
Année 1994. — No 34 S. (C.R.) 	 ISSN 0755-544 X 
	 Jeudi 19 mai 1994 

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS 
26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15. 

TELEX 201176 F DIRJO PARIS JOURNAL 
OFFICIEL 

TÉLÉPHONES : 

STANDARD : (1) 40-58-75-00 

ABONNEMENTS : (1) 40-58-77-77 

SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1993-1994 

COMPTE RENDU INTÉGRAL 

21e SÉANCE 

Séance du mercredi 18 mai 1994 

** (2f.) 	 34 



1628 	 SÉNAT — SÉANCE DU 18 MAI 1994 

SOMMAIRE 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN FAURE 

1. Procès-verbal (p. 1632). 

2. Ethique biomédicale : don et utilisation des éléments et 
produits du corps humain, assistance médicale à la 
procréation' et diagnostic prénatal. - Suite de la dis-
cussion d'un projet de loi en deuxième lecture (p. 1632). 

M. le président. 

Article 5 (p. 1632) 

M. Pierre Vallon, Mme Simone Veil, ministre d'Etat, 
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville. 

Article L. 672-1 du code de la santé publique. 
Adoption (p. 1633) 

Article L. 672-4 du code précité (p. 1633) 

Amendement n° 65 de M. Jean Bernard. - MM. Jean Ber-
nard, Jean Chérioux, rapporteur de la commission des 
affaires sociales ; Mme le ministre d'Etat, MM. Main 
Vasselle, Guy Cabanel, Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis. -
Rejet. 

Adoption de l'article du code. 

Article L. 672-6 du code précité (p. 1635) • 

Amendement n° 10 de la commission. - M. le rapporteur, 
Mme le ministre d'Etat. - Adoption. 

Adoption de l'article du code, modifié. 

Article L. 672-7 du code précité (p. 1635) 

Amendement n° 11 de la commission. - M. le rapportreur, 
Mmes le ministre d'Etat, Jacqueline Fraysse-Cazalis. -
Adoption. 

Adoption de l'article du code, modifié. 

Article L. . 672-8 du code précité (p. 1635) 

Amendement n° 12 de la commission. - Adoption. 

Adoption de l'article du code, modifié. 

Article L. 672-10 du code précité (p. 1636) 

Amendement n° 86 de M. Claude Huriet. - MM. Pierre 
Vallon, le rapporteur, Mme le ministre d'Etat. - Retrait. 

Adoption de l'article du code. 

Article additionnel après l'article L. 672-10 
du code précité (p. 1636) 

Amendement n° 105 de la commis sion. - M. le rapporteur, 
Mme le ministre d'Etat, M. Franck Sérusclat. - Adoption 
de l'amendement constituant un article additionnel du 
code. 

Adoption de l'article 5 modifié. 

Article 5 bis A (p. 1637) 

Amendements n°' 106 de la commission, 92 du Gouverne-
ment et 68 de M. Franck Sérusclat. - M. le rapporteur, 
Mme le ministre d'Etat, M. Franck Sérusclat. - Retrait 
de l'amendement n° 68 ; adoption de l'amendement 
n° 106 supprimant l'article, l'amendement n° 92 devenant 
sans objet. 

Article additionnel après l'article 5 bis (p..1638) 

Amendement n° 58 du Gouvernement et sous-amendement 
n° 110 de la commission. - Mme le ministre d'Etat, M. le 
rapporteur. - Adoption du sous-amendement et de 
l'amendement modifié constituant un article additionnel. 

Article 8 (p. 1639) 

Article L. 152-1 du code de la santé publique (p. 1640) 

Amendements 	87 de M. Claude Huriet et 69 de 
M. Franck Sérusclat. - MM. Pierre Vallon, Franck Sérus-
clat, le rapporteur, Mme le ministre d'Etat. - Retrait de 
l'amendement n° 69 ; adoption de l'amendement n° 87 
constituant l'article du code, modifié. 

Article L. 152-2 du code précité (p. 1640) 

Amendements n°' 70 et 71 de M. Franck Sérusclat. - 
MM. Franck Sérusclat, le rapporteur, Mme le ministre 
d'Etat. - Rejet de l'amendement n° 70 ; adoption de 
l'amendement n° 71. 

Amendements te 13 de la commission et 72 de M. Franck 
Sérusclat. - MM. le rapporteur, Franck Sérusclat, Mmes le 
ministre d'Etat, Jodle Dusseau, Jacqueline Fraysse-Caza-
lis, MM. Jean-Pierre Fourcade, président de la commis-
sion des affaires sociales ; Bernard Laurent, Mme Hélène 
Missoffe, MM. Charles Descours, Main Vasselle, Guy 
Cabanel. - Retrait de l'amendement n° 72 ; adoption de 
l'amendement n° 13. 

Adoption de l'article du code, modifié. 

Article L. 152-3 du code précité (p. 1644) 

Amendements n°' 14 à 18 de la commission. - M. le rap-
porteur, Mmes le ministre d'Etat, Jacqueline Fraysse-
Cazalis, M. Franck Sérusclat, Mme Hélène MissofFe, 
MM. Main Vasselle, Guy Cabanel, Charles Descours, 
Michel Dreyfus-Schmidt, le président de la commission, 
Bernard Seillier, Mme Jodle Dusseau, M. Bernard 
Laurent. - Adoption des cinq amendements. 

Adoption de l'article du code, modifié, 

Article L. 152-4 du code précité (p. 1652) 

Amendements te 73 de M. Franck Sérusclat et 19 de la 
commission. - MM. Franck Sérusclat, le rapporteur, 
Mmes le ministre d'Etat, Jacqueline Fraysse-Cazalis, 
Hélène Missoffe, MM. Guy Cabanel, Main Vasselle. -
Rejet de l'amendement nc. 73 ; adoption de l'amendement 
n' 19. 

Adoption de l'article du code, modifié. 

Article L. 152-5 du codelprécité (p. 1655) 

Amendements re> 74, 75, 76 rectifié de M. Franck Sérusclat 
et 20 de la commission. - MM. Franck Sérusclat, le rap-
porteur, Mme le ministre d'Etat, MM. Charles Descours, 
Michel Dreyfus-Schmidt. - Retrait de l'amendement 
n° 74 ; rejet des amendements n'' 75 et 76 rectifié ; adop-
tion de l'amendement n° 20. 

Adoption de l'article du code, modifié. 

Article L. 152-7 du code précité. - Adoption (p. 1658) 

Article L. 152-8 du code précité (p. 1658) 

Amendements n'' 77 de M. Franck Sérusclat, 84 de 



SÉNAT — SÉANCE DU 18 MAI 1994 	 1629 

Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis, 88 de M. Claude 
Huriet, 63 de M. Alain Vasselle et 21 rectifié de la 
commission. - M. Franck Sérusclat, Mme Danielle 
Bidard-Reydet, MM. Pierre Vallon, Alain Vasselle, le rap-
porteur, Mme le ministre d'Etat, MM. François Delga, 
Charles Descours. - Retrait de l'amendement n° 63 ; rejet 
des amendements n°' 77 et 84 ; adoption des amende-
ments n" 88 et 21 rectifié. 

Adoption de l'article du code, modifié. 

Article L. 152-10 du code précité (p. 1662) 

Amendement n° 22 de la commission et sous-amendement 
n° 109 de M. Franck Sérusclat. - MM. le rapporteur, 
Franck Sérusclat, Mmes le ministre d'Etat, Danielle 
Bidard-Reydet, MM. Guy Cabanel, Michel Dreyfus-
Schmidt. - Rejet du sous-amendement ; adoption de 
l'amendement. 

Adoption de l'article du code, modifié. 

Adoption de l'article 8 modifié. 

Article 8 bis (p. 1664) 

Amendements ri°' 78 de M. Franck Sérusclat et 23 rectifié 
de la commission. - MM. Franck Sérusclat, le rapporteur, 
Mme le ministre d'Etat, M. Michel Dreyfus-Schmidt. -
Retrait de l'amendement n° 78 ; adoption de l'amende-
ment n. 23 rectifié constituant l'article modifié. 

Article 9 (p. 1665) 

Articles L. 673-1, L. 673-3 et L. 673-4 
du code de la santé publique. - Adoption (p. 1665) 

Article L. 673-5 du code précité (p. 1666) 

Amendement n° 59 du Gouvernement. - Mme le ministre 
d'Etat, MM. le rapporteur, Franck Sérusclat. - Adoption. 

Adoption de l'article du code, modifié. 

Articles L. 673-6 et L. 673-7 
du code précité. - Adoption (p. 1666) 

Adoption de l'article 9 modifié. 

Article 10 (p. 1666) 

Articles L. 184-1 .  à L. 184-3 
du code de la santé publique. - Adoption (p. 1667) 

Article L. 184-5 du code précité (p. 1667) 

Amendement n. 96 de la commission. - M. le rapporteur, 
Mme le ministre d'Etat. - Adoption. 

Adoption de l'article du code, modifié. 

Adoption de l'article 10 modifié. 

Article 10 bis (p. 1667) 

Amendement n° 60 du Gouvernement. - Mme le ministre 
d'Etat, M. le rapporteur. - Adoption. 

Adoption de l'article modifié. 

Article 10 ter (p. 1668) 

Amendement n° 24 de la commission. - M. le rapporteur, 
Mme le ministre d'Etat, M. Franck Sérusclat, 
Mme Danielle Bidard-Reydet, M. Alain Vasselle. - Rejet. 

Adoption de l'article. 

Article 10 quater (p. 1668) 

Amendements n- 79 rectifié de M. Franck Sérusclat, 64 de 
M. Alain Vasselle, 25 rectifié de la commission et sous-
amendements ri.' 104 du Gouvernement et 107 de 

M. Claude Huriet. - MM. Franck Sérusclat, Alain Vas-
selle, le rapporteur, Mme le ministre d'Etat, MM. Pierre 
Vallon, Charles Descours, Mme Jodle Dusseau, M. Guy 
Cabanel, Mme Danielle Bidard-Reydet. - Rejet de 
l'amendement n" 79 rectifié ; réserve de l'amendement 
n° 64 ; retrait du sous-amendement n° 104 et de l'amen-
dement n° 64 ; adoption du sous-amendement n° 107 et 
de l'amendement n° 25 rectifié modifié. 

Adoption de l'article modifié. 

. Libération d'otages français en Bosnie (p. 1674). 

Mme Hélène Luc, M. le président. 

Suspension et reprise de la séance (p. 1675) 

PRÉSIDENCE DE M. YVES GUÉNA 

4. Ethique biomédicale : don et utilisation des éléments et 
produits du corps humain, assistance médicale à la 
procréation et diagnostic prénatal. - Suite de la dis-
cussion et adoption d'un projet de loi en deuxième lecture 
(p. 1675). 

Article 12 (p. 1675) 

Article L. 674-1 du code de la santé publique. 
Adoption (p. 1676) 

Articles L. 674-2 à L. 674-7 du code précité (p. 1676) 

Amendements ri.' 26 rectifié, 27 rectifié, 28 rectifié, 29 rec-
tifié, 30 rectifié et 31 de la commission. - M. Jean Ché-
rioux, rapporteur de la commission des affaires sociales ; 
Mme Simone Veil, ministre d'Etat, ministre des affaires 
sociales, de la santé et de la ville. - Adoption des 
six amendements. 

Adoption des articles du code, modifiés. 

Adoption de l'article 12 modifié. 

Article 12 ter (p. 1677) 

Articles L. 675-9 à L. 675-16 
du code de la santé publique (p. 1678) 

Amendements le 33 rectifié bis de la commission, 34 recti-
fié de la commission et sous-amendement Ir 108 du 
Gouvernement ; amendements n"' 35, 97, 36, 37, 98 de 
la commission, 38 rectifié de la commission et sous-
amendement n" 94 du Gouvernement. - M. le rappor-
teur, Mme le ministre d'Etat. - Adoption de l'amende-
ment n" 33 rectifié bis, du sous-amendement n° 108 et de 
l'amendement n. 34 rectifié modifié, des amendements 
ri"' 35, 97, 36, 37, 98, du sous-amendement n° 94 et de 
l'amendement ri. 38 rectifié modifié. 

Adoption des articles du code, modifiés. 

Article L. 675-17 du code précité. - Adoption (p. 1680) 

Article additionnel après l'article L. 675-17 
du code précité (p. 1680) 

Amendement n° 39 rectifié de la commission. - M. le rap-
porteur, Mme le ministre d'Etat. - Adoption de l'amen-
dement constituant un article additionnel du code. 

Adoption de l'article 12 ter modifié. 

Article 13 (p. 1680) 

Articles L. 184-7, L. 152-11 et L. 152-12 
du code de la santé publique (p. 1681) 

Amendements n°' 40, 41 rectifié, 42, 43 rectifié et 44 recti-
fié de la commission. - M. le rapporteur, Mme le 
ministre d'Etat. - Adoption des cinq amendements. 



1630 	 SÉNAT — SÉANCE DU 18 MAI 1994 

Adoption des articles du code, modifiés. 

Article L. 152-13 du code précité. - Adoption (p. 1681) 

Articles L. 152-14 à L. 152-18 du code précité (p. 1682) 

Amendements n°' 45, 46, 99, 47, 48 rectifié, 100 et 101 de 
la commission. - M. le rapporteur, Mme le ministre 
d'Etat, M. Franck Sérusclat. - Adoption des sept amende-
ments. 

Adoption des articles du code, modifiés. 

Articles additionnels 
après l'article L. 152-18 du code précité (p. 1683) 

Amendement n° 49 rectifié de la commission et sous-
amendement n° 103 de M. Franck Sérusclat. - MM. le 
rapporteur, Franck Sérusclat, Mme le ministre d'Etat, 
MM. Charles Lederman, Charles Descours, Claude 
Huriet. - Retrait du sous-amendement et de l'amende-
ment. 

Amendement n° 50 rectifié de la commission. - M. le rap-
porteur, Mme le ministre d'Etat. - Adoption de l'amen-
dement constituant un article additionnel du code. 

Article L. 162-17 du code précité (p. 1686) 

Amendement n° 51 rectifié de la commission. - M. le rap-
porteur, Mme le ministre d'Etat. - Adoption de l'amen-
dement. 

Adoption de l'article du code, modifié. 

Article L. 162-17-1 du code précité (p. 1686) 

Amendement n° 53 de la commission. - M. le rapporteur. -
Retrait. 

Adoption de l'article du code. 

Article L. 162-18 du code précité (p. 1686) 

Amendement n° 54 de' la commission. - Adoption. 

Adoption de l'article du code, modifié. 

Article L. 162-1 .9 du code précité (supprimé) (p. 1686) 

Article L. 162-20 du code précité (p. 1686) 

Amendement n° 102 de la commission. - Adoption. 

Adoption de l'article du code, modifié. 

Article L. 162-21 du code précité. - Adoption (p. 1686) 

Adoption de l'article 13 modifié. 

Articles 14 et 16. - Adoption (p. 1686) 

Article 17 (p. 1687) 

Amendement n° 55 rectifié bis de la commission. - M. le 
rapporteur, Mme le ministre d'Etat. - Adoption de 
l'amendement constituant l'article modifié. 

Article 18 (p. 1687) 

Amendements nos 90, 91 de M. Claude Huriet, 80 de 
M. Franck Sérusclat, 93 du Gouvernement et 85 de 
Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis. - MM. Claude Huriet, 
Franck Sérusclat, Mmes le ministre d'Etat, Danielle 
Bidard-Reydet, MM. le rapporteur, Bernard Seillier. -
Retrait de l'amendement n° 80 ; adoption de l'amende-
ment n° 90 supprimant l'article, les amendements ifs 93, 
85 et 91 devenant sans objet. 

Article additionnel après l'article 18 (p. 1689) 

Amendement n° 95 de la commission. - M. le rapporteur, 
Mme le ministre d'Etat. - Adoption de l'amendement 
constituant un article additionnel. 

Vote sur l'ensemble (p. 1690) 

MM. Philippe de Bourgoing, Charles Descours, Mme Jac-
queline Fraysse-Cazalis, MM. Claude Huriet, Franck 
Sérusclat, Guy Cabanel, Bernard Seillier, François Delga, 
Bernard Laurent, Mme le ministre d'Etat. 

Adoption, par scrutin public, du projet de loi. 

Nomination de membres d'une commission mixte pari-
taire (p. 1696). 

Ethique biomédicale : respect du corps humain. - Suite 
de la discussion d'un projet de loi en deuxième lecture 
(p. 1696). 

M. Pierre Méhaignerie, ministre d'Etat, garde des sceaux, 
ministre de le justice. 

Article 1" A (p. 1697) 

Amendements res 22 de M. Charles Lederman et 15 rectifié 
de M. Michel Dreyfus-Schmidt. - MM. Charles Leder-
man, Michel Dreyfus-Schmidt, Guy Cabanel, rapporteur 
de la commission des lois ; le ministre d'Etat, Franck 
Sérusclat, Bernard Laurent, Bernard Seillier, Etienne 
Dailly. - Rejet, par deux scrutins publics, des amende-
ments. 

Amendement n° 1 de la commission. - MM. le rapporteur, 
le ministre d'Etat, Charles Lederman. - Adoption. 

Amendement n° 23 rectifié de M. Charles Lederman. -
MM. Charles Lederman, le rapporteur, le ministre d'Etat. 
- Rejet. 

Adoption de l'article modifié. 

Article 2 (p. 1703) 

Articles 16-2 et 16-3 du code civil. - Adoption (p. 1703) 

Article 16-4 du code précité (p. 1703) 

Amendement n° 25 de M. Charles Lederman. -
MM. Charles Lederman, le rapporteur, le ministre d'Etat. 
- Rejet. 

Amendements identiques n°5 2 de la commission et 24 de 
M. Charles Lederman. - MM. le rapporteur, Charles 
Lederman, le ministre d'Etat. - Adoption. 

Adoption de l'article du code, modifié. 

Article 16-5 du code précité. - Adoption (p. 1704) 

Article 16-6 du code précité (p. 1705) 

Amendement n° 3 de la commission. - MM. le rapporteur, 
le ministre d'Etat. - Adoption de l'amendement suppri-
mant l'article du code. 

Articles 16-7 et 16-8 du code précité. - Adoption (p. 1705) 

Article 16-9 du code précité (p. 1705) 

Amendements identiques 	4 de la commission et 26 de 
M. Charles Lederman. - MM. le rapporteur, Charles 
Lederman, le ministre d'Etat. - Adoption. 

Adoption de l'article du code, modifié. 

Article 3 (supprime) (p. 1705) 

Article 4 (p. 1705) 

Amendement n° 31 de la commission et sous-amendement 
n° 16 rectifié de M. Michel Dreyfus-Schmidt ; amende-
ment n° 27 de M. Charles Lederman. - MM. le rappor-
teur, Charles Lederman, Michel Dreyfus-Schmidt, le 
ministre d'Etat. 

Renvoi de la suite de la discussion. 

5. 

6. 



SÉNAT — SÉANCE DU 18 MAI 1994 
	

1631 

7. Dépôt de projets de loi (p. 1708). 

8. Transmission d'un projet de loi (p. 1708). 

9. Dépôt de propositions de loi (p. 1708). 

10. Renvois pour avis (p. 1708).  

11. Dépôt de rapports (p. 1708). 

12. Dépôt d'un avis (p. 1709). 

13. Ordre du jour (p. 1709). 



1632 	 SÉNAT — SÉANCE DU 18 MAI 1994 

COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN FAURE 
vice-président 

La séance est ouverte à quinze heures cinq. 
M. le président. La séance est ouverte. 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la pré-
cédente séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

L2 
 

ÉTHIQUE BIOMÉDICALE : DON ET UTILISATION 
DES ÉLÉMENTS ET PRODUITS DU CORPS 
HUMAIN, ASSISTANCE MÉDICALE À LA 
PROCRÉATION ET DIAGNOSTIC PRÉNATAL 

Suite de la discussion d'un projet de loi 
en deuxième lecture 

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la 
discussion, en deuxième lecture, du projet de loi (n° 354, 
1993-1994), adopté avec modifications par l'Assemblée 
nationale, en deuxième lecture, relatif au don et à l'utili-
sation des éléments et produits du corps humain, à 
l'assistance médicale à la procréation et au diagnostic pré-
natal. [Rapport n° 395 (1993-1994).] 

J'informe le Sénat que la commission des affaires 
sociales m'a fait connaître qu'elle a d'ores et déjà procédé 
à la désignation des candidats qu'elle présentera si le Gou-
vernement demande la réunion d'une commission mixte 
paritaire en vue de proposer un texte sur le projet de loi 
actuellement en discussion. 

Ces candidatures ont été affichées pour permettre le 
respect du délai réglementaire. 

La nomination des représentants du Sénat à la 
commission mixte paritaire pourrait ainsi avoir lieu aussi-
tôt après le vote sur l'ensemble du projet de loi, si le Gou-
vernement formulait effectivement sa demande. 

Hier, le Sénat a commencé la discussion des articles ; il 
en est parvenu à l'article 5. 

Article 5 

M. le président. « Art. 5. - Il est inséré, après le cha-
pitre premier du titre III du livre VI du code de la santé 
publique, un chapitre II ainsi rédigé :  

« Chapitre II 
« Des tissus, cellules et produits 

« Section 1 
« Dispositions communes 

« Art. L. 672-1. - Les tissus, cellules et produits 
humains prélevés à l'occasion d'une intervention médicale 
et le placenta, lorsqu'ils sont conservés en vue d'une utili-
sation ultérieure, sont soumis aux seules dispositions des 
articles L. 665-12, L. 665-13, L. 665-14, L. 665-15 et de 
la section 4 du présent chapitre. 

« Art. L. 672-2 et L. 672-3. - Non modifiés. 

« Section 2 
« Du prélèvement de tissus et de cellules et de la collecte 

des produits du corps humain en vue de dons 

« Art. L. 672-4. - Le prélèvement de tissus ou de cel-
lules ou la collecte des produits du corps humain sur une 
personne vivante ne peut être effectué que dans un but 
thérapeutique ou scientifique. 

« Art. L. 672-5. - Non modifié. 
« Art. L. 672-6 - Un décret en Conseil d'Etat fixe 

les situations médicales et les conditions dans lesquelles le 
prélèvement de tissus et de cellules et la collecte de pro-
duits du corps humain sur une personne décédée sont 
autorisés. 

« Un tel prélèvement ne peut être effectué qu'à des fins 
thérapeutiques ou scientifiques et dans les conditions pré-
vues aux articles L. 665-15, L. 671-7 et L. 671-8. 

« Section 3 
a De l'autorisation des établissements et organismes 
effectuant des' prélèvements de tissus ou de cellules 

du corps humain en vue de dons 
« Art. L. 672-7. - Les prélèvements de tissus, cellules 

et produits humains en vue de dons ne peuvent être 
effectués que dans des établissements de santé autorisés à 
cet effet par l'autorité administrative. 

« L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Elle est renouvelable. 

« Art. L. 672-8. - Aucun avantage précuniaire ou en 
nature ne peut être perçu par les, praticiens effectuant des 
prélèvements de tissus au titre de cette activité. 

« Art. L. 672-9. - Non modifié. 

« Section 4 
« De la conservation et de l'utilisation des tissus 

et cellules du corps humain 
« Art. L. 672-10. - Peuvent assurer la transformation, 

la conservation, la distribution et la cession des tissus et 
cellules les établissements publics de santé et les orga-
nismes à but non lucratif autorisés à cet effet par l'auto-
rité administrative. Cette autorisation est accordée pour 
une durée de cinq ans. Elle peut être renouvelée. 

« L'autorisation d'effectuer la transformation des pré-
lèvements ou l'établissement des cultures cellulaires, ainsi 
que leur conservation, leur distribution et leur cession, 
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peut être accordée dans les mêmes formes à d'autres orga-
nismes pour les activités requérant une haute technicité. 
Les conditions d'application du présent article sont déter-
minées par décret en Conseil d'Etat. 

« Art. L. 672-11. - Non modifié. 
« Art. L. 672-11 bis. - Supprimé. 
« Art. L. 672-12 et L. 672-13. - Non modifiés. » 
Sur l'article, la parole est à M. Vallon. 

M. Pierre Vallon. Madame le ministre d'Etat, je sou-
haiterais attirer votre attention, m'associant en cela à mon 
collègue M. Claude Huriet, qui est absent momentané-
ment cet après-midi, sur les conséquences de cet article 
pour l'activité des laboratoires fabriquant des produits 
dermocosmétiques. 

En effet, tout produit cosmétique ou d'hygiène cor-
porelle doit, avant sa mise sur le marché, faire l'objet 
d'essais, notamment de toxicité transcutanée et de tolé-
rance cutanée. 

Ces tests de toxicité et de tolérance sont souvent réali-
sés sur de la peau provenant de déchets opératoires cuta-
nés destinés à être détruits. 

Les cliniques, établissements privés, réalisant la plus 
grande partie des opérations de chirurgie esthétique 
actuellement pratiquées, sont les principaux fournisseurs 
des laboratoires concernés. 

Or, l'article L. 672-10 du code de la santé publique 
précise que « peuvent assurer la transformation, la conser-
vation, la distribution et la cession des tissus et cellules 
les établissements publics de santé et les organismes à but 
non lucratif », ce qui exclut tout autre établissement. 

Cette disposition va donc empêcher les laboratoires de 
s'approvisionner en déchets opératoires cutanés, ce qui est 
très grave en termes d'activités et d'emploi, voire en 
termes de santé pour l'homme. 

Les laboratoires de dermocosmétique pourront, de ce 
fait, se trouver dans l'incapacité de poursuivre les 
recherches qu'ils conduisent actuellement pour mettre au 
point de nouveaux produits, trouver de nouveaux prin-
cipes actifs. 

C'est pourquoi mon collègue Claude Huriet et moi-
même souhaitons que le Gouvernement puisse apporter 
rapidement une réponse à une situation qui va paralyser 
l'activité de ces laboratoires. 

Dans ces conditions, il serait opportun que le Gouver-
nement prévoie, dans le deuxième alinéa de l'article 
L. 672-10, « l'autorisation de recueillir » en plus de celle, 
initialement prévue, « d'effectuer la transformation des 
prélèvements ou l'établissement des cultures cellulaires, 
ainsi que leur conservation, leur distribution et leur ces-
sion », laquelle peut être accordée à d'autres organismes 
pour les activités requérant une haute technicité. 

Madame le ministre d'Etat, l'ajout de cette disposition 
permettrait aux laboratoires de dermocosmétique de sortir 
de l'impasse. 

Aussi nous vous demandons de nous apporter une 
réponse. 

Mme Simone Veil, ministre d'État, ministre des affaires 
sociales, de la santé et de la ville. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à Mme le ministre 
d'Etat. 

Mme Simone Veil, ministre d'État. M. Huriet m'avait 
fait part de ce problème qui concerne une entreprise en 
particulier, mais qui peut se poser de façon beaucoup 
plus générale. 

Il s'agit d'un problème extrêmement technique et diffi-
cile. Aussi nous paraît-il difficile de répondre à brûle-
pourpoint, sans connaître exactement quelles sont les 
situations que nous devons étudier. 

Je rappelle que l'article L. 672-10 du code de la santé 
publique, tel qu'il a été adopté en termes identiques par 
les deux assemblées, permet, à titre exceptionnel, d'autori-
ser les établissements autres que les établissements de 
santé à effectuer la transformation des prélèvements ou 
l'établissement de cultures cellulaires. Les conditions que 
devront respecter ces autorisations seront déterminées par 
des décrets en Conseil d'Etat. 

Les entreprises comme celles que vous avez citées pour-
ront obtenir une autorisation à la condition expresse que 
leur activité requière une haute technicité. Le texte le pré-
voit. Chaque demande devra être examinée en fonction 
d'un dossier, au cas par cas. Un amendement supplé-
mentaire me semble donc superflu. Cela dit, nous ne 
pouvons évidemment pas savoir à l'avance si tel ou tel 
établissement répond à ces conditions. 

M. le président. Sur l'article 5, je suis saisi d'un certain 
nombre d'amendements. 

ARTICLE L. 672-1 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Sur le texte proposé pour 
l'article L. 672-1 du code de la santé publique, je ne suis 
saisi d'aucun amendement. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je le mets aux voix. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 672-4 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Par amendement .  n° 65, M. Jean Ber-
nard propose de compléter le texte présenté par l'article 5 
pour l'article L. 672-4 du code de la santé publique par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, toute victime d'un viol peut deman-
der à l'autorité judiciaire compétente la réalisation 
d'un test de l'immunodéficience humaine sur la per-
sonne qui a commis le viol sous réserve que celle-ci 
ait reconnu les faits. » 

La parole est à M. Jean Bernard. 

M. Jean Bernard. Il s'agit de permettre aux personnes 
victimes d'un viol de demander à l'autorité judiciaire qui 
instruit l'affaire la réalisation d'un test HIV sur la per-
sonne du violeur si celle-ci a reconnu les faits. 

Madame le ministre d'Etat, cet amendement avait déjà 
été présente à l'Assemblée nationale, où son examen avait 
donné lieu à un débat assez mouvementé. A la suite d'un 
événement qui m'a personnellement touché, je me suis 
permis de le réintroduire dans ce débat. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Jean Chérioux, rapporteur de la commission des 
affaires sociales. La commission comprend très bien la 
préoccupation de l'auteur de l'amendement et partage son 
souci. Mais il faut reconnaître que l'amendement n'a 
guère sa place dans un projet de loi comme celui que 
nous examinons. De plus, cette disposition doit être étu-
diée par la Chancellerie. On ne peut, dans un débat 
comme celui-ci, prendre éventuellement en considération 
une telle disposition. 

De surcroît, un point a choqué les membres de la 
commission. En effet, prendre une disposition de ce 
genre vis-à-vis d'une personne qui a commis un viol et 
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qui l'a reconnu mais qui n'a pas été jugée reviendrait à 
anticiper une décision de justice. Aussi, la commission, à 
son grand regret, ne peut qu'émettre un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Simone Veil, ministre d'État. Monsieur le séna-

teur, cet amendement vise une situation humaine tout à 
fait dramatique à laquelle nous ne pouvons qu'être sensi-
bles. Un débat extrêmement long est d'ailleurs intervenu 
à l'Assemblée nationale sur un amendement identique, 
dont le Gouvernement souhaitait le retrait. S'agissant 
d'une disposition dérogatoire aux principes du droit 
pénal, voire à des principes constitutionnels, j'avais 
exprimé le voeu qu'elle soit soumise à M. le garde des 
sceaux dans la mesure où elle ressortissait plus à ses 
compétences. 

L'amendement n° 65 est extrêmement dérogatoire au 
droit commun. Il semble au Gouvernement qu'il a des 
implications constitutionnelles dans la mesure où la dis-
position proposée entraîne une atteinte à l'intégrité phy-
sique de l'individu. Ainsi, qu'il s'agisse des cas de désa-
vœu de paternité, d'alcoolisme ou de dissimulation dans 
l'organisme de stupéfiants, on ne peut contraindre quel-
qu'un à se soumettre à des examens. Simplement, le refus 
peut être considéré, dans une certaine mesure, comme 
une reconnaissance de culpabilité, dont le juge ou la 
police peut tirer les conséquences. 

Il y a donc là un principe qu'il paraît impossible, dans 
ce texte de santé publique, de remettre en cause. 

De plus, compte tenu des incertitudes liées au délai de 
séro-conversion, un examen fait immédiatement après 
l'arrestation de la personne et dont le résultat serait néga-
tif n'aurait pas de valeur et devrait être obligatoirement 
reconfirmé dans les semaines suivantes. 

Par conséquent, même sur ce plan-là, l'examen n'a pas 
beaucoup d'intérêt. 

M. le président. Monsieur Jean Bernard, l'amendement 
n° 65 est-il maintenu ? 

M. Jean Bernard. Oui, monsieur le président. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 65. 

M. Jean Bernard. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Jean Bernard. 
M. Jean Bernard. Madame le ministre d'Etat, certes, 

vous avez raison sur le plan des textes ; mais j'appelle 
votre attention sur les circonstances exceptionnelles visées 
par l'amendement n° 65 et sur le climat psychologique 
régnant au sein de la famille de la victime. 

A l'Assemblée nationale, lors de la discussion de 
l'amendement déposé par M. Charles-Amédée de Buisson 
du Courson, vous aviez pensé pouvoir saisir M. le garde 
des sceaux afin d'étudier dans quel texte une disposition 
visant le cas évoqué pourrait être insérée. 

Je ne sais comment le Sénat se prononcera sur ce 
point. Je pense néanmoins, madame le ministre d'Etat, 
que l'adoption de l'amendement n° 65 ne pourrait que 
renforcer votre intention de saisir M. le garde des sceaux. 
C'est donc pour vous aider à régler ce problème que je 
maintiens l'amendement. 

M. Alain Vasselle. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Vasselle. 
M. Alain Vasselle. L'amendement n° 65 me paraît tout 

à fait fondé. Cependant, je comprends la réponse appor-
tée par M. le rapporteur, dans la mesure où l'on peut se  

demander si un amendement de cette nature a sa place 
dans le projet de loi dont nous débattons cet après-midi. 

Cela étant, il est indispensable que le Gouvernement 
prenne aujourd'hui l'engagement officiel, clair et ferme 
d'intégrer la disposition proposée par notre collègue dans 
un prochain texte. 

Il est en effet louable d'évoquer un certain nombre de 
principes liés au droit commun ; néanmoins, l'opinion 
publique, notamment les familles confrontées à une telle 
situation, n'y est pas sensible ! Elle trouve un peu fort 
- permettez-moi l'expression - que, en cas de viol, 
reconnu par l'auteur, la victime ne puisse s'assurer que sa 
santé ne sera pas mise en cause. 

C'est la raison pour laquelle je comprends tout à fait 
que, à défaut d'un engagement officiel et solennel du 
Gouvernement sur ce point, M. Jean Bernard maintienne 
son amendement. L'opinion publique est bien plus favo-
rable à la proposition de notre collègue qu'à la position 
du Gouvernement, lequel invoque un certain nombre de 
principes peut-être compréhensibles sur le plan du droit, 
mais tout à fait inacceptables, en tout état de cause, sur le 
plan des faits. 

M. Guy Cabanel. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Cabanel. 
M. Guy Cabanel. Je comprends parfaitement la motiva-

tion de notre collègue M. Jean Bernard. 
Cependant, comme l'a dit tout à l'heure Mme le 

ministre d'Etat, nous sommes en face d'une difficulté 
majeure. Certaines règles sont en vigueur en France, 
notamment l'Habeas corpus. Dès lors, il n'est pas permis 
de se livrer à n'importe quel prélèvement, à n'importe 
quelle exploration invasive sur une personne non consen-
tante. Cet amendement est donc, à mon avis, tout à fait 
inconstitutionnel. 

De surcroît, ce texte aurait pu, éventuellement, malgré 
les réserves que je viens d'exprimer, être pris en considé-
ration si le sujet était condamné ; mais il s'agit d'un sus-
pect qui aurait reconnu les faits, mais qui peut demain 
les nier dans le déroulement d'une procédure extrême-
ment pénible. 

Sur ce point, nous n'avons pas de réponse. Sans vou-
loir parler au nom du Gouvernement, je ne pense pas 
qu'il puisse s'engager à quoi que ce soit, s'agissant de dis-
positions qui seraient tout à fait anticonstitutionnelles. 

Que peut-on faire ? 
On peut tout d'abord trouver une réponse simple et 

pratique : une personne qui est exposée à un risque de 
cette nature, après un événement aussi douleureux, a la 
possibilité de faire procéder elle-même à un dépistage du 
VIH. Certes, ce n'est pas une consolation ! 

J'ajouterai - je suis imprudent, car le rapporteur que je 
suis en serait alors très gêné - que cet amendement trou-
verait mieux sa place dans la discussion du projet de loi 
relatif au corps humain. 

Il ne me paraît pas possible d'inscrire dans un texte de 
santé publique une mesure qui serait tout à fait contraire 
à la tradition française, et ce malgré l'intérêt fondamental 
que présente l'amendement. Le mieux serait donc que 
M. Jean Bernard accepte de retirer ce dernier. 

Mme Jacqueline Fraysse -Cazalis. Je demande la parole 
pour explication de vote. 

M. le président. La parole est à Mme Fraysse-Cazalis. 
Mme Jacqueline Fraysse -Cazalis. Il me paraît tout à 

fait délicat d'engager un débat important sur un texte 
qui, me semble-t-il, n'a rien à voir avec le sujet dont 
nous traitons aujourd'hui. 
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Disant cela, je ne voudrais pas donner le sentiment 
que la question soulevée n'est pas importante et ne mérite 
pas un examen attentif, voire des modifications de la 
législation actuelle. Nous sommes tout à fait prêts à en 
débattre le moment venu ; mais nous ne souhaitons pas 
le faire à l'occasion de la discussion d'un projet de loi 
relatif au don de produits du corps humain. 

De plus, je le répète, l'amendement n° 65 n'a rien à 
voir avec le sujet qui nous occupe. 

Pour ces raisons, et pour ces raisons uniquement, nous 
voterons contre cet amendement. 

Mais je souhaiterais que nous ne passions pas une 
heure à débattre d'un point qui, de toute façon, ne peut 
pas se régler rapidement et qui, de surcroît, nous 
empêche de traiter les questions essentielles qui nous 
occupent aujourd'hui. 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à Mme le ministre 
d'Etat. 

Mme Simone Veil, ministre d'État. J'apprends à l'ins-
tant que M. le garde des sceaux lui-même redoute que 
cette disposition ne soit inconstitutionnelle. Je tiens à 
vous en faire part immédiatement, ne voulant pas que 
vous considériez que je me suis défaussée et que je sou-
haitais soumettre la question à M. le garde des sceaux, 
sachant qu'il serait confronté à une difficulté du même 
ordre ! 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 65, repoussé par la 
commission et par le Gouvernement. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 672-4 

du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 672-6 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Par amendement n° 10, M. Chérioux, 
au nom de la commission des affaires sociales, propose, 
dans le second alinéa du texte présenté par l'article 5 
pour l'article L. 672-6 du code de la santé publique, de 
supprimer la référence : « L. 665-15, ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Les prélèvements de tis-
sus et cellules du corps humain sont nécessairement sou-
mis aux dispositions de l'article L. 665-15, qui prévoient 
des règles de sécurité sanitaire et qui font partie des prin-
cipes applicables à , tout prélèvement d'éléments du corps 
humain et à tout collecte de ses produits. 

Viser cet article pourrait laisser penser que les autres 
grands principes -I anonymat, consentement, gratuité -
ne sont pas applicables aux prélèvements de cellules et de 
tissus. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 10, accepté par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour 
l'article L. 672-6 du code de la santé publique. 

(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 672-7 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Par amendement n° 11, M. Chérioux, 
au nom de la commission des affaires sociales, propose de 
rédiger comme suit le début du premier alinéa du texte 
présenté par l'article 5 pour l'article L. 672-7 du code de 
la santé publique : 

« Les prélèvements de tissus et cellules du corps 
humain en vue de dons... » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Il s'agit d'un amende-
ment rédactionnel. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Favorable. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 11. 

Mme Jacqueline Fraysse -Cazalis. Je demande la parole 
pour explication de vote. 

M. le président. La parole est à Mme Fraysse-Cazalis. 

Mme Jacqueline Fraysse -Cazalis. Le groupe commu-
niste souhaiterait, avant de déterminer son vote, obtenir 
une précision. 

Il nous a été indiqué, lors de la réunion de la commis-
sion, que le produit du corps humain visé était le lait, 
dans la mesure où les lactarium ne relèvent pas de cette 
législation. 

Sans doute cette explication est-elle recevable. Toute-
fois, je ne vois pas pourquoi l'amendement vise à suppri-
mer les produits du corps humain, alors qu'il suffirait 
d'exclure uniquement le lait. 

Je m'interroge donc, et je souhaiterais avoir une expli-
cation à cet égard. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Madame Fraysse-Cazalis, 
lors de la réunion de la commission, nous avons effective-
ment pris le lait comme exemple, car c'était le plus par-
lant et le plus précis. 

Mais il existe d'autres produits du corps humain dans 
le même cas, tels les cheveux, les ongles, etc. 

Voilà pourquoi nous avons été conduits à proposer une 
disposition plus large, que vous regrettez, mais qui est 
absolument nécessaire. 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 11, accepté par le 
Gouvernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour 

l'article L. 672-7 du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 672-8 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Par amendement n° 12, M. Chérioux, 
au nom de la commission des affaires sociales, propose de 
rédiger comme suit le début du texte présenté par 
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l'article 5 pour l'article L. 672-8 du code de la santé 
publique : 

« Aucune rémunération à l'acte ne peut être per-
cue par les praticiens... » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Il s'agit également d'un 
amendement rédactionnel. Le Sénat a d'ailleurs déjà 
adopté l'amendement n° 8 ayant le même objet. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 12, accepté par le 

Gouvertiement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour 

l'article L. 672-8 du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 672-10 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Par amendement n° 86, M. Huriet et 
les membres du groupe de l'Union centriste proposent de 
compléter, in fine, la première phrase du second alinéa du 
texte présenté par l'article 5 pour l'article L. 672-10 du 
code de la santé publique : « et réalisées en coopération 
avec des établissements de soins ou des établissements de 
transfusion sanguine autorisés par l'Agence française du 
sang. » 

La parole est à M. Vallon. 

M. Pierre Vallon. L'article L. 672-10 du présent projet 
doit être compatible avec la loi n° 93-5 du 4 janvier 1993 
relative à la sécurité en matière de transfusion sanguine et 
de médicament. 

Il est souhaitable de prévoir une coopération entre 
structures publiques et privées qui permettrait de maîtri-
ser les risques de dérives, lesquelles auraient des consé-
quences a posteriori sur le don de sang. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Jean Chérioux, rapporteur. L'autorisation est déli-
vrée à titre exceptionnel, pour des activités représentant 
une haute technicité. Elle a pour objet, précisément, de 
permettre la réalisation de telles activités lorsque les éta-
blissements de santé ne peuvent y faire face. 

Avant d'émettre un avis défavorable, et conformément 
à l'engagement qui a été pris en commission, je voudrais 
interroger le Gouvernement sur ce point. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Je voudrais, avant 
de vous donner l'avis du Gouvernement sur cet amende-
ment, vous dire l'importance que j'attache à ce que les 
autorités sanitaires se voient dotées par la loi des moyens 
d'encadrer le développement des activités de thérapie cel-
lulaire. 

Ces activités consistent à traiter des cellules du sang, de 
la moelle, voire du foie ou des ganglions, en vue de les 
injecter au malade dans un but thérapeutique. Elles 
connaissent actuellement un essor rapide, dont les pers-
pectives ne sont pas encore toutes cernées. 

De telles activités nécessitent des compétences spéci-
fiques qui justifient un régime d'autorisation quels que 
soient les établissements qui pourraient prétendre s'y 
livrer. 

Les équipes les plus qualifiées opèrent actuellement, 
aussi bien dans certains établissements de transfusion san-
guine que dans des établissements de santé et des éta-
blissements pharmaceutiques. Aucun monopole ne serait 
admissible dans ce domaine en forte évolution, mais les 
mêmes exigences de fond devront être imposées à toutes 
les équipes et les recherches devront être attentivement 
suivies et évaluées. 

Les dispositions législatives qui découlent de ces prin-
cipes devront être inscrites, d'une part, au sein du titre 
du présent projet concernant les organes, tissus, cellules et 
produits du corps humain et, d'autre part, dans les dispo-
sitions du code de la santé publique relatives à la trans-
fusion sanguine. 

Nous aurons à plusieurs reprises l'occasion de rappeler 
cette distinction, qui n'empêchera pas de prévoir, sur le 
plan réglementaire, les règles communes nécessaires. 

J'en viens à l'amendement n° 86. 
Le Gouvernement partage l'intention des auteurs de 

cet amendement, qui est d'éviter que les organismes auto-
risés à titre tout à fait exceptionnel à traiter des cellules le 
fassent sans lien avec les établissements qui assurent le 
prélèvement des cellules et le traitement des malades. 

Cependant, l'article L. 672-10 prévoit déjà l'interven-
tion d'un décret en Conseil d'Etat pour fixer le régime 
des autorisations. Ce décret devra, bien entendu, détermi-
ner les modes de coopération de l'organisme autorisé avec 
les établissements qui assurent le prélèvement des cellules 
et le traitement des malades. 

Enfin, s'agissant du rôle des établissements de trans-
fusion sanguine, je tiens à rappeler que leurs activités sont 
régies par la loi du 4 janvier 1993. Par ailleurs, le Gou-
vernement a déposé un amendement permettant d'ouvrir 
à tous les organismes la préparation des cellules qui ont le 
caractère de produits sanguins labiles. Ces organismes 
devront eux aussi être autorisés, dans un cadre régle-
mentaire identique à celui qui est prévu pour le traite-
ment de cellules n'ayant pas le caractère de produits san-
guins. 

Au bénéfice de ces explications, je serais reconnaissante 
à M. Vallon de bien vouloir retirer cet amendement. 

M. le président. Monsieur Vallon, l'amendement est-il 
maintenu ? 

M. Pierre Vallon. Je le retire, monsieur le président. 
M. le président. L'amendement n° 86 est retiré. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 

L. 672-10 du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÉS L'ARTICLE L. 672-10 
DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Par amendement n° 105, M. Ché-
rioux, au nom de la commission des affaires sociales, pro-
pose d'insérer, après le texte présenté par l'article 5 pour 
l'article L. 672-10 du code de la santé publique, un 
article L. 672-10-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 672-10-1. - Le traitement, la trans-
formation et la manipulation des produits cellulaires 
destinés à la mise en oeuvre de greffes, d'immuno-
thérapie, de thérapie cellulaire somatique ou de thé-
rapie génique somatique sont régis par les disposi-
tions du titre I" du présent livre dans des conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat. 

« Les produits de thérapie cellulaire somatique, 
définis comme étant des cellules somatiques auto-
logues, allogéniques ou xénogéniques qui ont été 
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sélectionnées, multipliées, traitées par des procédés 
pharmacologiques ou dont les caractéristiques biolo-
giques ont été modifiées ex vivo afin d'être adminis-
trées à l'homme en vue de prévenir, traiter, guérir 
ou diagnostiquer des maladies humaines sont des 
médicaments et sont régis par les dispositions du 
livre V. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Cet amendement a pour 
objet de reprendre les dispositions adoptées par l'Assem-
blée nationale à l'article 5 bis A, dispositions qui sou-
mettent les produits cellulaires ayant fait l'objet d'une 
transformation au titre I" du livre VI du code de la santé 
publique, c'est-à-dire aux principes généraux applicables 
aux dons d'éléments et produits du corps humain. 

Nous insérons donc ces dispositions dans un 
article L. 672-10-1. du code de la santé publique. Le 
Gouvernement ne souhaitait-il d'ailleurs pas, en toute 
hypothèse, reprendre ces dispositions dans un amende-
ment qu'il a déposé aujourd'hui ? 

Cet amendement vise également - et c'est là le véri-
table élément nouveau - à préciser les conditions dans 
lesquelles ces produits pourraient être considérés comme 
des médicaments. Une telle définition est en effet indis-
pensable, car il n'est pas raisonnable de souhaiter que le 
Parlement adopte, comme il s'apprêtait à le faire en 
votant l'article 5 bis A, une disposition selon laquelle, 
« lorsque ces produits constituent des médicaments, ils 
sont régis par des dispositions régissant les médica-
ments », et ce sans se préoccuper de la manière dont on 
saura que ces produits sont bien des médicaments. 

Derrière ces préoccupations très techniques, mes chers 
collègues, il y a, bien sûr, la thérapie génique et le régime 
juridique applicable aux produits qui en seront les instru-
ments. 

A cet égard, la commission souhaite poursuivre la 
démarche entreprise par le Gouvernement et placer cer-
tains produits cellulaires, lorsque cela est nécessaire, sous 
le régime juridique applicable aux médicaments. Cela lui 
apparaît la meilleure garantie pour la qualité de ces pro-
duits. 

J'ajouterais, s'il en était besoin, que les produits de thé-
rapie génique entreront à l'avenir dans le champ de 
compétence de l'Agence européenne du médicament, ce 
qui constitue une indication utile sur le régime juridique 
qui doit être appliqué pour ces produits. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. C'est avec quelque 
difficulté que je me prononce, car nous venons juste de 
prendre connaissance de cet amendement très complexe, 
qui mériterait un examen approfondi. 

Le texte adopté par l'Assemblée nationale prévoit déjà 
la possibilité d'appliquer aux préparations issues de mani-
pulations cellulaires le régime du médicament lorsqu'elles 
en présentent les caractéristiques. 

Faut-il aller plus loin et définir par avance, dans cette 
matière encore largement expérimentale, quelles sont les 
préparations cellulaires qui pourront avoir le caractère de 
médicament ? 

Le Gouvernement ne le pense pas a priori. Il estime 
que ces dispositions sont prématurées ; elles ne pourront 
être envisagées qu'après plusieurs années d'expérience et 
après un examen médico-technique approfondi qui n'a 
pas pu être mené à bien avant le dépôt de cet amende-
ment. 

Aussi l'avis du Gouvernement est-il défavorable, ainsi 
d'ailleurs que pour l'amendement n° 106, qui lui est lié 
et qui sera examiné ultérieurement. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 105. 

M. Franck Sérusclat. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat. 
M. Franck Sérusclat. M. le rapporteur a parfaitement 

justifié cet amendement. 
Je m'étonne un peu que le Gouvernement considère 

que l'on puisse déjà classer comme médicament un pro-
duit qui n'a pas suivi la procédure prévue en pareil cas ! 
C'est un peu comme si l'on autorisait une mise sur le 
marché sans avoir d'abord suivi le parcours difficile qui 
conduit à l'AMM. Toute substance d'origine humaine ne 
peut, en tant que telle, être considérée comme un médi-
cament ! 

Je suis donc tout à fait la position de la commission. 
M. le président. Personne ne demande plus la 

parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 105, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré après le texte proposé pour 
l'article L. 672-10 du code de la santé publique. 

ARTICLE L. 672-11 BIS DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Le texte proposé pour l'article L. 672- 
1 1 bis du code de la santé publique a été supprimé par 
l'Assemblée nationale. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 5, modifié. 
(L'article 5 est adopté.) 

Article 5 bis A 

M. le président. « Art. 5 bis A. - Il est inséré, après 
l'article L. 669 du code de la santé publique, un 
article L. 669 bis ainsi rédigé : 

« Art. L. 669 bis. - Le traitement, la transformation et 
la manipulation des produits cellulaires destinés à la mise 
en oeuvre de greffes, d'immunothérapie, de thérapie cellu-
laire somatique ou de thérapie génique somatique sont 
régis par les dispositions du titre I" du présent livre dans 
des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. 
Lorsque ces produits cellulaires constituent des médica-
ments, ces activités sont régies par les dispositions du 
livre V. » 

Je suis saisi de trois amendements qui peuvent faire 
l'objet d'une discussion commune. 

Par amendement n° 106, M. Chérioux, au nom de la 
commission des affaires sociales, propose de supprimer 
l'article 5 bis A. 

Par amendement n° 92, le Gouvernement propose de 
rédiger comme suit le premier alinéa et le début du 
second alinéa de l'article 5 bis A : 

« Il est inséré, après l'article L. 672-10 du code de 
la santé publique, un article L. 672-10 bis ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 672-10 bis. - Le traitement, ... » 
Par amendement n° 68, M. Sérusclat, Mme Dieulan-

gard, MM. Metzinger, Estier et Dreyfus-Schmidt, les 
membres du groupe socialiste et apparenté proposent de 
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rédiger comme suit le texte présenté par l'article 5 bis A 
pour l'article L. 669 bis du code de la santé publique : 

« Art. L. 669 bis - Le traitement, la trans-
formation et la manipulation des produits, cellulaires 
destinés à la mise en oeuvre de greffes, d'immuno-
thérapie, de thérapie cellulaire somatique ou de thé-
rapie génique somatique ne peuvent être pratiqués 
que par les laboratoires autorisés à cet effet par le 
ministre chargé de la santé, et sont régis par les dis-
positions du titre I" du présent livre, dans des 
conditions définies par décret en Conseil d'Etat. 

« Lorsque ces produits cellulaires constituent des 
médicaments, ces activités sont régies par les disposi-
tions du livre V du présent code. » 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre 
l'amendement n° 106. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Il s'agit d'un amende-
ment de conséquence : l'article 5 bis A doit être supprimé 
à la suite du vote qui vient d'intervenir. 

M. le président. La parole est à Mme le ministre 
d'Etat, pour donner l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n° 106 et défendre l'amendement n° 92. 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Le Gouvernement 
est défavorable à l'amendement n° 106. 

Quant à l'amendement n° 92, il a simplement pour 
objet d'apporter une rectification de numérotation. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat, pour 
défendre l'amendement n° 68. 

M. Franck Sérusclat. Il me semble que j'aurais dû 
déposer tout à l'heure un sous-amendement à l'amende-
ment n° 92 de la commission pour qu'y soit introduit ce 
que nous voulions insérer dans l'article 5 bis A, à savoir 
que le traitement, la transformation et la manipulation 
des produits cellulaires ne peuvent être pratiqués que par 
les laboratoires autorisés à cet effet par le ministre chargé 
de la santé. Il aurait sans doute été préférable de le préci-
ser tout à l'heure, car il va de soi que ce n'est que par ce 
moyen que l'on pourra faire qualifier de médicaments des 
produits cellulaires destinés aux greffes. 

Etant donné que l'article 5 bis A va être supprimé 
compte tenu des votes qui viennent d'intervenir, je ne 
puis que regretter de ne pas avoir déposé de sous-
amendement tout à l'heure. 

En conséquence, je retire l'amendement n° 68. 
M. le président. L'amendement n° 68 est retiré. 
Quel est l'avis de la commission sur l'amendement 

n° 92 ? 
M. Jean Chérioux, rapporteur. Défavorable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 106, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l'article 5 bis A est 

supprimé t l'amendement n° 92 devient sans objet. 

Article additionnel après l'article 5 bis 

M. le président. Par amendement n° 58, le Gouverne-
ment propose d'insérer, après l'article 5 bis, un article 
additionnel ainsi rédigé : 

« Il est inséré, après le deuxième alinéa (1°) de 
l'article L. 666-8 du code de la santé publique, un 
alinéa nouveau ainsi rédigé : 

« Les cellules souches hématopoïétiques et les cel-
lules somatiques mononucléées sont prélevées et pré-
parées par des établissements ou organismes remplis- 

sant des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat et autorisés par le ministre chargé de la santé, 
sur proposition de l'Agence française du sang 
lorsque la demande est présentée par un établisse-
ment de transfusion sanguine. » 

Cet amendement est assorti d'un sous-amendement 
n° 110, présenté par M. Chérioux, au nom de la commis-
sion, et tendant à rédiger comme suit le premier alinéa 
du texte proposé par l'amendement n° 58 pour insérer un 
article additionnel après l'article 5 bis. 

« Il est inséré, après le quatrième alinéa (3°) de 
l'article L. 666-8 du code de la santé publique, un 
alinéa nouveau (4°) ainsi rédigé : » 

La parole est à Mme le ministre d'Etat, pour défendre 
l'amendement n° 58. 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Cet amendement, 
qui introduit dans la loi un article 5 ter, a un double 
objectif : d'une part, identifier clairement au sein des pro-- 
duits sanguins labiles les catégories de cellules - cellules 
souches hématopoïétiques et cellules somatiques mono-
nucléées - susceptibles d'être utilisées ; d'autre part, 
ouvrir la faculté de préparer ces produits sanguins labiles 
particuliers à des établissements ou organismes de soins 
qualifiés distincts des établissements de transfusion san-
guine, par exemple certains centres hospitaliers universi-
taires ou certains centres anticancéreux, qui ne peuvent 
pas légitimement pratiquer aujourd'hui cette activité du 
fait de l'exclusivité conférée aux établissements de trans-
fusion sanguine pour l'ensemble des opérations concer-
nant les produits sanguins labiles. 

Dans cet esprit, le texte assujettit la préparation de ces 
cellules sanguines particulières à une autorisation ministé-
rielle qui est accordée, lorsque la demande émane d'un 
établissement de transfusion sanguine, sur proposition de 
l'Agence française du sang, autorité publique chargée de 
la régulation de ce secteur. 

M. le président. La parole est à 4.M. le rapporteur, pour 
donner l'avis de la commission sur l'amendement n° 58, 
et défendre le sous-amendement n° 110. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. La commission. est favo-
rable à l'amendement n° 58, sous réserve de l'adoption du 
sous-amendement qu'elle présente et qui tend à placer les 
cellules souches hématopoïétiques dans une catégorie de 
produits sanguins autonome par rapport aux produits 
sanguins labiles. En effet, en l'état, leur qualité de produit 
sanguin labile n'est pas spécifiquement établie. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
le sous-amendement n° 110 ? 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Le Gouvernement 
et favorable à ce sous-amendement, bien qu'il lui semble 
superfératoire car les produits concernés relèvent déjà 
d'une catégorie de produits sanguins autonome. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 110, accepté 

par le Gouvernement. 
(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne deminde la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, l'amendement n° 58, 

accepté par la commission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après 
l'article 5 bis. 



SÉNAT — SÉANCE DU 18 MAI 1994 	 1639 

Article 8 

M. le président. « Art. 8. - Il est inséré, après le cha-
pitre II du titre I" du livre II du code de la santé 
publique, un chapitre II bis ainsi rédigé : 

« Chapitre II bis 
« Assistance médicale à la procréation 

« Art. L. 152.- I . - L'assistance médicale à la procréa-
tion s'entend des pratiques cliniques et biologiques per-
mettant la procréation en dehors des processus naturels. 

« Art. L. 152.-2. - L'assistance médicale à la procréa-
tion est destinée à répondre à la demande parentale d'un 
couple. 

« Elle a pour objet de remédier à l'infertilité dont le 
caractère pathologique a été médicalement constaté. Elle 
peut aussi avoir pour objet d'éviter la transmission à 
l'enfant d'une maladie d'une particulière gravité. 

« L'homme et la femme formant le couple doivent être 
vivants et consentir préalablement au transfert des 
embryons ou à l'insémination. 

« Art. L. 152.-3. - Un embryon ne peut être conçu in 
vitro que dans le cadre et selon les finalités d'une assis-
tance médicale à la procréation telle que définie à l'article 
L. 152-2. Il ne peut être conçu avec des gamètes ne pro-
venant pas d'un au moins des membres du couple. 

« Les deux membres du couple peuvent décider par 
écrit que sera tentée la fécondation d'un nombre d'ovo-
cytes pouvant rendre nécessaire la conservation 
d'embryons, dans l'intention de réaliser leur demande 
parentale dans un délai de cinq ans. La conservation des 
embryons peut être arrêtée à tout moment à la demande 
écrite de l'un des deux membres du couple. 

« Les deux membres du couple doivent être consultés 
chaque année sur le point de savoir s'ils maintiennent 
leur demande parentale. 

« La durée de conservation ne peut excéder cinq ans. 
« Un décret en Conseil d'Etat détermine les obligations 

auxquelles sont tenus les établissements et les laboratoires 
au regard de la conservation des embryons, notamment 
lorsqu'ils cessent leur activité. 

«Art. L. 1 5 2-4 . - A titre exceptionnel, les deux 
membres du couple peuvent consentir par écrit à ce que 
les embryons conservés soient accueillis par un autre 
couple dans les conditions prévues à l'article L.152-5. 

« En cas de décès d'un membre du couple, il est mis 
fin à la' conservation des embryons. 

« Art. L. 152-5. - A titre exceptionnel, un couple 
répondant aux conditions posées à l'article L.152-2 et 
pour lequel une assistance médicale à la procréation sans 
recours à un tiers donneur ne peut aboutir peut accueillir 
un embryon. 

« L'accueil de l'embryon est subordonné à une décision 
de l'autorité judiciaire qui reçoit préalablement le consen-
tement écrit du couple à l'origine de sa conception. Le 
juge s'assure que le couple demandeur remplit les condi-
tions prévues à l'article L.152-2 et fait procéder à toutes 
investigations permettant d'apprécier les conditions d'ac-
cueil que ce couple est susceptible d'offrir à l'enfant à 
naître sur les plans familial, éducatif et psychologique. 

« Le couple accueillant l'embryon et celui y ayant 
renoncé ne peuvent connaître leurs identités respectives. 

« Toutefois, en cas de nécessité thérapeutique, un 
médecin pourra accéder aux informations médicales non 
identifiantes concernant le couple ayant renoncé à 
l'embryon. 

« Aucun avantage pécuniaire ou en nature ne peut être 
alloué au couple ayant renoncé à l'embryon. 

L'accueil de l'embryon est subôrdonné à des règles de 
sécurité sanitaires. Ces règles comprennent\ notamment 
des tests de dépistage des maladies infectieuses. 

« Les modalités d'application de cet article sont déter-
minées par décret en Conseil d'Etat. 

« Art. L. 1 52-6 - Non modifié. 
« Art. L. 152-7. - Un embryon humain ne peut être 

conçu ni utilisé à des fins commerciales ou industrielles. 
«Art. L. 1 52-8 . - La conception in vitro d'embryons 

humains à des fins d'étude, de recherche ou d'expéri-
mentation est interdite. 

« Toute expérimentation sur l'embryon est interdite. 
« A titre exceptionnel, l'homme et la femme formant le 

couple peuvent accepter que soient menées des études sur 
leurs embryons conçus. 

« Ces études doivent avoir une finalité médicale et ne 
peuvent porter atteinte à l'embryon. 

« Elles ne peuvent être entreprises qu'après avis 
conforme de la commission mentionnée à 
l'article L. 184-3 ci-dessous dans des conditions définies 
par décret en Conseil d'Etat. 

«. La commission rend publique chaque année la liste 
des établissements où s'effectuent ces études, ainsi que 
leur objet. 

« La décision du couple est exprimée par écrit. 
« Art. L. 152-9. - Non modifié. 
« Art. L. 1 52- 10. - La mise en oeuvre de l'assistance 

médicale à la procréation doit être précédée d'entretiens 
particuliers des demandeurs avec les membres de l'équipe 
médicale pluridisciplinaire du centre, qui peut faire appel, 
en tant que de besoin, au service social institué au titre VI 
du code de la famille et de l'aide sociale. 

« Ils doivent notamment : 
« 1° Vérifier la motivation de l'homme et de la femme 

formant le couple et leur rappeler les possibilités ouvertes 
par la loi en matière d'adoption ; 

« 2° Informer ceux-ci des possibilités de réussite et 
d'échec des techniques d'assistance médicale à la procréa-
tion, ainsi que de leur pénibilité ; 

« 3° Leur remettre un dossier-guide comportant notam-
ment : 

« a) Le rappel des dispositions législatives et régle-
mentaires relatives à l'assistance médicale à la procréa-
tion ; 

« b) Un desçriptif de ces techniques ; 
« c) Le rappel des dispositions législatives et régle-

mentaires relatives à l'adoption, ainsi que l'adresse des 
associations et organismes susceptibles de compléter leur 
information à ce sujet. 

« La demande ne peut être confirmée qu'à l'expiration 
d'un délai de réflexion d'un mois à l'issue du dernier 
entretien. 

« La confirmation de la demande est faite par écrit. 
« La mise en oeuvre de l'assistance médicale à la pro-

création est subordonnée à des règles de sécurité sanitaire 
définies par décret en Conseil d'Etàt. 

« L'assistance médicale à la procréation ne peut être 
mise en oeuvre par le médecin lorsque les demandeurs ne 
remplissent pas les conditions prévues par le présent cha-
pitre ou lorsque le médecin, après concertation au sein de 
l'équipe pluridisciplinaire, estime qu'un délai de réflexion 
supplémentaire est nécessaire aux demandeurs dans l'inté-
rêt de l'enfant à naître. 
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« Les époux ou les concubins qui, pour procréer, 
recourent à une assistance médicale nécessitant l'interven-
tion d'un tiers donneur doivent préalablement donner, 
dans des conditions garantissant le secret, leur consente-
ment au juge ou au notaire, qui les informent des consé-
quences de leur acte au regard de la filiation. 

« Seuls les membres du couple peuvent faire état de 
l'existence et du contenu du consentement ainsi donné. 

« Ce consentement peut 
intérvention, par l'un ou 
couple. » 

Sur l'article 8, je suis 
d'amendements. 

ARTICLE L. 152-1 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Sur le texte proposé pour l'article 
L. 152-1 du code de la santé publique, je suis saisi de 
deux amendements qui peuvent faire l'objet d'une dis-
cussion commune. 

Par amendement n° 87, M. Huriet et les membres du 
groupe de l'Union centriste proposent de rédiger comme 
suit le texte présenté par l'article 8 pour l'article L. 152-1 
du code de la santé publique : 

« Art. L. 152-1. - L'assistance médicale à la pro-
création s'entend des techniques médicales permet-
tant la conception in vitro, l'implantation 
d'embryons et l'insémination artificielle, ainsi que de 
toute technique d'effet équivalent. » 

Par amendement n° 69, M. Sérusclat, Mme Dieulan-
gard, MM. Metzinger, Estier et Dreyfus-Schmidt, les 
membres du groupe socialiste et apparenté proposent, 
dans le premier alinéa du texte présenté par l'article 8 
pour l'article L. 152-1 du code de la santé publique, de 
remplacer le mot : « procréation » par le mot : « féconda-
tion ». 

La parole est à M. Vallon, pour présenter l'amende-
ment n° 87. 

M. Pierre Vallon. La rédaction adoptée par le Sénat en 
première lecture nous paraît préférable à celle qu'a rete-
nue l'Assemblée nationale. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat, pour 
défendre l'amendement n° 69. 

M. Franck Sérusclat. Dans l'étape in vitro n'inter-
viennent que des ovocytes et des spermatozoïdes, le sper-
matozoïde fécondant l'ovocyte. 

L'amendement n° 87 prenant en compte ce phéno-
mène sous le terme de « conception » et évitant ainsi 
l'emploi du mot « processus », je m'y rallie et je retire 
donc notre propre amendement. 

M. le président. L'amendement n° 69 est retiré. 
Quel est l'avis de la commission sur l'amendement 

n° 87? 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Il serait difficile à la 
commission de ne pas être favorable à cet amendement, 
qui reprend la rédaction que le Sénat avait adoptée en 
première lecture à sa propre demande. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Le Gouvernement 
s'en remet à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 87. 

M. Franck Sérusclat. - Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat. 
M. Franck Sérusclat. Il va de soi que, si je me suis ral-

lié à l'amendement ri. 87, je n'accepte pas pour autant le 
terme « embryon ». (Sourires.) 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 87, accepté par la 
commission et pour lequel le Gouvernement s'en remet à 
la sagesse du Sénat. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 

l'article L. 152-1 du code de la santé publique est ainsi 
rédigé. 

ARTICLE L. 152-2 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Sur le texte proposé pour l'article 
L. 152-2 du code de la santé publique, je suis saisi de 
deux amendements, présentés par M. Sérusclat, 
Mme Dieulangard, MM. Metzinger, Estier et Dreyfus-
Schmidt, les membres du groupe socialiste et apparenté. 

L'amendement n° 70 a pour objet, dans le premier ali-
néa du texte proposé par l'article 8 pour l'article L. 152-2 
du code de la santé publique, de remplacer les mots : « à 
la demande parentale » par les mots : « au projet paren-
tal ». 

L'amendement ri. 71 tend, à la fin de la première 
phrase du deuxième alinéa du texte proposé par l'article 8 
pour l'article L. 152-2 du code de la santé publique, à 
remplacer le mot : « constaté » par le mot : « diagnosti-
qué ». 

La parole est à M. Sérusclat. 
M. Franck Sérusclat. Le terme « demande » n'a pas du ' 

tout la même connotation ni la même valeur que le mot 
« projet ». Un projet donne lieu à une réflexion, à des 
options, à des propositions. Une demande, c'est beaucoup 
plus banal. 

Certes, ce dernier terme ne renvoie pas forcément à un 
concept marchand. Ainsi, M. le rapporteur, dans un 
échange convivial, m'a dit que, s'il me demandait mon 
amitié, cela ne signifierait pas qu'il l'achèterait ou que je 
la lui vendrais. 

Dans un premier temps, il avait développé la notion de 
demande de mariage, et , je lui avais rétorqué qu'en géné-
ral une telle demande était accompagnée d'une dot. (Sou-
rires.) 

Mais, surtout, le mot « projet » a un sens profond, une 
valeur plus importante ; il correspond à un engagement. 

Quant à l'amendement n° 71, il s'explique par son 
texte même. C'est l'huissier, par exemple, qui fait un 
constat ; le médecin, lui, fait un diagnostic. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur 
les amendements n°5 70 et 71 ? 

M. Jean Chérioux, rapporteur. En ce qui concerne 
l'amendement n° 70, la commission ne partage pas la 
conception qu'a M. Sérusclat de la demande, surtout de 
la demande de mariage. M. Sérusclat me paraît être d'un 
autre siècle, d'une époque où, effectivement, il pouvait y 
avoir une dot à la clé de la demande. Ce temps semble 
bien révolu, et M. Sérusclat devrait se mettre au goût du 
jour. 

La commission a donc émis un avis défavorable. 
En revanche, la commission accepte l'amendement 

n° 71. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 

les amendements le 70 et 71 ? 

être révoqué, avant toute 
l'autre des membres du 

saisi d'un certain nombre 
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Mme Simone Veil, ministre d'État. Le Gouvernement 
est défavorable à l'amendement n° 70. L'expression « pro-
jet parental » lui paraît trop floue, trop vague. 

S'agissant de l'amendement n° 71, qu'un fait soit 
« médicalement constaté » signifie bien qu'il est diagnosti-
qué. C'est donc parfaitement redondant. Cela dit, les 
redondances ne font de mal à personne ! (Sourires.) 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
Ir 70. 

M. Franck Sérusclat. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat. 

M. Franck Sérusclat. Je m'étonne que Mme le ministre 
d'Etat préfere le terme « demande ». Pour ma part, j'es-
time qu'un projet, c'est quelque chose de bien établi, sur 
lequel on peut discuter et faire s'exprimer ses auteurs 
pour vérifier si c'est bien autre chose qu'une simple 
demande. 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 70, repoussé par la 
commission et par le Gouvernement. 

(L'amendiment n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 71, accepté par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je suis maintenant saisi de deux amen-
dements qui peuvent faire l'objet d'une discussion 
commune. 

Par amendement n° 13, M. Chérioux, au nom de la 
commission des affaires sociales, propose de rédiger 
comme suit le troisième alinéa du texte présenté par 
l'article 8 pour l'article L. 152-2 du code de la santé 
publique : 

« L'homme et la femme formant le couple doivent 
être vivants, en âge de procréer, m ariés depuis deux 
ans ou en mesure d'apporter la preuve d'une vie 
commune d'une même durée et consentants préa-
lablement au transfert des embryons ou à l'insémina-
tion. » 

Par amendement n° 72, M. Sérusclat, Mme Dieulan-
gard, MM. Metzinger, Estier et Dreyfus-Schmidt, les 
membres du groupe socialiste et apparenté proposent, 
dans le dernier alinéa du texte présenté par l'article 8 
pour l'article L. 152-2 du code de la santé publique, 
après les mots : « doivent être vivants », d'insérer les 
mots : « et en âge de procréer ». 

La parole est à M. le rapporteur, pour présenter 
l'amendement n° 13. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Sur le texte proposé 
pour l'article L. 152-2 du code de la santé publique, qui 
contient des dispositions très importantes, l'Assemblée 
nationale a apporté deux modifications à la rédaction 
retenue en première lecture par le Sénat. 

Tout d'abord, elle a supprimé les termes « en âge de 
procréer » dans l'énumération des conditions posées pour 
avoir accès à une assistance médicale à la procréation, 
estimant que la notion d'infertilité pathologique suffisait 
pour exclure les femmes âgées. 

Or, la définition retenue par l'Assemblée nationale 
autoriserait l'accès à l'assistance médicale à la procréation 
à toute femme âgée sous réserve qu'elle souffre d'une sté-
rilité d'origine pathologique depuis ses jeunes années. 

La commission propose de revenir à la rédaction 
adopté par le Sénat, qui n'exclut pas qu'une femme âgée 
de trente-cinq ans, par exemple, et souffrant d'une méno-
pause précose ait accès à l'assistance médicale à la pro-
création, dans la mesure ou trente-cinq ans est un âge 
normal pour procréer. 

Elle souhaite également poser de nouveau l'exigence de 
stabilité du couple, si importante pour l'accueil de 
l'enfant, préoccupation majeure de notre assemblée. 
L'Assemblée nationale l'a jugée redondante dans la 
mesure où la définition de l'infertilité d'un couple rete-
nue par les médecins résulte de l'absence de survenue 
d'une grossesse dans un délai de deux ans et dans la 
mesure aussi où une durée de mariage ou de concubinage 
ne saurait, hélas ! préjuger de la longévité future du 
couple. 

Pour ce qui est de la longévité future, on ne peut, bien 
entendu, jamais jurer de rien. Cependant, s'agissant d'un 
texte de loi, il me paraît préférable de rédiger de façon 
précise plutôt que de se référer à la constatation de phé-
nomènes de caractère médico-scientifique. 

M. Pierre Louvot. Tout à fait ! 
M. le président. La parole est à M. Sérusclat, pour 

défendre l'amendement n° 72. 

M. Franck Sérusclat. Je le retire puisqu'il est satisfait 
par l'amendement n° 13, même si celui-ci ne me satisfait 
pas sur d'autres points. 

M. le président. L'amendement n° 72 est retiré. 
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement 

n° 13 ? 

Mme Simone Veil, ministre dEtat. Le Gouvernement 
n'avait pas été favorable à l'amendement adopté à 
l'Assemblée nationale, même si, sur le fond, M. le rap-
porteur avait indiqué qu'il n'y avait pas de différence, que 
c'était simplement les critères médicaux qui devaient indi-
quer qu'il s'agissait bien de femmes en âge de procréer. 

Par ailleurs, j'estime que la loi doit être compréhensible 
pour tous ceux à qui elle s'adresse. Nos concitoyens 
doivent savoir ce qu'il y a dans la loi et ne pas avoir à 
consulter un médecin pour l'interpréter. (Très bien ! sur 
les travées des Républicains et Indépendants.) 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n0 13. 

Mme Joëlle Dusseau. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à Mme Dusseau. 
Mme Joëlle Dusseau. Cet amendement comporte deux 

parties. La première, qui énonce que le couple doit être 
en âge de procréer, me paraît tout à fait nécessaire, et je 
suis donc tout à fait favorable à cette partie de l'amende-
ment. 

En revanche, je suis hostile à la seconde partie, c'est-à-
dire à l'obligation d'avoir eu une vie commune de deux 
ans avant d engager une procréation médicalement assis-
tée, comme je l'ai dit hier. 

D'abord, on peut s'interroger sur la notion de stabilité 
d'un couple, je n'y reviens pas. 

Ensuite, la question se pose dans le cas où apparaît une 
stérilité évidente, médicalement reconnue et patente. 
Pourquoi attendre deux ans dans ce cas-là ? Dans le cas, 
en outre, où les couples qui se forment sont déjà relative-
ment âgés, on peut faire prendre des risques tout à fait 
importants pour la santé de la femme en imposant un 
délai de deux ans, délai qui, encore une fois, ne garantit 
en rien la stabilité du couple. 
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Je voterai donc contre cet amendement en raison de sa 
seconde partie, tout en précisant que je suis d'accord avec 
la première. 

Mme Jacqueline Fraysse -Cazalis. Je demande la parole 
pour explication de vote. 

M. le président. La parole est à Mme Fraysse-Cazalis. 

Mme Jacqueline Fraysse -Cazalis. J'ai déjà eu l'occa-
sion de donner notre avis sur .  ces deux dispositions au 
cours de la discussion générale. 

Comme chacun ici, nous sommes attentifs à l'intérêt 
de l'enfant à naître. Par conséquent, nous sommes sou-
cieux de la stabilité du couple et du plus grand rap-
prochement possible des lois naturelles. Autrement dit, 
nous souhaitons que la femme soit en âge de procréer -
c'est ce que prévoit le texte. 

Mais le débat a montré à plusieurs reprises que la sta-
bilité du couple est difficile à, apprécier et que, finale-
ment, ces dispositions n'apportent, malheureusement, 
aucune garantie. En revanche, elles peuvent faire naître 
des contraintes éventuellement inutiles. Donc, il ne nous 
paraît pas nécessaire d'introduire ces dispositions très pré-
cises dans le texte de loi lui-même. 

Bien que nous comprenions la démarche qui le sous-
tend, nous ne voterons pas cet amendement. 

M. Jean-Pierre Fourcade, président de la commission des 
affaires sociales. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Jean -Pierre Fourcade, président de la commission des 
affaires sociales. La commission attache beaucoup d'impor-
tance à cet amendement auquel - je le note avec satis-
faction - Mme le ministre d'Etat vient d'apporter son 
soutien. 

Nous légiférons non pas pour des médecins mais pour 
l'ensemble de la population, et il nous semble - sauf 
peut-être à paraître ringards aux yeux de certains - qu'un 
couple marié offre une preuve de stabilité plus grande 
qu'un couple occasionnel. 

Par conséquent, et sur le problème de l'âge de procréa-
tion et sur le problème de la stabilité du couple, c'est un 
amendement important. Je souhaite donc que le Sénat 
veuille bien suivre sa commission à une très large majo-
rité. 

M. Bernard Laurent. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Laurent. 

M. Bernard Laurent. Je voterai cet amendement, car il 
est de sagesse. 

Pourtant, il me pose un problème pratique : qui va 
définir que l'un des deux membres du couple est encore 
en âge de procréer ? 

Pour les hommes, depuis l'exemple de Ferdinand de 
Lesseps, la question ne se pose plus. Mais pour les 
femmes, qui va en décider ? J'en connais qui ont eu un 
enfant à cinquante ans. Si on fixe l'âge limite de procréa-
tion à quarante-six ans, j'ai l'impression qu'elles seront 
brimées. 

M. Franck Sérusclat. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat. 

M. Franck Sérusclat. J'ai dit tout à l'heure que, 
l'amendement n° 13 comportant une limite d'âge de pro 
création, je retirais le mien. Cela ne signifiait pas pour 
autant que j'approuvais cet amendement. 

En effet, je regrette de dire à M. Fourcade que, dans 
notre société, le fait qu'un couple soit marié ou soit ce 
qu'il appelle un « couple occasionnel », n'a pas grande 
importance. En effet, certains couples que M. Fourcade 
qualifie d'« occasionnels » durent plus longtemps que cer-
tains couples légitimes, à moins que l'on interdise à ces 
derniers de divorcer, ce qui n'est pas non plus une façon 
d'assurer le meilleur environnement pour l'enfant. En 
effet, dans l'intérêt même de celui-ci, il est préférable que 
le couple qui le souhaite divorce plutôt que de faire sem-
blant de s'entendre. 

C'est pourquoi, sur ce point également, je suis en 
désaccord avec M. le président de la commission des 
affaires sociales, cjui veut pourtant tenir compte de l'aspi-
ration sociale ; ii l'a dit hier. Or, je me rappelle une 
intervention de Mme Missoffe faisant remarquer que de 
plus en plus de couples occasionnels formaient des foyers 
tout à fait stables et confortables pour l'enfant. 

Il ne me paraît donc pas utile de faire figurer dans un 
texte de loi des dispositions qui sont contraires, en quel-
que sorte, aux aspirations de la société. C'est la raison 
pour laquelle nous voterons contre l'amendement n° 13. 

Nous aurions préféré, j'insiste, qu'il soit fait référence à 
un projet parental qui, lui, parce qu'il a été élaboré par 
un couple, un homme et une femme, constitue un véri-
table ciment entre eux. Ils ont réfléchi à ce qu'il vou-
laient ; ils ont envisagé la façon dont ils répondraient à la 
défense de l'intérêt de l'enfant. Il s'agit d'un argument 
suffisant, me semble-t-il, pour justifier notre opposition à 
cet amendement. 

Mme Hélène Missoffe. Je demande la parole pour 
explication de vote. 

M. le président. La parole est à Mme Missoffe. 

Mme Hélène Missoffe. La rédaction qui nous est pro-
posée est très loin d'être parfaite, mais on n'a pas trouvé 
mieux. 

D'abord, les termes « en âge de procréer » sont vagues. 
Mais lorsqu'une femme aura recours à l'assistance médi-
cale à là procréation l'avis du médecin comptera ; celui-ci 
verra bien si la femme est encore en âge de procréer ou 
non. 

Ensuite, la nécessité d'apporter la preuve d'une vie 
commune de deux ans soulève également des questions : 
pourquoi deux ans, pourquoi exiger une vie commune ? 

Dans ce texte, où nous pensons beaucoup au malheur 
des couples sans enfant, nous ne pouvons oublier non 
plus l'enfant qui naîtra d'une procréation médicalement 
assistée. Cet enfant, jusqu'à nouvel ordre, aura besoin de 
son père et de sa mère ; et si le destin enlève quelquefois 
à l'enfant son père ou sa mère, c'est bien contre la 
volonté humaine. 

Malheureusement, le mariage n'est plus à la mode, et 
je le déplore. Sinon, qu'y aurait-il eu de plus simple que 
d'exiger un mariage civil pour recourir à une assistance 
médicale à la procréation ? Mais notre Europe de l'Ouest 
se veut et se croit toujours très émancipatrice et très en 
avance en matière de niveau de civilisation. 

Un mariage civil traduit une volonté de vie commune. 
Or, nous sommes allés chercher un juge, un notaire, un 
juge aux affaires matrimoniales parce que le mariage n'est 
plus à la mode. Nous n'osons pas nous montrer trop cri-
tiques face à cette désaffectation constatée du mariage, 
car, parents, ou grands-parents - nous avons peut-être le 
sentiment de ne pas avoir donné du mariage une image 
suffisamment attrayante pour qu'elle séduise les jeunes 
générations. 
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Quoi qu'il en soit, avec nostalgie, nous demandons 
d'apporter la preuve de la vie commune, ce qui est un 
moindre mal. Ce faisant, nous pensons à l'enfant qui va 
naître. Nous voulons éviter les unions passagères où une 
femme demande à un homme - parlons crûment -
d'avoir un enfant qu'elle éléverait toute seule ensuite. 
Adieu le compagnon qui n'aura été qu'un géniteur grâce 
à la procréation médicalement assistée ! 

C'est cela que nous redoutons. Nous souhaitons que 
l'enfant à naître grâce à la science soit aussi l'enfant de 
l'amour réciproque que se portent ses parents. (Applau-
dissements sur les travées du RPR, des Républicains et Indé-
pendants, de l'Union centriste ainsi, que sur certaines travées 
du RDE.) 

M. Charles Descours. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Descours. 
M. Charles Descours. Le hasard fait que je m'exprime 

après Mme Missoffe, et je ne saurais rien ajouter aux pro-
pos de notre collègue. 

En ce qui concerne l'âge de procréer, je rappelle à tous 
qu'il y a chez les femmes deux hormones : la folliculine et 
la progestérone que l'on appelle en langage littéraire 
l'hormone des mères et l'hormone des amoureuses. Alors 
que la production de l'hormone des amoureuses s'étend 
tout au long de la vie, celle de l'hormone des mères est 
limitée. Un , dosage hormonal permet donc de savoir si 
une femme est, ou non, en âge de procréer. Il s'agit donc 
non pas d'un âge civil mais d'un âge hormonal. 

S'agissant de la durée de vie commune de deux ans, je 
comprend l'objection qui a été faite. Dans des cas très 
précis, un homme ou une femme peut, à cause d'une 
pathologie antérieure, savoir qu'il ou elle est stérile. Il 
peut s'agir pour l'homme d'expériences précédentes ou de 
maladies qui l'ont rendu stérile. Pour la femme, il peut 
s'agir d'une stérilité tubaire. 

Cela dit, si on se place dans le cas d'un couple normal, 
chacun sait que ce n'est pas mieux qu'au loto. On ne 
gagne pas à tous les coups. Un certain temps de vie 
commune est nécessaire pour savoir si l'on est susceptible 
de mener à bien une grossesse normale. 

On ne peut pas donc dire a priori, sauf à faire passer 
un examen systématique à tous les couples au moment de 
leur vie commune ou au moment de leur mariage, si un 
couple va être stérile, si ce n'est pour des raisons anté-
rieures. 

En conséquence, sauf dans des cas très particuliers de 
stérilité démontrée par une pathologie antérieure, je crois 
que la précaution que prend la commission en prévoyant 
deux ans de vie commune pour ces couples me semble 
normale, sinon on risquerait, à l'inverse - je réponds à 
Mme Fraysse-Cazalis - qu'un couple qui se met en 
ménage demande aussitôt une assistance médicale à la 
procréation sans savoir s'il est stérile. Cette déviation 
serait au moins aussi néfaste que celle que Mme Fraysse-
Cazalis veut éviter. 

Il n'existe pas de texte parfait. Celui qui est proposé 
par la commission et soutenu par le Gouvernement me 
semble le moins mauvais. C'est pourquoi, mes chers col-
lègues, en toute honnêteté, il me semble qu'il faut le 
voter. 

M. Alain Vasselle. Je demande la parole pour explica 
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Vasselle. 
M. Alain Vasselle. Au risque d'apparaître aux yeux de 

certains, et peut-être de M. Sérusclat, comme un affreux 
réactionnaire, voire un ringard, je dirai que la différence  

qu'il y a entre lui et moi, tout du moins - je ne sais pas 
quel est le sentiment qu'éprouvent la plupart de nos col-
lègues face à ce sujet délicat et important - c'est que je 
suis, avec un certain nombre de mes collègues, attaché à 
certaines valeurs, qu'il ne semble pas partager. 

En effet, je suis attaché, comme l'a dit avec beaucoup 
de pertinence, de chaleur, d'à-propos et de talent 
Mme Missoffe, à la stabilité des couples et au mariage. 
Cela nous paraît essentiel, et c'est une des raisons qui 
m'ont amené à soutenir également très chaleureusement 
l'amendement qui avait été présenté en première lecture 
par notre collègue M. Chérioux, au nom de la commis-
sion, et qui est repris en deuxième lecture aujourd'hui. 

J'ajouterai - j'ai l'impression que cela a sans doute été 
oublié ou feint de l'être par notre collègue M. Sérusclat 
- que, comme Mme Missoffe l'a dit à très juste titre, il 
faut penser non pas uniquement à l'intérêt de ceux qui 
veulent mettre au monde un enfant, mais aussi à l'avenir 
de cet enfant. Celui-ci ne connaîtra le bonheur, l'amour 
de ses parents et l'épanouissement que dans la mesure où 
il est assuré de vivre dans une famille solide, unie, qui 
partage et qui vit cet amour pleinement. 

Enfin, pour terminer, je ferai une observation complé-
mentaire. Comment pourrions-nous être moins exigeants 
à l'égard d'un couple qui veut avoir un enfant grâce à la 
procréation médicalement assistée que vis-à-vis d'un 
couple qui a choisi la voie de l'adoption ?. Dans ce der-
nier cas, les exigences et le parcours sont tels que ces 
couples sont souvent obligés d'attendre plusieurs années, 
pour apporter la preuve non seulement de leur stabilité, 
mais aussi de leur motivation et de l'amour dont ils 
entoureront plus tard l'enfant qu'ils adopteront. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Exact ! 

M. Guy Cabanel. Très bien ! 

M. Alain Vasselle. Je pense que cet argument complé-
mentaire vient appuyer l'amendement qui nous est pré-
senté. J'encourage la majorité de nos collègues, comme l'a 
fait M. Fourcade, à le voter. (Très bien ! sur les travées du 
RPR.) 

M. Guy Cabanel. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Cabanel. 

M. Guy Cabanel. Sans vouloir alourdir le débat, je 
tiens à rappeler cependant que la commission des lois 
s'est ralliée à cette formulation, qui, il est vrai, recèle une 
seule obscurité, un seul risque d'interprétations diver-
gentes, en ce qui concerne « l'âge de procréer ». 

M. Foucade disait tout à l'heure que nous faisons la 
loi pour les citoyens et non pas pour les médecins ; je 
dirai, moi, que nous faisons la loi, certes, pour les 
citoyens, mais aussi pour les médecins, car, en définitive, 
c'est à eux qu'il reviendra de juger in concreto et d'inter-
préter l'expression « âge de procréer ». 

Pour ma part, il me semble que c'est la moins mau-
vaise des solutions, comme l'a dit tout à l'heure 
Mme Missoffe. Elle paraît la plus acceptable, en ce 
qu'elle limite les risques. Le droit à l'enfant doit être 
garanti par la loi que nous allons voter, mais il est de 
notre devoir à tous de garantir également le droit de cet 
enfant à une certaine stabilité. Je pense que nous arrivons 
ici à concilier des impératifs qui pouvaient, au départ, 
paraître inconciliables. 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 
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Je mets aux voix l'amendement n° 13, accepté par le 
Gouvernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour 

l'article L. 152-2 du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 152-3 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Sur le texte proposé pour l'article 
L. 152-3 du code de la santé publique, je suis saisi de 
cinq amendements, présentés par M. Chérioux, au nom 
de la commission. 

L'amendement n° 14 tend à compléter le premier ali-
néa du texte proposé par l'article 8 pour l'article L. 152-3 
du code de la santé publique par une phrase ainsi rédi-
gée : « Il doit être transféré dans les huit jours qui suivent 
sa conception. » 

L'amendement n° 15 tend à rédider ainsi le début du 
deuxième alinéa du texte proposé par l'article 8 pour 
l'article L. 152-3 du code de la santé publique : 

« Toutefois, compte tenu de l'état des techniques 
médicales, les deux membres du couple... » 

L'amendement n° 16 vise à supprimer la seconde 
phrase du deuxième alinéa du texte proposé par l'article 8 
pour l'article L. 152-3 du code de la santé publique. 

L'amendement n° 17 a pour objet de supprimer le 
troisième alinéa du texte proposé par l'article 8 pour 
l'article L. 152-3 du code de la santé publique. 

L'amendement n° 18 tend à supprimer le quatrième 
alinéa du texte proposé par l'article 8 pour 
l'article L. 152-3 du code de la santé publique. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. L'amendement n° 14 
tend à rétablir la disposition affirmant le principe de l'im-
plantation dans les huit jours qu'avait adoptée le Sénat en 
première lecture. L'Assemblée nationale l'a supprimée, 
mais je constate qu'elle a implicitement accepté le prin-
cipe, dans la mesure où les dispositions concernant la 
conservation des embryons rassemblées dans le deuxième 
alinéa indiquent que « les deux membres du couple 
peuvent décider par écrit que sera tentée la fécondation 
d'un nombre d'ovocytes pouvant rendre nécessaire la 
conservation d'embryons ». Cela signifie bien qu'en prin-
cipe il n'y a pas de conservation. Pourquoi dès lors ne 
pas le dire explicitement ? 

L'amendement n° 15 vise à préciserque la conservation 
des embryons ne constitue pas une solution optimale et 
qu'elle ne peut être justifiée que par des raisons médi-
cales. 

L'insertion des mots : « Toutefois, compte tenu de 
l'état des techniques médicales,... » a pour effet de nous 
ménager la possibilité, lorsque les techniques médicales 
auront été améliorées, d'éviter cette conservation, qui, 
pour tout le monde, j'en suis persuadé, ne peut être 
qu'un pis-aller. 

L'amendement n° 16 a pour objet de supprimer la dis-
position autorisant l'arrêt de la conservation des 
embryons à tout moment, au gré du couple. Cette dispo-
sition confère un véritable droit de vie et de mort aux 
membres du couple sur l'embryon, ce que la commission 
des affaires sociales ne saurait accepter. 

L'amendement n° 17 a pour objet de supprimer la dis-
position prévoyant la consultation annuelle des parents 
pour savoir s'ils maintiennent leur demande de conserva- 

tion. Là encore, l'argument développé pour l'amende-
ment n° 16 vaut pour celui-ci. 

L'amendement n° 18 vise à supprimer la disposition 
limitant à cinq ans la durée de conservation au-delà de 
laquelle la destruction des embryons doit être effectuée. 
Les raisons qui justifient cet amendement sont évidem-
ment les mêmes que celles qui ont été exposées pour les 
amendements précédents. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
les amendements n°6 14, 15, 16, 17 et 18 ? 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Le Gouvernement 
est favorable à l'amendement n° 14, qui tend à revenir au 
texte initial. 

De la même manière, la précision qu'apporte l'amen-
dement n° 15 paraît utile au Gouvernement, qui y est 
donc favorable. 

En revanche, le Gouvernement est plus perplexe s'agis-
sant des amendements n°5 16, 17 et 18, qui traitent de la 
conservation des embryons. 

Lors de la première lecture de ce texte, j'avais exprimé 
un avis favorable sur la position retenue par le Sénat, tout 
en souhaitant que l'on puisse, par la suite, compte tenu 
des nouvelles auditions, comparer les positions respectives 
de l'Assemblée nationale et du Sénat et envisager un rap-
prochement de celles-ci. Aujourd'hui, je ne puis que m'en 
remettre à la sagesse de la Haute Assemblée. En effet, il 
s'agit là d'une question très importante, que nous avons 
eu l'occasion d'évoquer à plusieurs reprises avec M. le 
rapporteur. 

Des éléments scientifiques récents ont quelque peu 
ébranlé ma conviction en faveur de la conservation, car 
de plus en plus de voix se font entendre qui mettent en 
doute l'intérêt de conserver très longtemps les embryons 
surnuméraires sauf dans le cas d'un couple qui a lui-
même l'intention de les utiliser. Par ailleurs, aucune étude 
suffisamment sérieuse n'a été réalisée sur le plan médical 
pour savoir ce qu'il adviendra ultérieurement de ces 
embryons. 

Je m'en remets donc à la sagesse du Sénat sur ces trois 
amendements, tout en souhaitant très fermement que 
l'Assemblée nationale et le Sénat parviennent à trouver 
sur ce point une solution satisfaisante. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 14. 

Mme Jacqueline Fraysse -Cazalis. Je demande la parole 
pour explication de vote. 

M. le président. La parole est à Mme Fraysse-Cazalis. 

Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis. Nous ne pourrons 
voter cet amendement qui précise que l'oeuf doit être 
transféré dans les huit jours qui suivent sa conception 
pour la seule et bonne raison que, par définition, un cer-
tain nombre d'entre eux vont être congelés et conservés 
un certain temps. Je ne vois donc pas comment on peut 
affirmer qu'ils seront transférés dans les huit jours. La 
première implantation peut être réalisée dans les huit jours 
mais il faudra bien attendre un peu plus pour implanter 
les oeufs surnuméraires. 

Nous ne soutiendrons donc pas cet amendement qui 
nous paraît pour le moins surprenant. 

M. Franck Sérusclat. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M Sérusclat. 

M. Franck Sérusclat. Il est effectivement contradictoire 
de prévoir, dans un même texte, que seront prélevés plu-
sieurs ovocytes afin de réaliser plusieurs tentatives et 
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d'exiger que l'embryon soit transféré dans les huit jours 
qui suivent sa conception. Pour être logique, mais ce ne 
serait pas raisonnable du tout, il faudrait ne prélever que 
trois ovocytes, en sachant qu'avec trois ovocytes les 
chances de succès sont minimes. C'est la technique alle-
mande. 

Mme Hélène Missoffe. Je demande la parole pour 
explication de vote. 

M. le président. La parole est à Mme Missoffe. 
Mme Hélène Missoffe. Je me demande si j'ai bien 

compris la réponse qu'a formulée tout à l'heure Mme le 
ministre d'Etat. 

Celle-ci semble d'accord pour que l'on transfère 
l'embryon dans les huit jours qui suivent sa conception. 
A cet égard, je pense que la commission à laquelle j'ap-
partiens a eu raison de ne pas prolonger ce délai. Le 
couple peut conserver les embryons en vue d'un autre 
essai si, par exemple, le premier n'a pas réussi ou si le 
couple envisage d'avoir un autre enfant dans les deux ans 
qui suivent. Mais il vous semble imprudent, madame le 
ministre d'Etat, de congeler longtemps un grand nombre 
d'embryons pour, éventuellement, opérer un transfert à 
un autre couple, étant donné l'état actuel de la science. 

Si telle est véritablement votre pensée, il nous faut 
reconsidérer la question : peut-être ne faudrait-il ni 
congeler des embryons supplémentaires, ni en autoriser le 
transfert à un autre couple, et ce pour des raisons médi-
cales. 

Excusez-moi de soulever ce problème tardivement, 
mais, lors du débat en commission, nous ne l'avions pas 
perçu. 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à Mme le ministre 
d'Etat. 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Madame le séna-
teur, vous m'avez bien comprise. 

Hier encore, j'ai entendu des chercheurs poser cette 
question. Quand je l'avais moi-même posée, on m'avait 
répondu que les embryons étaient conservés dans des 
conditions telles que cette conservation pouvait être pro-
longée très longtemps. 

Chaque jour - c'est l'une des difficultés auxquelles es,t 
confrontée mon ministère - on découvre des risques thé-
rapeutiques liés, notamment, aux technologies modernes, 
qui suscitent un certain nombre de questions. 

Ainsi, pour la transfusion sanguine et le sida, il fut une 
période où l'on aurait dû connaître les risques mais, 
auparavant, on ne les connaissait pas. Avec l'hépatite C, 
ou la maladie de Creutzfeldt-Jacob, il en va de même. 

Hier, le directeur général de l'INSERM m'a dit qu'il 
pouvait, à très long terme, y avoir un risque, mais que 
l'on ne disposait pas d'enquête sur une durée suffisante 
pour étayer cette hypothèse. Je me demande s'il faut 
favoriser cette méthode. Ne serait-il pas préférable de 
retenir la solution de l'Assemblée nationale ? On connaît 
les difficultés auxquelles se heurte un couple qui, en dépit 
du traitement très rigoureux que nécessite une assistance 
médicale à la procréation, souhaite à nouveau en bénéfi-
cier, en cas d'échec de la première ou pour mener à bien 
un projet parental. J'emploie ce terme à dessein, mon-
sieur Sérusclat. 

Je me demande, encore une fois, s'il faut favoriser la 
conservation des embryons. Je m'en remets donc à la 
sagesse du Sénat sur ce point. Mais je souhaite que, d'ici 
à la réunion de la commission mixte paritaire, cette ques-
tion puisse de nouveau être débattue. 

Certes, il s'agit d'une difficulté supplémentaire. Nous 
nous heurtons à des problèmes scientifiques sur lesquels 
les chercheurs les plus éminents avouent leur ignorance. Il 
faudra donc, dans le domaine de l'assistance médicale à la 
procréation, assurer le suivi d'un certain nombre de ques-
tions. Tel est le sens de la demande que j'ai adressée. 

M. Alain Vasselle. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Vasselle. 
M. Alain Vasselle. Mme le ministre d'Etat n'a pas 

répondu à la question soulevée par Mme Fraysse-Cazalis. 
Sans doute l'amendement de la commission se justifie-

t-il sur le plan technique. C'est pourquoi je le soutien-
drai. 

Mais à. partir du moment où l'on nous dit que, tech 
niquement, médicalement, pour qu'une implantation 
d'embryon ait une chance de réussir, il faut disposer d'un 
certain nombre d'embryons, cela signifie - je ne sais si 
pratiquement cela se passe comme cela car je ne suis pas 
médecin - que l'on féconde plusieurs ovocytes avec des 
spermatozoïdes. On dispose donc, à un moment donné, 
de plusieurs embryons, qui, selon le texte, devront être 
implantés dans les huit jours. 

On va implanter non pas cinq ou six embryons mais 
un seul et on attendra de savoir s'il réussit à s'accrocher. 
Si tel est le cas, tout est bien et les autres embryons 
seront conservés. Mais si cette implantation ne réussit 
pas, on devra renouveler l'opération. 

Il m'apparaît effectivement - M. Sérusclat est inter-
venu sur ce point - qu'il existe une sorte de contradic-
tion. Est-elle réelle ? Je voudrais, avant de me prononcer 
sur cet amendement n° 14, pouvoir être éclairé sur ce 
point afin d'être certain de ne pas commettre d'erreur en 
adoptant la disposition qui nous est proposée. 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à Mme le ministre 
d'Etat. 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Monsieur le séna-
teur, il n'y a pas de contradiction. En fait, on revient pra-
tiquement au texte adopté en première lecture selon 
lequel l'embryon doit être implanté dans les huit jours 
qui suivent sa conception. Il y a donc intérêt, à partir du 
moment où le processus est enclenché, à conserver effec-
tivement le moins longtemps possible les embryons et à 
formaliser la demande parentale. En effet, le risque est 
toujours présent que l'un des deux parents meure ou ait 
des difficultés. 

Le deuxième alinéa du texte proposé pour l'article 
L. 152-3 du code de la santé publique dispose que : « Les 
deux membres du couple peuvent décider par écrit que 
sera tentée la fécondation d'un nombre d'ovocytes pou-
vant rendre nécessaire la conservation d'embryons, dans 
l'intention de réaliser leur demande parentale dans un 
délai de cinq ans. » 

Il n'y a donc pas de contradiction ! La règle rest celle 
qui est posée dans le premier alinéa, le deuxième linéa 
offrant la possibilité aux parents de formuler une seconde 
demande parentale sans avoir à renouveler le processus. 

M. Guy Cabanel. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Cabanel. 
M. Guy Cabanel. Je voterai les amendements n°' 14, 1 5 

et 16 mais je ne pourrai pas voter les amendements le 1 
et 18, car ils me paraissent poser certains problèmes. 
d'ordre à la fois technique, scientifique et moral. 



1646 	 SÉNAT — SÉANCE DU 18 MAI 1994 

S'agissant de l'aspect technique, le problème des 
embryons surnuméraires ne doit pas être pris à la légère. 
Il est vrai que la conservation dans l'azote liquide se fait 
sans trop de difficultés mais, au fur et à mesure, si nous 
ne prenons aucune disposition permettant d'alléger les 
centres qui gèrent ces stocks, nous verrons grossir ces 
stocks. Il ne faut donc pas nous leurrer ; si les mesures 
que nous prenons maintenant permettent la conservation 
pour une période déterminée, elles ne faciliteront en rien 
la gestion de ces centres. C'est un aspect qui ne peut être 
négligé. 

Deuxièmement, j'évoquerai l'aspect scientifique. Tout à 
l'heure, Mme le ministre d'Etat nous a confié que, dans 
certains milieux scientifiques, on' s'interrogeait sur la vali-
dité de la capacité germinale de ces embryons, notam-
ment au-delà d'une conservation de cinq ans. Peut-on 
conserver, tel « Hibernatus », pendant des décennies, des 
embryons pour les utiliser ? Certainement pas ! 

Par conséquent, la durée limite de cinq ans proposée 
par l'Assemblée nationale paraissait très raisonnable. A 
défaut d'une telle limitation, quel risque prenons-nous ? 
Nous risquons d'avoir des surprises désagréables dans 
l'avenir, d'où l'intérêt des études qui vont être dévelop-
pées par des organismes comme l'INSERM ou le CNRS. 

Je terminerai par l'aspect moral. 

A l'argument selon lequel décongeler des embryons, 
c'est les mettre à mort, je n'ai qu'une réponse, que j'ai 
trouvée dans un livre récent d'Henri Atlan et qui est en 
quelque sorte la parabole de Jérémie. 

Ce prophète biblique avait réussi, du moins telle est la 
légende moyenâgeuse, à fabriquer un homme artificiel, 
doté même de la parole. Mais quand Jérémie a pu 
converser avec lui, cet homme artificiel lui a dit : 
« Qu'as-tu fait ? Tu va poser un terrible problème car on 
ne reconnaîtra pas les enfants de Dieu de ceux qui ont 
été fabriqués artificiellement », ce qui l'a finalement 
conduit à le détruire. 

A ceux qui posent le problème sur le plan moral, je 
réponds donc que les enfants fabriqués artificiellement en 
laboratoire ne sont pas les enfants de Dieu. A l'issue 
d'une procréation artificielle, nous n'avons donc pas for-
cément l'obligation de maintenir éternellement des 
embryons hibernés dans des conditions qui ne nous 
paraissent pas profitables, y compris peut-être pour la 
descendance. 

Je resterai donc très prudent à l'égard des amende-
ments n°' 17 et 18 ; je ne les voterai pas. 

L'Assemblée nationale a eu plus de sagesse en obligeant 
le couple à réitérer régulièrement la demande parentale 
afin de ne pas laisser les embryons congelés pendant une 
période indéterminée. Les butoirs qui ont été introduits 
par l'Assemblée nationale correspondent mieux aux ques-
tions que nous nous posons, sur le plan scientifique, 
quant à ia validité des embryons congelés trop longtemps. 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 14, accepté par le 
Gouvernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 15. 

M. Alain Vasselle. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Vasselle. 

M. Alain Vasselle. M. Cabanel vient de faire état d'un 
souci que nous avons tous, celui d'éviter autant que faire 
se peut une conservation prolongée des embryons et, en 
tout état de cause, leur destruction. 

Je me pose une question dont j'aurais dû faire part à la 
commission, mais elle m'est venue à la suite de l'interven-
tion de notre collègue. 

L'amendement n° 15 de la commission vise  à rédiger le 
deuxième alinéa de l'article L. 152-3 de la manière sui-
vante : « Toutefois, compte tenu de l'état des techniques 
médicales, les deux membres du couple peuvent décider 
par écrit que sera tentée la fécondation d'un nombre 
d'ovocytes pouvant rendre nécessaire la conservation 
d'embryons... » Autrement dit, on accepte la fécondation 
dé plusieurs ovocytes, et donc la conservation de plusieurs 
embryons,pour permettre à un couple de réaliser un pro- 
jet parental. 

Mais un point me paraît important. Il est ensuite men-
tionné : « dans l'intention de réaliser leur demande paren-
tale ». Le mot « intention » signifie a contrario que le 
couple peut, à tout moment, revenir sur cette intention. 
Ne faudrait-il pas être plus directif et préciser : « en vue 
de réaliser leur demande » ? C'est non plus l'intention, 
mais l'engagement du couple qui serait alors pris en 
compte dès le départ. 

A partir du moment où l'on prend le risque de voir le 
couple revenir sur son intention première, on prend aussi 
le risque de se retrouver avec des embryons surnuméraires 
et la question se pose de savoir s'il faut ou non les 
détruire, à moins que le couple n'accepte qu'ils soient 
donnés à un couple stérile. Encore faut-il que les condi-
tions soient réunies par cet autre couple. 

Je pose donc la question de savoir s'il ne faudrait pas 
une rédaction plus directive de cet alinéa. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. M. Vasselle s'en tient à 
deux dispositions, alors que le texte proposé par la 
commission et adopté par le Sénat en première lecture 
constitue un ensemble. On ne peut donc pas en faire une 
lecture partielle, comme il vient de le faire. 

Il pose la question de la conservation des embryons 
parce qu'il ne tient pas compte d'une disposition nou-
velle, adoptée par l'Assemblée nationale et prévoyant celle 
de leur accueil. Par conséquent, pourquoi trancher dès 
maintenant, alors que nous ne connaissons pas encore les 
conséquences qu'auront les décisions qui ont été prises ? 

Avec l'amendement n° 23 rectifié, nous proposons une 
nouvelle rédaction de l'article 8 bis afin de nous donner 
un délai de trois ans pendant lequel le problème de la 
conservation se trouvera suspendu et au terme duquel on 
évaluera les résultats de l'accueil et, également, l'évolution 
des techniques, actuellement très rapide. 

J'ai déjà eu l'occasion de le dire tant en commission 
qu'en séance publique, les médecins belges que j'ai audi-
tionnés sont parvenus, grâce à une technique nouvelle 
d'injection du spermatozoïde dans l'ovocyte, à des taux 
de succès des tentatives de fécondation plus performants 
que ceux que l'on connaît actuellement. Compte tenu des 
éléments nouveaux et des développements ultérieurs, le 
bon sens devrait nous conduire à retenir le délai de trois 
ans prévu par la commission à l'article 8 bis. Il serait 
alors plus facile de se prononcer en toute connaissance de 
cause. 

Finalement, M. Vasselle veut anticiper sur une situa-
tion qui va évoluer. Ce n'est pas une bonne procédure. 
C'est la seule chose qui nous divise, monsieur Vasselle. 
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Encore une fois, il ne faut as faire une lecture partielle 
du texte : les propositions du Sénat forment un tout. 

Mme Hélène Missoffe. Je demande la parole pour 
explication de vote. 

M. le président. La parole est à Mme Missoffe. 
Mme Hélène Missoffe. Mme le ministre d'Etat nous a 

répondu tout à l'heure d'une façon d'autant plus honnête 
qu'elle nous a fait part des doutes qui l'animent sur le 
plan médical car, s'il est indispensable d'aboutir à une loi, 
l'évolution de la science rend cette tâche difficile du fait 
qu'entre le débat en commission et la discussion qui a 
lieu aujourd'hui de nouvelles questions se posent sans 
cesse. On ne peut que rendre hommage à une telle hon-
nêteté intellectuelle de la part d'un ministre. 

Cette révélation change à peu près toute l'analyse que 
j'avais faite jusqu'à maintenant ! 

Si je comprends bien l'article 4. 152-3 du code de la 
santé publique relatif à l'embryon conçu in vitro, on peut 
prendre le risque de conserver trois embryons surnumé-
raires dans un temps quantifiable afin de permettre au 
couple d'effectuer un nouvel essai sans engager de nou-
veau une procédure très lourde, surtout pour la femme. 

Mais faut-il fixer le délai, sachant que les progrès de la 
science se font par bonds et que nous ne connaissons pas 
les conséquences de la congélation ? A partir du moment 
où la question des conséquences de cette conservation des 
embryons se pose au directeur de l'INSERM et, par 
conséquent, à nous tous, avons-nous le droit de proposer 
cette conservation à un couple qui a peut-être l'intention, 
dans un projet parental, d'avoir un second enfant ? 

Dans ce domaine, il est vrai qu'on ne peut avoir que 
des intentions, la femme ne connaissant pas l'épreuve 
qu'aura imposée la naissance du premier enfant, ne 
serait-ce que physiquement, et ne sachant pas si elle 
pourra prendre le risque d'en avoir d'autres. Toute 
femme sait que, dans ce domaine, il est impossible de 
s'engager par avance ! 

De plus, alors que nous ne savons pas ce que vont 
devenir les embryons conservés, pouvons-nous admettre 
qu'ils soient transférés à un autre couple ? C'est inconce-
vable ! On peut assumer une responsabilité personnelle, 
mais on ne peut pas, même par solidarité ou par généro-
sité, prendre le moindre risque à l'égard d'un couple sté-
rile. 

Je vais voter ces amendements, mais, compte tenu de 
ces questions terribles, je dis qu'il ne faut pas attendre 
trois ans pour reconsidérer cette loi. Il faut le faire à 
chaque nouvelle découverte. (M Guéna applaudit.) 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à Mme le ministre 
d'Etat. 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Madame le séna-
teur, si j'ai fait part de mes doutes, c'est parce que j'ai 
appris qu'une réflexion était engagée sur ces questions et 
que nous ne pouvions avoir aucune certitude ni dans un 
sens ni dans l'autre. 

Il faut savoir que nous sommes confrontés, de plus en 
plus, à des techniques qui comportent des risques théra-
peutiques importants dans un certain nombre de cas. Il 
en est de même d'ailleurs pour les médicaments. 

Mais il faut savoir aussi que nombre de progrès n'au-
raient pas été faits sur le plan médical si un certain 
nombre de risques n'avaient pas été pris ! Il faut donc 
trouver un équilibre entre ce qui semble possible et ce 
qui paraît plus risqué. 

Faisons confiance aux chercheurs ! Selon eux, on ne 
fait pas assez de recherches dans ce domaine. Nous avons 
donc décidé d'en faire davantage. Il n'en reste pas moins 
que la conservation à long terme des embryons pose pro-
blème car normalement, nous n'avons plus de certitudes. 
Il est vrai qu'il en est de même dans de nombreux 
domaines ! Les chercheurs le disent bien : on ne peut rien 
affirmer ; c'est pourquoi ils souhaitent poursuivre leurs 
travaux. 

M. Franck Sérusclat. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat. 

M. Franck Sérusclat. J'ai entendu tellement de choses, 
et des choses parfois si contradictoires, que je ne sais plus 
ce qu'il faut croire ! En revanche, la dernière formule de 
Mme le ministre d'Etat m'a quelque peu rassuré. Elle 
semble reconnaître que l'on sait ce que deviennent les 
embryons conservés pendant quelques années. 

Des embryons sont conservés dans le monde entier et 
cette pratique n'est pas propre à la France. Si nous avons 
la certitude de tant d'incertitudes, ce n'est plus la peine 
de légiférer ! De plus, je me permets de vous le rappeler, 
voilà cinquante ans, Jean Rostand a découvert l'usage de 
la glycérine pour la conservation d'oeufs fécondés d'ani-
maux. 

Je n'ai pas entendu - mais peut-être avez-vous eu des 
documents depuis - un chercheur émettre des inquié-
tudes, du moins pour le délai de cinq ans. Initialement, 
nous avions fixé un délai de dix ans. 

Pardonnez-moi de faire référence au rapport que j'ai 
déposé à ce sujet après avoir fait un tour du monde et 
rencontré responsables et chercheurs, mais ce délai de 
cinq ans ne posant pas de problème, on peut retenir la 
formule « dans l'intention de réaliser la demande paren-
tale ». Il s'agit bien d'une intention, car une première 
tentative peut n'avoir aucun résultat quand d'autres abou-
tissent à la naissance de triplés ! Il est bien évident qu'on 
peut être amené à recommencer l'expérience en fonction 
du résultat obtenu la première fois. 

En revanche, il existe une contradiction. Le texte fait 
état de l'intention de réaliser la demande parentale dans 
un délai de cinq ans. Mais alors, pourquoi prévoir un 
délai de trois ans à l'article 8 bis? Je ne comprends plus ! 

Bien entendu, si l'on supprime la dernière phrase de 
l'alinéa, comme la commission nous le propose, la conser-
vation ne pourra plus être arrêtée : elle devra donc durer 
cinq ans. 

Je l'ai dit lors de la discussion générale, pour un parle-
mentaire soucieux de logique dans les textes de loi, 
celui-ci apparaît plein de contradictions, et cela parce 
qu'il se réfere en fait à des certitudes révélées, mais révé-
lées à nos aïeux. Le contexte dans lequel nous nous trou-
vons aujourd'hui est tout différent et il nous amène à 
penser autrement. 

Pour en revenir à l'amendement n° 15, on peut tou-
jours apporter la précision : « compte tenu de l'état des 
techniques médicales », mais cela ne change rien quant à 
la contradiction que j'ai signalée, à savoir qu'on maintient 
le délai de cinq ans et qu'on ne pourra pas arrêter la 
conservation. Je pense donc que l'amendement n° 15 est 
inutile. 

M. Charles Descours. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Descours. 
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M. Charles Descours. Contrairement à M. Sérusclat, je 
crois nécessaire de voter l'amendement n° 15 et d'ajouter 
les mots : « compte tenu de l'état des techniques médi-
cales ». 

Vous parlez, monsieur Sérusclat, de « certitudes révé-
lées ». Mais avez-vous d'autres certitudes ? Si vous 
connaissez le pourcentage de réussite d'une grossesse après 
l'implantation d'un embryon qui a été conservé pendant 
cinq ans, c'est que vous êtes plus fort que l'ensemble des 
généticiens ! 

Les chiffres dont nous disposons aujourd'hui sur la via-
bilité des embryons congelés indiquent que 3 p. 100 des 
grossesses arrivent à terme quand l'embryon a été 
conservé pendant cinq ans. Cela veut dire que la réussite 
est possible mais que les chances sont infimes, on l'a 
d'ailleurs dit au cours de la première lecture. 

Dans l'état actuel des techniques, non seulement la 
prise d'ovule est pénible pour la femme, mais, même en 
cas d'implantation dans les Nuits jours, le pourcentage de 
réussite n'est one de 30 p. 100... 

M. Franck Sérusclat. De 15 p. 100 ! 

M. Charles Descours. Disons 20 à 25 p. 100 dans les 

meilleures mains ! 

Dans ces conditions, contrairement à ce qu'affirme 
notre collègue M. Vasselle, il n'est pas possible d'imposer 
à une femme le carcan consistant à implanter tous les 
ovules prélevés : ce serait à la fois trop pénible et trop 
coûteux. 

Ainsi, un certain nombre d'embryons devront néces-
sairement être congelés : d'abord parce que nous ne dis-
posons pas d'autres moyens, ensuite parce que le taux de 
réussite des primo-implantations n'est pas suffisamment 
élevé. Bien sûr, il peut y avoir des améliorations, comme 
le dit très justement Mme Missoffe, et la révision de la 
loi s'imposera alors. 

Je sais bien qu'une équipe belge est en train de mettre 
au point une nouvelle technique, mais beaucoup de 
temps s'écoulera avant que l'on, soit certain qu'elle amé-
liore de façon très sensible la technique actuelle et qu'elle 
évite la congélation des embryons. En regard, même un 
délai de trois ans me paraît relativement court. 

Dès lors, aujourd'hui, « compte tenu de l'état des tech-
niques médicales », la seule solution consiste à congeler 
des embryons. 

Je dirai tout à l'heure ce que je pense des références 
bibliques de mon collègue et ami M. Guy Cabanel mais, 
pour ce qui est de l'amendement n° 15, je considère qu'il 
est tout à fait utile. 

Personne ici n'a de véritables certitudes. Nous sommes 
en train de légiférer dans le doute, et c'est peut-être ce 
qui fait notre grandeur. En tout état de cause, il est 
nécessaire de légiférer pour éviter les dérives. Légiférons 
donc le mieux possible, en imposant, « compte tenu de 
l'état des techniques médicales », un certain nombre de 

règles. 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Cela va de soi ! 

Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis. Je demande la parole 
pour explication de vote. 

M. le président. La parole est à Mme Fraysse-Cazalis. 

Mme Jacqueline Fraysse -Cazalis. Il me paraît en effet 
prudent et sage d'introduire cette précision : « compte 
tenu de l'état des techniques médicales ». Cette rédaction 
témoigne de la nécessité de poursuivre les recherches et 
d'adapter la loi aux avancées de la science, que nous espé-
rons rapides. 

Nous voterons donc l'amendement n° 15. 

M. Guy Cabanel. Je demande la parole pour explica-

tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Cabanel. 

M. Guy Cabanel. Je voterai l'amendement n° 15. Les 
objections que, emporté par mon élan, j'ai formulées tout 
à l'heure portaient essentiellement sur les amendements 
n°' 17 et 18. J'y reviendrai le moment venu. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je demande la parole, 

pour explication de vote. 

M. le président. La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus - Schmidt. J'avoue ne pas 
comprendre du tout pourquoi il faudrait ajouter les 
mots : « compte tenu de l'état des techniques médicales ». 

Je suis tenté de demander à Mme le ministre d'Etat s'il 
s'agit des techniques que l'on connaissait hier ou de celles 
dont elle nous a parlé aujourd'hui, puisque ces techniques 
peuvent effectivement changer du jour au lendemain. 

Il est évident que, obligés de légiférer, nous légiférons 
compte tenu de l'état des techniques médicales : ce n'est 
pas la peine de le préciser dans la loi ! Les techniques 
médicales ne seront peut-être plus les mêmes dans 
quinze jours, dans un mois, dans six mois, et la loi ne 
sera pas modifiée du jour au lendemain ! Devra-t-on alors 
considérer la loi comme caduque ? 

M. Charles Descours. Il est plus facile de modifier la 
loi que de modifier les techniques médicales, mon-
sieur Dreyfus-Schmidt ! 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je dis simplement que 
c'est évidemment compte tenu de l'état de la science que 
nous légiférons et que l'évolution des connaissances et des 
techniques nous amènera nécessairement à légiférer de 

nouveau. 

S'il fallait apporter cette précision dans ce texte-ci, il 
faudrait en fait l'apporter dans tous les textes : voilà sim-
plement ce que je voulais dire. Il n'y a là, certes, rien de 
bien grave, mais pourquoi surcharger inutilement la loi ? 

M. Jean -Pierre Fourcade, président de la commission des 
affaires sociales. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Jean -Pierre Fourcade, président de la commission des 
affaires sociales. Monsieur le président, je constate qu'aux 
nombreuses heures de débat en commission succèdent 
plusieurs heures de débat en séance publique sur le même 
sujet. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Tout le inonde n'est pas 
membre de la commission des affaires sociales ! 

M. Jean -Pierre Fourcade, président de la commission des 
affaires sociales. Bien sûr, sur ce sujet si vaste et d'une 
grande profondeur philosophique, chacun a son mot à 
dire. 

Pour ma part, je soulignerai simplement que les amen-
dements n°' 14 et 15 sont liés. La commission a voulu 
poser un principe, celui de l'implantation immédiate dans 
les huit jours, et prévoir une exception, « compte tenu 
des techniques médicales actuelles », à savoir la congéla-
tion. 

Je ne comprendrais pas que, ayant voté l'amendement 
n° 14, on ne vote pas l'amendement n° 15, les amende-
ments ifs 16, 17 et 18 relevant, comme l'a dit notre 
excellent collègue M. Cabanel, d'un autre débat. 

Par conséquent, je demande au Sénat, comme beau-
coup d'autres orateurs avant moi, d'adopter l'amende-
ment n° 15 comme il a adopté l'amendement n° 14. 
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M. Bernard Seillier. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Seillier. 

M. Bernard Seillier. Pour ma part, après avoir voté 
l'amendement n° 14, je ne peux pas, pour des raisons 
éthiques, voter l'amendement n° 15. 

En effet, selon moi, l'éthique ne doit pas suivre l'état 
des techniques et se soucier d'efficacité ; c'est, au 
contraire, le principe éthique qui doit s'imposer à la pra-
tique médicale et à la technique, ainsi que j'ai déjà eu 
plusieurs fois l'occasion de l'expliquer. 

Or je récuse la congélation, que je considère comme 
inhumaine, quel que soit le stade atteint dans le déve-
loppement de ce qui est pour moi un être humain, aussi 
élémentaire soit-il. 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 15, accepté par le 
Gouvernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 16. 

M. Charles Descours. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Descours. 

M. Charles Descours. Je voudrais répondre à notre col-
lègue M. Cabanel qui, tout à l'heure, a appelé à son 
secours les prophètes de l'Ancien Testament. 

Je le lui dis avec la sincérité qu'autorise notre vieille 
amitié, la question de savoir si les embryons congelés sont 
ou non des enfants de Dieu me choque profondément. Je 
crois que, si l'on commence à philosopher et à faire des 
différences de nature entre les embryons selon qu'ils ont 
été conçus naturellement ou non, on n'en sortira pas ! 

Pour ma part, je me suis à plusieurs reprises opposé à 
tel homme ou femme célèbre se prenant à philosopher 
autour de la notion de procréation médicalement assistée 
en objectant qu'il s'agissait avant tout de pathologie et de 
thérapeutique. 

En première lecture, j'ai eu l'occasion de dire que, 
devant une stérilité tubaire, c'est-à-dire devant des 
trompes bouchées, le médecin est là pour régler un pro-
blème de tuyaux : il se contente de jouer le rôle du plom-
bier, en faisant en sorte que le spermatozoïde et l'ovule 
puissent se rencontrer ! Et je n'ai pas dit autre chose aux 
évêques ! En dehors de cela, on ne fait que délirer ! 

L'assistance médicale à la procréation n'est rien d'autre 
que ce que je viens de dire. C'est d'ailleurs pour cela que 
nous avons retenu l'expression « assistance médicale à la 
procréation » - et je me réjouis que l'Assemblée nationale 
nous ait suivi - au lieu de « procréation médicalement 
assistée », qui pouvait laisser croire que les médecins se 
prenaient pour Dieu lui-même. 

Les .médecins sont donc des assistants médicaux à la 
procréation lorsqu'un problème mécanique ou physiolo-
gique se pose, qui empêche une grossesse normale. Ils 
sont de simples thérapeutes. 

Par conséquent, ne commençons pas à nous demander 
s'il y a une différence de nature entre les embryons issus 
de l'acte sexuel normal et les embryons , issus d'une 
fécondation in vitro. Je considère d'ailleurs que le proces-
sus physiologique est le même, et ce n'est pas M. Cabanel 
qui me dira le contraire ! C'est bien le même spermato-
zoïde, c'est bien le même ovule, c'est donc bien le même 
embryon et, finalement, le même enfant. 

J'ai dit dans mon intervention initiale que, en repous-
sant à trois ans la réflexion que nous devons mener sur 
les embryons surnuméraires, nous tombions un peu dans 
le jésuitisme et je le maintiens. Il reste que, à mes yeux, 
ces embryons issus d'une fécondation in vitro sont de 
même nature que les autres et j'aimerais que, par un 
miracle du ciel, on n'ait pas à les détruire parce qu'il y a 
dans cet acte quelque chose qui me révolte. Cela étant, 
pour le moment, il n'y a pas d'autre solution. 

La commission proposera de réexaminer cette question 
dans trois ans. Peut-être la procédure d'accueil permettra-
t-elle de régler la majorité des cas, mais j'invite l'ensemble 
de mes collègues à ne pas invoquer les différences de 
nature, fussent-elles inspirées par* les prophètes de 
l'Ancien Testament ! 

Mme Joëlle Dusseau. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à Mme Dusseau. 

Mme Joëlle Dusseau. Sur cette question de la conser-
vation des embryons, il convient de ne pas céder à des 
glissements sémantiques et psychologiques ! 

On dit « embryon » et on se met à suggérer « foetus ». 
Et pourquoi n'irait-on pas jusqu'au bébé ? Ne l'oublions 
tout de même pas, il n'est question ici que de quelques 
cellules ! Dès lors, parler de « mort », voire de « géno-
cide », comme on l'a fait en commission, est tout à fait 
hors de propos, sinon scandaleux. (Mme Missoffe proteste.) 

J'ai bel et bien entendu prononcer ce mot en commis-
sion, ma chère collègue ! 

Pour en revenir à la réalité, deux questions se posent : 
la durée de la conservation, d'une part, la nature de 
l'embryon, d'autre part. 

Une destruction après cinq ans me paraît raisonnable, 
dans la mesure où l'on est actuellement à peu près sûr, 
dans 97 p. 100 des cas, qu'au bout de cinq ans de 
conservation par congélation, il n'y aura pas naissance 
d'un enfant. 

Dans ces conditions, qui va prendre la responsabilité 
d'implanter un embryon qui n'a que 3 p. 100 de chances 
de devenir un enfant ? Il faut garder les pieds sur terre, 
songer à la situation telle qu'elle est vécue, plutôt que de 
sombrer dans des vaticinations philosophiques souvent 
fumeuses. 

Par ailleurs, l'accueil suppose l'accord des donneurs. A 
défaut d'un tel accord, que vont devenir ces embryons ? 
Combien de temps va-t-on les conserver ? 

Sur un plan psychologique, il convient aussi de se sou-
cier de l'enfant à venir. On exige deux ans de stabilité du 
couple. Mais que se passe-t-il dans l'hypothèse de l'im-
plantation d'un embryon congelé depuis dix ans lorsque 
les parents « naturels » sont morts ? C'est le problème 
d'Hibernatus, posé de manière encore plus aiguë ! On va 
se trouver confrontés à des difficultés psychologiques 
insolubles ! 

Il faut être raisonnable : ne parlons pas de mort ; il 
s'agit simplement de prévoir un délai d'ordre à la fois 
médical et psychologique. 

Au moment où l'on reconnaît aux enfants adoptés le 
droit de recueillir des renseignements sur leurs parents 
naturels, il ne me semble pas concevable de prévoir un 
dispositif préjudiciable aux enfants. 

Par ailleurs, le texte ne résout pas la question de la 
nature de l'embryon. Si le diagnostic préimplantatoire 
révèle qu'un embryon est porteur d'une maladie incurable 
grave, que doit-on faire ? Qui prendra la décision d'im-
planter l'embryon ? 



1650 	 SÉNAT — SÉANCE DU 18 MAI 1994 

En conséquence, on ne peut envisager, à plus ou 
moins long terme, la destruction de ces embryons. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. J'ai cru entendre tout à 
l'heure Mme Dusseau qualifier de « scandaleuses » les 
positions de certains de nos collègues. 

Madame, il est de tradition, au Sénat, de respecter les 
opinions des uns et des autres. Il n'est pas , admissible 
d utiliser un tel terme. Nous ne l'avons jamais employé à 
votre égard et pourtant Dieu sait si, par moment, nous 
entendons des propos qui heurtent notre sensibilité ! Il 
n'en demeure pas moins que nous respectons ce que vous 
pensez. Nous vous demandons de respecter ce que nous, 
nous pensons. C'est la règle du débat démocratique. 

Un certain nombre de questions ont été soulevées au 
sujet de la conservation des embryons. Permettez-moi, 
monsieur le président, de redire ce que j'ai dit tout à 
l'heure. 

Tout le monde se pose ces questions. Mais je tiens à 
faire remarquer l'existence d'un élément nouveau : la mise 
au point d'un système d'accueil dont, évidemment, nous 
ne pouvons préjuger le résultat. 

Pourquoi agir dans la précipitation ? On dirait que 
nous sommes confrontés à une furie destructrice des 
embryons. C'est vrai qu'il est dommage d'avoir à conser-
ver longtemps les embryons mais, à l'article 8 bis, nous 
proposons que soit prévu un délai pour nous permettre 
de nous déterminer en toute connaissance de cause. Pour-
quoi ne devrions-nous pas nous accorder ce délai ? C'est 
une solution de bon sens. Pourquoi veut-on absolument 
régler les problèmes tout de suite alors que, peut-être, 
l'apparition d'éléments nouveaux nous permettra de trou-
ver une autre solution ? 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Dreyfus -Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. M. le président de la 
commission des affaires sociales a regretté tout à l'heure 
que certains interviennent alors qu'ils ne l'ont pas fait en 
commission. La ce que me concerne, je trouve assez nor-
mal que des sénateurs qui ne sont pas membres de la 
commission des affaires sociales s'intéressent aux travaux 
du Sénat et souhaitent intervenir en séance publique. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Me permettez-vous de 
vous interrompre, mon cher collègue ? 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je vous en prie, monsieur 
le rapporteur. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, avec 
l'autorisation de l'orateur. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Monsieur Dreyfus-
Schmidt, dans un autre contexte, on pourrait comprendre 
votre réaction. Mais nous sommes en deuxième lecture ; 
une première lecture a déjà eu lieu, au cours de laquelle 
chacun a été larement éclairé. C'est la raison pour 
laquelle on peut s étonner que certains de nos collègues 
découvrent des problèmes dont nous avons débattu pen-
dant plusieurs jours au cours du mois de janvier. 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur Drey 
fus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Monsieur le rapporteur, 
chacun reconnaît de plus en plus qu'il ne sait rien ; nous 
sommes donc tous à égalité. Par ailleurs, il y a fort long-
temps que tous nos collègues s'intéressent aux problèmes 
qui nous occupent présentement. Ils ont pleine liberté,  

me semble-t-il, à intervenir lorsqu'ils pensent devoir le 
faire, ce qui est mon cas. Les choses évoluent : nous 
sommes bien en deuxième lecture mais le texte que nous 
examinons n'est plus le même que celui de la précédente 
lecture. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. C'est pratiquement le 
même ! 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Non, pas sur le sujet dont 
nous débattons. Alors qu'il nous était proposé que la 
conservation des embryons soit arrêtée à tout moment à 
la demande écrite de l'un des deux membres du couple, 
la commission nous demande de supprimer cette disposi-
tion et tous les amendements qui vont être appelés ulté-
rieurement tendent à empêcher la non-conservation. Je 
comprends d'autant moins cette position que Mme le 
ministre d'Etat nous a dit précédemment que, finalement, 
en l'état actuel de la science, il était sans doute préférable 
de ne pas conserver les embryons ou, en tout cas, de ne 
pas les conserver longtemps. On part du principe qu'il ne 
faut pas conserver longtemps et, finalement, on décide de 
conserver définitivement ! 

On me répondrai qu'on prendra une décision à l'expi-
ration du délai de trois ans prévu à l'article 8 bis. Mais 
une sanction est-elle prévue pour la non-application de 
l'article 8 bis? Cet article dispose : « Dans un délai de 
trois ans, le législateur apprécie les conséquences qu'il 
convient de tirer. » Et s'il ne le fait pas ? Dans ces condi-
tions, la loi restera en l'état, c'est-à-dire qu'il sera impos-
sible de ne pas conserver, sauf incident. En effet, cette 
non-conservation peut être accidentelle : il peut, par 
exemple, survenir une panne de courant. 

En réalité, vous ne voulez pas trancher le problème. 
Vous voulez remettre à demain ce que vous pouvez faire 
aujourd'hui. S'agissant des ovocytes fécondés qui ne servi-
ront pas soit parce qu'un délai trop long s'est écoulé, soit 
parce que les parents ont renoncé au projet parental, vous 
n'osez pas prendre la décision de ne pas les garder. Dès 
lors, vous dites : gardons-les et nous en rediscuterons plus 
tard. 

Cette position n'est pas logique. C'est pourquoi nous 
préférons conserver le texte introduit par l'Assemblée 
nationale, qui dispose : « La conservation des embryons 
peut être arrêtée à tout moment à la demande écrite de 
l'un des deux membres du couple. » 

M. Bernard Seillier. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Seillier. 

M. Bernard Seillier. Bien que la question ne soit pas de 
la compétence de notre assemblée, je voudrais dire que le 
problème soulevé par M. Cabanel ne se pose pas. Il n'a 
d'ailleurs jamais été soulevé par les Eglises chrétiennes. 
L'anecdote racontée par M. Cabanel n'est pas tirée des 
prophètes de l'Ancien Testament mais d'un conte philo-• 
sophique qui s'est répandu à Prague aux alentours du 
XVe siècle. Il ne s'agit aucunement d'une référence scrip-
turaire. 

M. Guy Cabanel. Ii est édifiant ce conte ! 

Mme Jacqueline Fraysse -Cazalis. Je demande la parole 
pour explication de vote. 

M. le président. La parole est Mme Fraysse-Cazalis. 

Mme Jacqueline Fraysse -Cazalis. Je souhaite à mon 
tour exposer l'opinion du groupe communiste sur les 
amendements n°' 16, 17, 18 et même, par avance, sur 
l'amendement n° 19, qui a le même objet que les précé-
dents. 
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Il est clair - et le phénomène n'est pas nouveau - que 
deux philosophies se dessinent, pour ne pas dire s'af-
frontent, au sein de notre assemblée. 

Il y a les tenants de la conservation des embryons à 
tout prix, qui n'osent pas trop le dire de façon claire, et il 
y a ceux qui, tout en estimant que ce n'est pas la bonne 
solution, pensent que, dans l'état actuel de nos connais-
sances, il n'y a pas d'échappatoire et qu'il est raisonnable 
de décider l'arrêt de la conservation des embryons surnu-
méraires au-delà d'un certain délai. Ce délai est fixé à 
cinq ans dans le texte ciui nous vient de l'Assemblée 
nationale et qui rejoint d ailleurs, sur ce point, le projet 
de loi initial. 

A la lueur d'une expérience que nous avons déjà, et 
qui date de plus de cinq ans, à la lueur des observations 
qui ont été faites, des statistiques, des travaux qui ont été 
rappelés par plusieurs d'entre nous, y compris tout à 
l'heure par M. Descours et par Mme le ministre d'Etat, 
comme je le disais dans mon intervention générale, même 
si nous ne sommes pas complètement satisfaits par cette 
solution, nous avons adopté celle qui nous paraît la plus 
raisonnable. 

Les amendements qui nous sont proposés visent à 
interdire l'arrêt de la conservation des embryons à la 
demande de l'un des deux membres du couple après le 
décès d'un membre du couple, ou au terme d'un délai de 
cinq ans. Ils tendent à supprimer la consultation annuelle 
du couple qui avait pour objectif de faire connaître les 
intentions de celui-ci quant au devenir du projet parental. 
Nous ne pouvons pas accepter de telles propositions. 

J'ajoute qu'elles sont contradictoires avec le discours 
tenu sur le projet parental et sur l'intérêt de l'enfant à 
naître. 

Pour ce qui nous concerne, nous sommes favorables à 
la limitation de la conservation des embryons, qui, je le 
répète, nous est imposée en l'état actuel des connais-
sances. 

Le groupe communiste votera donc contre ces amende-
ments. 

Permettez-moi d'ajouter qu'outre les 'risques qui ont 
été évoqués nous ne saurions négliger les risques de dérive 
d'utilisation de ces embryons surnuméraires. Cette ques-
tion mérite aussi d'être considérée. 

M. Franck Sérusclat. Je demande la parole, pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat. 

M. Franck Sérusclat. Je suis, moi aussi, étonné des 
propos de M. Fourcade, qui a regretté les trop nom-
breuses prises de parole en séance publique. Je ne peux 
m'empêcher de rapprocher ses propos du projet de nou-
veau règlement, aux termes duquel les auteurs d'amende-
ments ne disposeraient que de cinq minutes pour 
défendre ceux-ci. 

M. le président. Monsieur Sérusclat, M. Fourcade a 
simplement voulu faire observer que nous étions en 
deuxième lecture, que toutes les questions soulevées 
avaient déjà été longuement débattues et que certains de 
nos collègues intervenant, eux, pour la première fois, 
semblaient découvrir le texte. Il n'a, en aucun cas, déclaré 
que les débats étaient trop longs. 

M. Franck Sérusclat. Monsieur le président, j'accepte 
votre interprétation. Il n'empêche que M. Fourcade 
trouve que l'on parle trop. (Sourires.) 

Mais, monsieur le président, de nouveaux éléments 
sont apparus. A ce propos, je tiens à dire que l'interven-
tion de M. Descours me semble aller dans le bon sens en  

ce qui concerne le problème de conservation des 
embryons. 

Notre collègue a dit qu'il n'y avait pas de différence de 
nature entre un ovocyte fécondé naturellement et un ovo-
cyte fécondé in vitro. Puisque par la fécondation naturelle 
on obtient 75 p. 100 de rejets et seulement 25 p. 100 de 
résultats positifs, pourquoi dès lors nous tracasser à l'idée 
d'ovocytes fécondés devenus inutiles et qui, si j'en crois 
l'intervention de Mme le ministre d'Etat, ne seront peut-
être même pas utilisables. 

Par conséquent, il faudra bien, et sans être la proie 
d'aucune furie destructrice, comme le suggérait tout à 
l'heure M. le rapporteur, prendre la décision de détruire 
ces embryons. 

La nature est ainsi faite : un certain nombre d'ovocytes 
fécondés ne servent pas ; personne ne s'en indigne. En 
passant par la voie de l'assistance médicale, on crée un 
ovocyte fécondé tout à fait semblable aux ovocytes 
fécondés par la voie naturelle et qui n'est pas autre chose 
que du cytoplasme, des chromosomes, des mitochondries 
et un bouton embryonnaire ; il s'agit d'un point de 
départ. Si, à un moment donné, il apparaît opportun de 
ne plus le garder, pourquoi ne pas arrêter sa conserva-
tion ? 

En nous proposant cette suppression, M. Chérioux 
commet une erreur importante. Aussi, nous nous pro-
noncerons contre les amendements qu'il présente. 

M. Bernard. Laurent. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Laurent. 

M. Bernard Laurent. La procréation médicalement 
assistée, in vitro, représente sûrement un très grand pro-
grès de la science. Après le débat qui vient d'avoir lieu, je 
ne suis pas certain - mais je ne l'étais déjà pas aupara-
vant - qu'elle constitue un grand progrès pour l'huma-
nité. 

Cela dit, les choses sont ce qu'elles sont. A l'heure 
actuelle, nos rapporteurs souhaitent limiter les dégâts car 
on dénombre plusieurs milliers d'embryons surnumé-
raires. Qu'ils soient de Dieu ou non, nous aurons du mal 
à le déterminer dans cet hémicycle. Cependant, un cer-
tain nombre d'entre eux sont, à l'évidence, des êtres qui 
peuvent devenir des personnes humaines et, de ce fait, 
même dans leur bac d'izote liquide, jouissent d'une cer-
taine considération. 

En tout cas, nombre d'entre nous répugnent à les 
détruire froidement et souhaitent s'accorder un temps de 
réflexion. Tel est l'objet des trois amendements présentés 
par M. Chérioux, au nom de la commission des affaires 
sociales. C'est, me semble-t-il, la sagesse. 

Ainsi, nous pourrons en débattre à nouveau. Si nous 
allions trop vite aujourd'hui, nous pourrions le regretter 
demain. Pour ma part, je voterai les trois amendements. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Les embryons surnumé-
raires seront de plus en plus nombreux ! 

M. Franck Sérusclat. Vous les laisserez au froid ! 

M. Alain Vasselle. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Vasselle. 

M. Alain Vasselle. Comme M. Laurent vient de le dire 
très justement au début de son propos, nous sommes 
confrontés à une situation de fait et nous nous efforçons 
d'en tirer les enseignements .dans le présent projet de loi. 
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Nous constatons les progrès de la science, la possibilité, 
depuis un certain temps, de pratiquer la fécondation 
in vitro. Nous avons éprouvé le besoin de légiférer pour 
cadrer cette pratique et pour éviter les abus. 

Faudrait-il pour • autant aujourd'hui, d'un coup de 
crayon, faire disparaître les praiiques actuelles et refuser 
les progrès de la science, alors que, comme cela a été rap-
pelé précédemment et avec beaucoup de pertinence, 
celle-ci progresse très rapidement. C'est précisément parce 
qu'il en est ainsi et parce que ses résultats sont positifs 
que les amendements présentés par M. le rapporteur nous 
paraissent légitimes. Ils permettent, en effet, de compter 
sur le temps et sur les progrès de la science. 

Comme je l'ai dit en première lecture à l'occasion de la 
discussion d'un amendement similaire, notre position est 
un pari sur l'avenir et un acte de foi en la science. Jus-
qu'à présent, cet acte de foi n'a pas fait l'objet de décep-
tion, bien au contraire ! C'est la raison pour laquelle il 
nous paraît judicieux de prendre du temps avant de nous 
décider. 

Au terme d'une période de cinq ans, cela ne représen-
tera peut-être que 3 p. 100 des embryons surnuméraires, 
mais ce serait 3 p. 100 de trop dont nous aurions accepté 
la destruction, car il s'agit d'êtres vivants potentiels pour 
lesquel nous devons avoir de la considération, comme l'a 
dit tout à l'heure M. Laurent. 

La solution n'aurait-elle pas été - mais il est trop tard 
pour le dire - de légiférer beaucoup plus tôt, et de privi-
légier l'adoption ? Cela aurait permis de donner satis-
faction aux couples qui cherchent à avoir un enfant et à 
exercer les fonctions de mère et de père en lui exprimant 
leur amour. Nous aurions ainsi évité de recourir à la 
science pour concevoir artificiellement un embryon, qui 
deviendra l'enfant d'un couple, en prenant le risque, en 
l'état actuel de la science, de devoir détruire un nombre 
d'embryons surnuméraires. Le temps nous permettra de 
dire si l'on pourra éviter cette destruction. Par 
conséquent, attendons de voir ce que donneront les pro-
grès de la science. 

Il est vrai que le problème sera à nouveau posé dans 
trois ans. Cependant, nous espérons que, d'ici là, les pro-
grès auront été tels que nous pourrons trouver une solu-
tion satisfaisante pour tous. 

C'est la raison pour laquelle je voterai les trois amen-
dements, en souhaitant que beaucoup d'entre nous 
suivent les propositions de M. le rapporteur. 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 16, pour lequel le 
Gouvernement s'en remet à la sagesse du Sénat. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour 

présenter l'amendement n° 17. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Il s'agit d'un amende-
ment de conséquence. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Favorable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 17, accepté par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour. 

présenter l'amendement n° 18. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Il s'agit, là aussi, d'un 
amendement de conséquence. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 18, accepté par le 

Gouvernement. 
(L'amendement egt adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, modifié, le texte proposé pour 

l'article L, 152-3 du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 152-4 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Sur le texte proposé par l'article 
L. 152-4 du code de la santé publique, je suis saisi de 
deux amendements qui peuvent faire l'objet d'une dis-
cussion commune. 

Par amendement n° 73, M. Sérusclat, Mme Dieulan-
gard, MM. Metzinger, Estier et Dreyfus-Schmidt, les 
membres du groupe socialiste et apparenté proposent de 
supprimer le premier alinéa du texte présenté par 
l'article 8 pour l'ârticle L. 152-4 du code de la santé 
publique. 

Par amendement n" 19, M. Chérioux, au nom de la 
commission des affaires sociales, propose : 

I. - Dans le premier alinéa du texte présenté par 
l'article 8 pour l'article L. 152-4 .  du code de la santé 
publique, après les mots : « les deux membres du couple, 
d'insérer les mots : « ou le membre survivant » ; 

II. - De supprimer le second alinéa du texte présenté 
par l'article 8 pour l'article L. 152-4 du code de la santé 
publique. 

La parole est à M. Sérusclat, pour présenter l'amende-
ment n° 73. 

M. Franck Sérusclat. Le groupe socialiste demande la 
suppression du premier alinéa du texte proposé par 
l'article 8 pour l'article L. 152-4 du code de la santé . 

 publique. 
Il ,suffirait simplement, pour expliquer cette demande, 

de confronter deux textes. 
La deuxième phrase du premier alinéa de 

L. 152-3 du code de la santé publique précise 
que l'embryon ne peut être conçu avec des gamètes ne 
provenant pas d'un au moins des membres du couple. 
Cela signifie que la loi exige que l'ovocyte soit issu de la 
femme ou que le spermatozoïde provienne de l'homme. 

Or le premier alinéa de l'article L. 152-4 prévoit 
- quelle trouvaille d'ailleurs ! l'accueil de l'embryon qui, 
lui, est étranger au couple qui l'attend. Ni l'ovocyte ni le 
spermatozoïde ne sont donc issus de l'un des parents. 

La contradiction est telle - mais ce n'en est qu'une 
parmi d'autres dans ce texte - qu'il est préférable de ne 
pas y penser. 

Quant à la notion d'accueil de l'embryon, on a vrai-
ment très peu de recul encore sur ce point, car les rares 
expériences d'accueil ou de dons qui ont été menées sont 
en général interfamiliales. Telle femme donne à sa soeur 
qui ne pouvait pas avoir d'enfant un ovocyte, tel homme 
fournit à sa belle-soeur un spermatozoïde. 

Il y avait là déjà une première rupture - très forte -
dans la notion de don puisque l'identité du couple rece-
veur et du couple donneur était connue. Cette pratique a 
le plus souvent entraîné bien des difficultés, bien plus que 
l'adoption. En effet, dans l'adoption, les choses sont plus 
claires, il n'y a pas d'intervention de celle qui deviendra 
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la mère adoptive dans la procréation de l'enfant, pas plus 
que de la part du futur père adoptif. 

D'ailleurs, dans l'accueil tel qu'on le fait, pendant un 
certain temps tout au moins - par la suite, la vérité se 
découvre - l'enfant est considéré comme celui du couple 
receveur et on crée une situation dans laquelle l'origine 
n'est pas reconnue. Quand cette origine sera connue, 
quelles seront les relations entre l'enfant et ses parents, 
qui ne sont pas des parents adoptifs, qui ne sont pas non 
plus des parents biologiques puisqu'ils sont sans relation 
biologique avec l'enfant ? 

Je crois donc qu'il y a là encore tellement d'incerti-
tudes - en particulier psychologiques - qu'il serait beau-
coup plus sage, pour nous qui cherchons le plus souvent 
à faire preuve de prudence, de ne pas retenir cet alinéa. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour 
donner l'avis de la commission sur l'amendement n° 73 
et pour présenter l'amendement n° 19. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. La commission ne peut 
qu'émettre un avis défavorable sur l'amendement n° 73 
car il est contraire aux positions qu'elle défend. 

Je constate que M. Sérusclat veut supprimer la procé-
dure d'accueil de l'embryon. C'est pourtant une expé-
rience intéressante, qui mérite d'être tentée. Si vous ne lui 
trouvez que des défauts, nous lui trouvons des vertus : 
elle répond à un besoin, celui des familles qui souhaitent 
un enfant. Certaines choisiront d'accueillir un embryon, 
ce qui évitera peut-être la peu souhaitable réification de 
l'embryon qui se produit dans le cadre du don, moins 
solennel que l'accueil. 

Ce dispositif a été retenu par l'Assemblée nationale. 
Nous nous en réjouissons car il est à la base de tout 
notre dispositif législatif : c'est précisément parce que cet 
accueil existe que nous devons essayer d'éviter ce que 
vous souhaitez, c'est-à-dire la destruction systématique. 
Nous considérons qu'elle est « scandaleuse » sur le plan 
humain, en tout cas malheureuse. Aussi, nous pensons 
lue tous les moyens doivent être utilisés pour essayer de 
1 éviter. Nous examinerons la situation dans trois ans. Je 
vous donne donc rendez-vous à ce moment-là. 

M. Dreyfus-Schmidt, me semble-t-il, a dit qu'aucune 
sanction n'était prévue. Il est certain que le texte ne sera 
voté que pour cinq ans. Je ne vois pas pourquoi le Gou-
vernement ne serait pas amené à respecter la décision du 
Parlement. C'est l'intérêt de chacun. Le doute est peut-
être une très bonne chose mais, si le Parlement s'engage, 
je ne vois pas pourquoi on ne le ferait pas, d'autant plus 
que c'est à ce moment-là que le problème se posera. 
Ceux qui sont pour la destruction systématique ou 
l'absence de conservation des embryons, comme les 
autres, seront d'accord pour que cette réunion ait lieu. Il 
conviendra de faire le bilan et chacun y aura intérêt. 

J'en viens à l'amendement n° 19. L'Assemblée natio-
nale a adopté une disposition prévoyant que si l'un des 
membres du couple décède il sera mis fin à la conserva-
tion des embryons. Cela signifie qu'un embryon n'a pas 
d'existence en dehors de la demande parentale. 

La commission souhaite revenir à la rédaction proposée 
en première lecture par le Sénat, en ménageant au 
membre survivant la possibilité de consentir à ce que les 
embryons conservés soient accueillis par un autre couple. 
Ainsi, nous restons dans la logique du texte que nous 
vous présentons, logique qui est d'ailleurs celle du texte 
adopté par le Sénat en première lecture. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 73 ? 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Monsieur Sérusclat, 
je comprends sur bien des plans vos réserves à l'égard de 
l'accueil d'embryon. Aujourd'hui très rare, cet accueil me 
semble ne pas devoir être plus particulièrement encou-
ragé. C'est pourquoi le Gouvernement souhaite qu'il 
s'inscrive dans des dispositions de caractère exceptionnel : 
les deux parents formant le couple devront être stériles et 
satisfaire à toutes les conditions nécessaires pour l'assis-
tance médicale à la procréation. 

Comparée à l'adoption, cette pratique reste particulière 
et plus complexe même à comprendre sur le plan psycho-
logique dans certains cas. En même temps, des ressem-
blances peuvent apparaître, comme vous l'avez souligné. 

On peut aussi imaginer que certains couples y 
répugnent tout à fait et que, au contraire, pour d'autres 
couples cette pratique rende l'enfant ainsi accueilli plus 
proche. C'est un sujet sur lequel il me paraît très difficile 
de donner un sentiment personnel. C'est en tant que 
législateur que nous pouvons intervenir. 

Je voudrais souligner, en outre, que l'accueil sera 
subordonné à une décision judiciaire compte tenu préci-
sément de son caractère très particulier, le cas échéant 
après des investigations permettant de s'assurer des condi-
tions d'accueil de l'enfant à naître, et que les garanties 
d'anonymat - je dis cela car vous avez semblé envisager 
les cas dans lesquels il y avait, au contraire, un lien de 
parenté - de gratuité et de sécurité sanitaire s'applique-
ront, bien entendu. 

Ainsi encadré, le don d'embryon, solution ultime pour 
certains couples stériles, peut être toléré, et ce d'autant 
que certains couples - je dois également le constater après 
d'autres - peuvent se sentir beaucoup plus impliqués et 
satisfaits par ce type de procédures qui existe d'ores et 
déjà - il serait donc difficile de les supprimer - même si 
elles sont actuellement très peu nombreuses. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n. 73. 

Mme Jacqueline Fraysse -Cazalis. Je demande la parole 
pour explication de vote. 

M. le président. La parole est à Mme Fraysse-Cazalis. 
Mme Jacqueline Fraysse -Cazalis. Je voudrais rappeler 

brièvement que la possibilité de don d'embryon est 
actuellement mise en oeuvre et qu'elle est tellement 
exceptionnelle qu'il ne nous paraît pas de bonne méthode 
d'essayer de l'interdire. Cette possibilité doit donc pou-
voir être offerte à titre exceptionnel. 

C'est pourquoi, monsieur Sérusclat, nous ne pourrons 
voter votre amendement. 

M. Franck Sérusclat. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat. 
M. Franck Sérusclat. M. le rapporteur a indiqué que 

je souhaitais la destruction systématique des embryons. Je 
ne suis pas Cronos, et je n'ai pas l'intention de manger 
les enfants ! Par conséquent, acceptez de croire, monsieur 
le rapporteur, que, si je me résous à la destruction des 
embryons, c'est tout simplement par logique et par rai-
son, en fonction d'un point de départ qui est un ovocyte 
fécondé, comme l'est l'ovocyte naturel. 

Par conséquent, ne m'accusez pas ainsi ! Et, après avoir 
adressé des reproches à Mme Dusseau, n'employez pas 
vous-même le mot « scandaleux », même en le mettant 
entre guillemets ! C'est scandaleux quand même, mais 
c'est tout à fait secondaire ! 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Me permettez-vous de 
vous interrompre ? 
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M. Franck Sérusclat. Non, je souhaite terminer ! 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Vous m'avez mis en 

cause ! 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Monsieur Sérusclat, vous 

êtes en train de transformer le débat ! 

J'ai dit non pas que les positions adoptées par d'aucuns 
étaient scandaleuses, comme l'avait indiqué Mme Dus-
seau ; mais que, pour certains, la destruction était scanda-

leuse. 

Ce n'est pas du tout la même chose, et je tenais à 
apporter une telle précision ! 

M. Alain Vasselle. Très bien ! 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur Sérus-

clat. 

M. Franck Sérusclat. L'analyse sémantique permettrait 
de constater que traiter de « scandaleux » ou considérer. 
que quelqu'un a des positions scandaleuses revient au 
même ! Je ne crois pas utile - je rejoins ainsi l'avis de 
M. le président de la commission - de perdre notre 
temps sur ces réflexions. 

En revanche, personne ne m'a apporté une explication 
sur la contradiction existant entre le premier alinéa de 
l'article L. 152-3 et cette conception de l'article L. 152-4 
qui, effectivement, crée une situation dans laquelle aucun 
des receveurs n'a donné un gamète. 

Par ailleurs, je n'ai pas dit qu'il existait une hostilité à 
l'égard de l'accueil des embryons ; mais je me suis fié à 
Mme le ministre d'Etat, qui a indiqué qu'il fallait être 
prudent devant les certitudes que nous donnait la science 
et qu'il était quelquefois préférable d'attendre. 

Nous sommes quand même tombés d'accord sur le fait 
qu'une durée de conservation de cinq ans était suppor-
table actuellement. 

Je ne conteste pas vraiment les chiffres de mon col-
lègue M. Descours, qui a une compétence supérieure à la . 

mienne ; mais, dans la mesure où il a annoncé 25 p. 100 
de résultats positifs pour les techniques d'assistance médi-
cale à la procréation au lieu de 15 p. 100, peut-être ses 
3 p. 100 sont-ils aussi sujets à caution ? 

Il me paraît préférable d'attendre de disposer, grâce, 
notamment, à des étudeS menées par l'Institut national 
de la santé et de la recherche médicale, d'une meilleure 
appréciation de la situation, pour savoir comment cela se 
passe dans ces domaines-là. 

Nous savons que la tentation existe, tant chez les don-
neurs que chez les receveurs, de connaître la destination 
ou l'origine de t'ovule fécondé, avec même comme inten-
tion, quelquefois, de donner à l'enfant quatre parents ! Il 
se crée ainsi une sorte de double légitimité. Certes, ce 
sera interdit. Mais, dans le cadre familial, cela s'est tou-
jours vu. 

Actuellement, devant cette situation, il me paraît sou-
haitable d'attendre et de disposer de plus d'informations. 

Voilà pourquoi le groupe socialiste souhaite supprimer 
le premier alinéa du texte présenté par l'article 8 pour 
l'article L. 152-4 du code de la santé publique. 

Mme Hélène Missoffe. Je demande la parole pour 
explication de vote. 

M. le président. La parole est à Mme Missoffe. 

Mme Hélène Missoffe. Nous n'introduirions pas dans 
la loi ces cas très exceptionnels s'ils n'existaient pas déjà 
et si leur solution, si aléatoire fût-elle, ne tendait pas à 
répondre à une épreuve douloureuse dont ceux qui ont  

des enfants n'osent même pas parler, car ils n'imaginent 
pas ce que c'est. 

Certes, on peut dire que l'adoption est préférable ; 
mais cette procédure est difficile. En tout état de cause, 
on ne peut guère se mettre à la place d'autrui. 

Le projet de loi dont nous discutons réglemente et 
encadre ces cas exceptionnels. Nous ne commettons pas 
d'imprudence, même si nous pouvons déplorer l'existence 
de tels cas. En effet, si ces derniers n'existaient pas, nous 
pourrions nous dire qu'il ne faut pas donner d'espoir. 

Certains, heureusement fort peu nombreux, ont cet 
espoir. Notre texte est raisonnable compte tenu de cette 
réalité que nous ne pouvons pas anéantir brutalement par 
un article de loi. 

M. Guy Cabanel. Je demande la parole pour explica-

tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Cabanel. 

M. Guy Cabanel. Le don d'embryons est tout à fait 
souhaitable, car cette réalité limitée était ignorée de la loi. 
Il est maintenant nécessaire d'entrer dans un système 
d'encadrement très clair et précis, comme le Gouverne-
ment l'a défini. 

Ce' don d'embryons nous permet d'échapper à cette 
espèce de dilemme un peu absurde qui domine ce débat. 
La « destruction systématique des, embryons » est une 
mauvaise expression: Personne n'y est favorable. On peut 
aussi regretter la fabrication artificielle systématique 
d'embryons, mais, malheureusement, l'état de la science 
ne permet pas autre chose pour l'instant. Ce don est un 
moyen de déstoker des embryons, mais en très petite 
quantité. 

M. Franck Sérusclat. A titre exceptionnel ! 

M. Guy Cabanel. Tout à fait ! Mais avec le temps, cette 
pratique peut éventuellement se développer. 

Ce qui me gêne - je le dis à mon collègue et ami M. le 
rapporteur - c'est que l'Assemblée nationale, par les dis-
positions que nous venons d'abroger, avait facilité le don 
d'embryons. " A partir du moment où le couple devait 
chaque année exprimer sa volonté de projet, le fait, pour 
lui, de ne plus en faire part rendait possible le don 
d'embryons. Je regrette un peu que nous ayons altéré la 
logique du texte qui nous venait de l'Assemblée nationale. 

Je suis donc d'accord pour maintenir le don 
d'embryons. Je ne voterai pas l'amendement de suppres-
ion proposé par M. Sérusclat. Mais je regrette que nous 

ayons peut-être fait perdre à cette disposition une partie 
de son efficacité par les mesures que nous avons prises 
tout à l'heure. 

M. Alain Vasselle. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Vasselle. 

M. Alain Vasselle. La préoccupation majeure qui 
anime la plupart des membres de la Haute Assemblée est 
bien de trouver la solution permettant d'éviter, immé-- 
diatement ou dans le futur, la destruction des embryons. 
Toute l'architecture du texte et tous les amendements 
déposés par M. le le rapporteur vont dans ce sens. 

A partir du moment où nous acceptons ce principe de 
base et où nous nous fixons cet objectif essentiel, toute 
solution contribuant à offrir une chance supplémentaire à 
un embryon d'être accueilli en dehors du couple parental 
doit être aidée et même favorisée si besoin était. A cette 
fin, des entretiens sont d'ailleurs proposés à des couples 
stériles qui sont à la recherche d'un projet parental et de 
l'accueil d'un enfant. 
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J'irai même jusqu'à dire - et peut-être me reprochera-
t-on d'aller trop loin, mes chers collègues - que l'accueil 
doit être présenté à ce couple confronté au problème de 
la stérilité comme une solution autre que la voie de 
l'adoption, telle qu'elle existe aujourd'hui. 

Cet accueil permettra de contribuer, comme le disait 
M. Cabanel, au déstockage, si faible soit-il, des embryons. 
Si tel est le cas, je pense qu'il faut saisir cette possibilité 
et que le texte de loi le permette. 

Je pense que c'est là une raison essentielle que je ne 
crois pas être en contradiction avec les récentes déclara-
tions de notre collègue M. Sérusclat. Je ne comprends 
d'ailleurs pas les raisons pour lesquelles il s'oppose à une 
telle disposition ; en effet, attendre, c'est accepter indirec-
tement de courir le risque, si aucune solution n'était 
trouvée à terme - nous ne le pensosis pas - d'avoir à pro-
céder à une éventuelle destruction des embryons que 
nous ne voulons pas envisager. 

Voilà tout simplement ce qui m'amènera à voter 
contre l'amendement n° 73, comme le feront aussi - je 
n'en doute pas - une très forte majorité de nos collègues. 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 73, repoussé par la 
commission et par le Gouvernement. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 19, pour lequel le 

Gouvernement s'en remet à la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour 

l'article L. 152-4 du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 152-5 CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Sur le texte proposé pour l'article 
L. 152-5 du code de la santé , publique, je suis saisi de 
quatre amendements qui peuvent faire l'objet d'une dis-
cussion commune. 

Les trois premiers amendements sont déposés par 
M. Sérusclat, Mme Dieulangard, MM. Metzinger, Estier 
et Dreyfus-Schmidt, les membres du groupe socialiste et 
apparenté. 

L'amendement n° 74 vise à supprimer le texte présenté 
par l'article 8 pour l'article L. 152-5 du code de la santé 
publique. 

L'amendement n° 75 tend, dans le premier alinéa du 
texte présenté par l'article 8 pour l'article L. 152-5 du 
code de la santé publique, à supprimer les mots : « sans 
recours à un tiers donneur ». 

L'amendement n° 76 rectifié vise : 
I. - A remplacer la première phrase du deuxième ali-

néa du texte présenté par l'article 8 pour l'article L. 152-5 
du code de la santé publique par deux phrases ainsi rédi-
gées : 

« L'accueil de l'embryon est subordonné à une décision 
de l'autorité judiciaire. Le juge aux affaires familiales doit 
préalablement recueillir le consentement écrit du couple à 
l'origine de la conception ; le consentement à l'accueil est 
donné soit après la réalisation ou l'abandon du projet 
parental, soit à l'issue de la période de conservation défi-
nie par l'article L. 152-3 du présent chapitre. » 

II. - A rédiger ainsi le début de la seconde phrase du 
même alinéa : 

« Lé juge aux affaires familiales s'assure que le 
couple... » 

Par amendement n° 20, M. Chérioux, au nom de la 
commission des affaires sociales, propose de rédiger ainsi 
le début du cinquième alinéa du texte présenté par 
l'article 8 pour l'article L. 152-5 du code de la santé 
publique : 

« Aucun paiement, quelle qu'en soit la forme, ne peut 
être alloué...» 

La parole est à M. Sérusclat, pour défendre l'amende-
ment n° 74. 

M. Franck Sérusclat. L'amendement n° 74 fait suite à 
l'amendement n° 73, qui n'a pas été adopté. Par 
conséquent, je le retire. 

M. le président. L'amendement n° 74 est retiré. 
La parole est à M. Sérusclat, pour défendre l'amende-

ment n° 75. 
M. Franck Sérusclat. L'amendement n° 75 résulte d'un 

étonnement : l'accueil d'embryons n'est autorisé que pour 
les couples stériles n'ayant pas fait d'essai avec un tiers 
donneur. Pourquoi ? 

Par conséquent, l'amendement n° 75 vise à supprimer 
les mots : « sans recours à un tiers donneur », afin 
d'étendre la possibilité du don d'embryon aux couples 
qui, malgré un essai avec un tiers donneur, n'ont pas 
réussi à avoir d'enfant et qui sont disposés à un accueil 
d'ovocyte fécondé. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Jean Chérioux, rapporteur. La commission émet un 

avis défavorable sur cet amendement, car elle a pour 
logique de privilégier les enfants qui procèdent de 
gamètes homologues. Je ne porte pas d'appréciation sur 
cette logique. Je me contente de vous rapporter la posi-
tion de la commission. 

Par conséquent, si la fécondation in vitro homologue 
n'est pas possible, un choix doit être opéré entre la procé-
dure d'accueil et le recours à un tiers donneur. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Simone Veil, ministre d'État. Le Gouvernement 

émet un avis défavorable sur l'amendement n° 75, parce 
que la pratique existe et que l'on ne peut pas, à son avis, 
refuser cette possibilité. 

Mme Missoffe a fort bien expliqué les arguments qui 
sont les nôtres et que j'avais moi-même exposés. Mais il 
me paraît logique, dans la mesure où la possibilité de 
proposer ce don et de faire part de son consentement a 
été autorisée, de prévoir une procédure d'accueil de 
l'embryon. C'est, me semble-t-il, l'autre volet de l'amen-
dement qui a été rejeté tout à l'heure. Je crois donc qu'il 
serait cohérent de rejeter maintenant l'amendement 
n° 75. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 75. 

M. Franck Sérusclat. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat. 
M. Franck Sérusclat. Selon M. le rapporteur, après 

avoir fait des essais sans succès pour compenser sa stérilité 
avec ses propres gamètes, le couple est renvoyé soit à un 
tiers donneur, soit à l'accueil d'embryon. 'C'est une 
conception qui peut s'admettre et je pourrais, effective-
ment, retirer mon amendement. 

Cependant, si, malgré le recours à un tiers donneur, il 
n'y a pas de résultat après une, deux ou trois tentatives, 
doit-on maintenir l'interdiction pour le couple de bénéfi- 
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cier d'un accueil d'ovocytes fécondés ? Sur ce point, votre 
analyse consiste à dire: après avoir fait un essai homo-
logue, faites maintenant un essai hétérologue. 

Là aussi, il y a une légère contradiction dans vos pro-
pos car, tout en voulant ouvrir cette possibilité d'accueil 
d'embryons pour réduire ce que vous appelez le risque de 
destruction des ovocytes fécondés, vous y mettez de nom-
breuses barrières pour que ce soit exceptionnel. 

Entre ces deux hypothèses, le recours au tiers donneur 
et le recours à l'accueil, il me paraît excessif de ne pas 
envisager qu'un couple, après des essais hétérologues sans 
succès, puisse recourir à l'accueil d'embryons. 

M. Charles Descours. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Descours. 

M. Charles Descours. La discussion qui .vient de s'ou-
vrir semble montrer que la rédaction de ce paragraphe 
n'est pas excellente. 

J'en rappelle les termes : « Un couple répondant aux 
conditions posées à l'article L. 152-2, et pour lequel une 
assistance médicale à la procréation sans recours à un tiers 
donneur ne peut aboutir, peut accueillir un embryon. » 

M. le rapporteur nous dit que l'on donne le choix à ce 
couple ; ce n'est pas présenté comme tel ! 

Quant à M. Sérusclat, qui relève souvent nos contra-
dictions, il a déposé un amendement. Si nous le suivions, 
il voterait le texte amendé, approuvant par là même 
l'accueil que, tout à l'heure, il nous demandait de suppri-
mer. 

M. Franck Sérusclat. Après plusieurs essais ! 

M. Charles Descours. A chacun ses contradictions ! 
Quoi qu'il en soit, pour une raison que je ne 

comprends pas très bien, le texte de l'Assemblée nationale 
prévoit que seul peut accueillir un embryon le couple qui 
a connu un échec lors de l'assistance médicale à la pro-
création, sans qu'il y ait eu recours à un tiers donneur. 
Or M. le rapporteur nous dit qu'on lui laisse le choix 
entre les deux possibilités. Ce n'est pas ce qui est écrit 
dans le texte ! 

Dans ces conditions, très sincèrement, je ne suis pas 
certain que notre , collègue M. Sérusclat n'ait pas raison. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Chérioux, • rapporteur. Je crois que nous 
sommes en train de nous lancer dans des discussions 
byzantines. Je constate une chose : nous examinons un 
texte qui a été voté par le Sénat, sur lequel nous étions 
d'accord et qui a été adopté par l'Assemblée nationale. 
Remettre en cause ce texte pour faire plaisir à M. Sérusclat 
et pour avoir la chance qu'il se rallie à notre avis ne me 
paraît pas nécessaire. Par conséquent, je maintiens ma 
position. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 75, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat, pour 
défendre l'amendement n° 76 rectifié. 

M. Franck Sérusclat. Cet amendement vise à préciser 
- ce qui est indispensable - les conditions dans lesquelles 
un couple peut décider de consentir au « don » 
d'embryon qu'il avait conçu pour son propre projet, et 
surtout à quel moment ce consentement peut s'exprimer. 

Celui-ci ne devrait être possible que si le couple a réa-
lisé ou abandonné son projet, ou à l'issue de la période 
de conservation de cinq ans. Il convient également de 
préciser que ce consentement s'exprime devant le juge 
aux affaires familiales. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Jean Chérioux, rapporteur. La commission est défa-
vorable à cet amendement, qui est incompatible avec la 
rédaction adoptée par la commission. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Mme Simone Veil, ministre dEtat.s Le Gouvernement 
n'est pas favorable à cet amendement, car il lui semble 
qu'il vaut mieux préciser par décret quelle est l'autorité 
judiciaire compétente. Pourquoi imposer dès maintenant 
le juge aux affaires familiales ? 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Il est là pour cela ! 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Il existe sûrement 
de meilleures dispositions, et peut-être n'avons-nous pas 
suffisamment réléchi à la question. Ainsi, puisqu'on a 
parlé d'adoption, le président du tribunal pourrait se pro-
noncer en la matière ! Nous préférerions, en tout cas, gar-
der une plus grande possibilité d'appréciation pour savoir 
qui se prononce. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 76 rectifié. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je demande la parole pour 
explication de vote. 

M. le président. La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Nous retrouverons le 
même problème en examinant le texte sur le corps 
humain. Il conviendrait donc peut-être de réserver ce 
point afin de permettre à M. le garde des sceaux de se 
prononcer. 

Quoi qu'il en soit, le législateur a créé, voilà peu de 
temps, un nouveau juge, le juge aux affaires familiales, 
qui succède au juge aux affaires matrimoniales. Ce juge 
est entré en fonctions le 1" mars et on lui a donné 
compétence sur tout ce qui concerne l'enfant, qu'il soit 
naturel ou légitime. 

Il est normal que celui qui lit la loi sache à quel juge il 
doit s'adresser ! Et le juge aux affaires familiales est tout 
indiqué en la matière. 

J'ajoute que le texte sur le corps humain prévoit que le 
notaire pourra enregistrer l'accord lorsqu'il s'agira d'une 
procréation médicalement assistée. Nous nous y oppose-
rons, d'ailleurs, et j'insiste, quant à moi, pour que le juge 
aux affaires familiales soit seul compétent dans ce 
domaine. 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à Mme le ministre 
d'Etat. 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. Je ne comprends 
pas très bien. En effet, M. Sérusclat avait souhaité la sup-
pression de cette possibilité d'abandon et d'accueil 
d'embryon, estimant qu'il s'agissait d'une procédure qui 
ne lui paraissait pas souhaitable. J'ai moi-même dit 
qu'elle devait être exceptionnelle, mais qu'elle pouvait 
répondre à certaines situations très particulières, et qu'il 
était difficile de se substituer aux sentiments des per-
sonnes concernées. 

Cette procédure devant demeurer exceptionnelle, des 
garanties tout à fait exceptionnelles doivent être prises. 
C'est bien la raison pour laquelle nous n'avons pas prévu 
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une procédure devant notaire, ce dernier ne pouvant faire 
autre chose qu'enregistrer une simple déclaration. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Ce n'est pas une simple 
déclaration ! 

Mme Simone Veil, ministre d'État. On ne voit pas ce 
que le notaire peut faire, si ce n'est constater un consen-
tement ! Il enregistre, il dresse un procès-verbal. Il n'a pas 
à se prononcer sur l'opportunité ! Vous êtes un juriste 
beaucoup trop averti, monsieur le sénateur, pour que je 
puisse croire que vous pensez que le notaire a un rôle 
autre que d'enregistrement ! 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Hélas ! 
Mme Simone Veil, ministre d'Etat. A l'inverse, l'auto-

rité judiciaire a vraiment un important rôle à jouer, elle 
doit statuer réellement. C'est pourquoi, d'ailleurs, j'ai 
évoqué l'adoption : il s'agit d'une procédure similaire. 

Si M. le garde des sceaux avait été présent, il aurait 
sans doute été plus apte que moi pour se prononcer. Il 
n'en reste pas moins que nous avons prévu sciemment 
cette disposition, afin de permettre à la Chancellerie de 
définir quels seront le magistrat ou l'autorité judiciaire 
compétents. 

C'est bien parce que, dans notre esprit, cette procédure 
doit demeurer exceptionnelle que I'« autorité judiciaire » 
peut très bien être le tribunal lui-même et non pas seule-
ment le juge aux affaires familiales. 

Je n'ai d'ailleurs pas très bien compris non plus - je 
reviens un peu en arrière - l'amendement de M. Sérusclat 
qui tendait à supprimer la condition selon laquelle cette 
procédure n'était autorisée que quand la procréation 
médicalement assistée n'était pas possible sans avoir 
recours à un embryon extérieur. En effet, la procédure 
que nous proposons va dans le sens que vous souhaitiez, 
monsieur Sérusclat ! 

Vous ne vouliez pas que l'on autorise cette procédure ? 
Elle est possible - c'est le texte du Sénat, repris par 
l'Assemblée nationale - mais beaucoup de garanties sont 
prises. Et maintenant, progressivement, par différents 
amendements, vous voulez supprimer ces garanties. Je 
dois dire que je ne comprends pas très bien, il me semble 
que votre démarche est un peu illogique. 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Je demande la parole. 
M. le président. Bien que vous ayez déjà expliqué votre 

vote, monsieur Dreyfus-Schmidt, je vous redonne la 
parole : vous avez tellement de charme ! (Sourires.) 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je vous remercie très vive-
ment, monsieur le président, comme je remercie Mme le 
ministre d'Etat d'avoir dit que le notaire ne peut qu'enre-
gistrer, qu'il ne peut rien faire d'autre. C'est précisément 
ce que, dans le texte relatif au respect du corps humain, 
nous affirmerons. 

Le texte qui nous sera proposé pour l'article 311-20 du 
code civil est le suivant : « Les époux ou les concubins 
qui, pour procréer, recourent à une assistance médicale 
nécessitant l'intervention d'un tiers donneur doivent préa-
lablement donner, dans des conditions garantissant le 
secret, leur consentement au juge ou au notaire, qui les 
informe des conséquences de leur acte au regard de la 
filiation. » 

Mme Simone Veil, ministre d'État. C'est bien ce que je 
disais ! 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je vous le concède ! On 
demande moins au notaire, dans ce cas-là, que l'on ne 
demande à l'autorité judiciaire dans l'article dont nous 
discutons, mais on va tout de même plus loin qu'un 
simple enregistrement de la part du notaire ! 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. Puis-je vous inter-
rompre, monsieur Dreyfus-Schmidt ? 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je vous en prie. 
M. le président. La parole est à Mme le ministre 

d'Etat, avec l'autorisation de l'orateur. 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. Monsieur le séna-
teur, c'est bien ce que j'ai dit : le notaire informe et de la 
même manière que lorsqu'il reçoit un testament, il n'a 
pas la possibilité de se prononcer. Au demeurant, je ne 
peux égarer le Sénat en ces matières : il connaît trop bien 
le pouvoir des notaires ! (Sourires.) 

Les notaires n'ont aucun pouvoir d'appréciation, ils 
enregistrent, ils informent, c'est tout. 

M. Sérusclat devrait être intéressé de voir que nous 
avons pris de très grandes précautions, marquées par la 
solennité de la procédure, pour signifier qu'il s'agit d'un 
acte pas du tout banal. 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur Drey-
fus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Madame le ministre 
d'Etat, je ne demande pas que l'on fasse intervenir le 
notaire en l'espèce, pas du tout. En revanche, si vous 
voulez que ce soit tout à fait particulier et que, par excep-
tion, ce soit le président du tribunal qui recueille 
l'accord,... 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. Peut-être ! 
M. Michel Dreyfus -Schmidt. ... proposez -nous de Fins- 

, crire dans la loi. 

Mme Hélène Missoffe. Je demande la parole pour 
explication de vote. 

M. le président. La parole est à Mme Missoffe. 
Mme Hélène Missoffe. A procédure exceptionnelle -

nous en débattons depuis très longtemps - accueil excep-
tionnel, et je voterai donc sans réserve le texte proposé 
pour l'article L. 152-5, texte qui est d'ailleurs celui que le 
Sénat a adopté en première lecture. 

Mais, quand on est un couple parental et qu'on est 
décidé à vivre ensemble, la première démarche, c'est tout 
de même le mariage civil, et je suis stupéfaite que, pour 
une procédure exceptionnelle comme l'accueil d'embryon, 
le mariage civil, qui est très exceptionnel en soi, à propos 
duquel nous nous posons de manière tout à fait justifiée 
quantité de questions, ne soit pas exigé ! C'est pourtant la 
solution la plus simple. 

On peut admettre que le mariage, qui n'est plus géné-
ralement admis, ne soit pas exigé dans les cas banals ; 
mais il en va tout autrement dans des cas aussi excep-
tionnels, où l'on veut la preuve du projet parental, où 
l'on veut préserver le secret vis-à-vis de l'enfant, tant il 
serait sans doute désastreux de racontrer à un enfant de 
douze ou treize ans qu'il est issu d'un embryon qui ne 
provient ni de son père ni de sa mère. 

Quand est-on décidé à vivre ensemble, à avoir des 
enfants ? Quand on se marie ! C'est au moins la preuve. 
Si l'on ne s'entend pas, on peut toujours divorcer ; si la 
vie fait que l'on n'a pas d'enfant, on peut, précisément -
c'est l'objectif du texte dont nous débattons - essayer d'y 
remédier. 

Penser que, dans notre assemblée, nous nous livrons à 
toutes ces élucubrations en n'abordant pas le problème 
du mariage civil, qui est vraiment la base de la constitu-
tion de la famille et de la société, qu'elle soit polyga-
mique ou monoganique, cela me stupéfie ! (Très bien ! et 
applaudissements sur les travées du RPR, des Républicains el 
Indépendants et de l'Union centriste.) 
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M. Franck Sérusclat. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat. 

M. Franck Sérusclat. Je me dois de relever ce que 
Mme le ministre d'Etat a laissé supposer, à savoir que 
j'étais illogique. Moi-même, jouant mon rôle, j'ai assez 
souvent relevé des illogismes, mais je me suis fondé, pour 
ce faire, sur des contradictions dans le texte lui-même. 

Tout à l'heure, c'est vrai, j'ai proposé que l'accueil 
d'embryon ne soit pas envisagé tout de suite, car il me 
paraissait nécessaire d'avoir quelques données supplé-
mentaires, de mieux préciser, notamment, quelles étaient 
les conséquences physiologiques pour la mère, psycho-
logiques, ensuite, pour le couple et l'enfant de cet accueil 
opéré dans les conditions prévues. 

Après quoi, j'ai essayé de faire en sorte que l'organisa-
tion de cet accueil soit aussi logique que possible. Je n'ai 
pas rejeté la conception de l'accueil ; j'ai considéré que 
nous n'avions pas suffisamment d'éléments de réflexion. 

Par ailleurs, j'ai considéré - personne ne m'a répondu 
sur ce point - qu'il y avait une forte contradiction entre 
l'obligation faite, dans le cadre du recours à l'assistance 
médicale à la procréation, d'avoir au moins un gamète 
d'un des parents et le fait qu'en l'espèce il n'y en ait 
point. 

Donc, plutôt que d'aller trop vite, je préconisais la 
réflexion et je relevais également une contradiction entre 
le fait d'insister sur les conditions exceptionnelles et celui 
de dire qu'il* fallait observer pendant trois ans le nombre 
d'interventions pour justifier l'arrêt de conservation parce 
que tout serait utilisé. 

Si l'on veut tout utiliser, il ne faut pas que ce soit trop 
exceptionnel. Bref, sur ce point, je faisais apparaître, me 
semble-t-il, une l'absence de logique dans le texte. 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 76 rectifié, repoussé 
par la commission et par le Gouvernement. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour 
défendre l'amendement n° 20. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Il s'agit en quelque sorte 
d'un amendement de conséquence dont l'objet est très 
proche de celui des amendements qui viennent d'être 
adoptés par le Sénat. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 20, accepté par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour 

l'article L. 152-5 du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 152-7 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Sur le texte proposé pour l'article 
L. 152-7 du code de la santé publique, je ne suis saisi 
d'aucun amendement. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je le mets aux voix. 
(Ce texte est adopté.)  

ARTICLE L. 152-8 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Sur ce texte proposé pour l'article 
L.152-8 du code de la santé publique, je suis saisi de 
cinq amendements qui peuvent faire l'objet d'une dis- . 
cussion commune. 

Par amendement n° 77, M. Sérusclat, Mme Dieulan-
gard, MM. Metzinger, Estier et Dreyfus-Schmidt, les 
membres du groupe socialiste et apparenté proposent de 
rédiger comme suit le texte présenté par l'article 8 pour 
l'article L. 152-8 du code de la santé publique : 

« Art. L. 152-8. - La conception in vitro 
d'embryons humains à des fins d'expérimentation est 
interdite. 

« L'homme et la femme formant le couple 
peuvent accepter que soient menées des expéri-
mentations sur leurs embryons conçus, subsidiaire-
ment à la réalisation de leur projet parental ou à l'is-
sue de la période de conservation définie par l'article 
L. 152-3 du présent code. Ces expérimentations 
doivent avoir une finalité médicale. 

« Elles ne peuvent être entreprises qu'après avis 
conforme de la commission mentionnée à l'article 
L. 184-3 du présent code, dans des conditions défi-
nies par décret en Conseil d'Etat. » 

Par amendement n° 84, Mmes Fraysse-Cazalis, Bidard-
Reydet; Beaudeau et Demessine, les membres du groupe 
communiste et apparenté proposent de rédiger comme 
suit le texte présenté par l'article 8 pour l'article L. 152-8 
du code de la santé publique • 

« Art. L. 152-8. - La conception in vitro 
d'embryons humains à fins d'étude, de recherche ou 
d'expérimentation est interdite. 

« Les projets de recherche sur l'embryon humain 
sont préalablement soumis à l'avis du comité consul-
tatif national d'éthique ainsi qu'à celui de la 
commission nationale de médecine et de biologie, de 
la reproduction et du diagnostic prénatal. 

« L'homme et la femme formant le couple 
donnent leur accord préalable par écrit pour tout 
projet de recherche sur leurs embryons. 

« Lai commission rend publique chaque année la 
liste des établissements où se réalisent ces projets, 
ainsi que leur objet. » 

Par amendement n° 88, M. Huriet et les membres du 
groupe de l'Union centriste proposent : 

I. - De compléter le troisième alinéa du texte présenté 
par l'article 8 pour l'article L. 152-8 du code de la santé 
publique par les mots : « in vitro ». 

II. - Après le troisième alinéa du texte présenté par 
l'article 8 pour ce même article du code de la santé 
publique, d'insérer un alinéa ainsi rédigé 

« Leur décision est exprimée par écrit. » 
III. - De supprimer le dernier alinéa du texte présenté 

par l'article 8 pour ce même article du code de la santé 
publique. 

Par amendement n° 63, MM. Vasselle et Delga pro-
posent de rédiger ainsi le quatrième alinéa du texte pré-
senté par l'article 8 pour l'article L. 152-8 du code de la 
santé publique : 

« Ces études doivent avoir une finalité purement 
médicale. Elles doivent n'être fondées que sur 
l'observation de l'embryon, et ne peuvent porter 
atteinte à ce dernier. » 

Par amendement n° 21 rectifié, M. Chérioux, au nom 
de la commission des affaires sociales, propose, dans le 
quatrième alinéa du texte présenté par l'article 8 pour 
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l'article L. 152-8 du code de la santé publique, après les 
mots : « ne peuvent porter atteinte à », d'insérer les mots : 
« l'existence et l'identité de ». 

La parole est à M. Sérusclat, pour défendre l'amende-
ment n° 77. 

M. Franck Sérusclat. La discussion sur le texte proposé 
pour l'article L. 152-8 du code de la santé publique revêt 
d'autant plus d'importance qu'il y est dit que « toute 
expérimentation sur l'embryon est interdite », ce qui, en 
fait, revient à vouloir condamner la recherche. 

Si c'est là le souhait de M. Fourcade, qui disait hier 
qu'il faut savoir limiter la recherche, il s'agit pour nous 
d'une hypothèse invraisemblable, car l'homme est fait 
pour chercher. Il se situe de mieux en mieux dans une 
société grâce à la connaissance réelle de ce qu'il est et de 
ce qu'est cette société. 

Telle est la raison d'être de cet amendement, où le mot 
« embryons » n'est utilisé que parce qu'il figure dans le 
texte car, dans mon esprit, il s'agit évidemment de l'ovo-
cyte fécondé, auquel il ne faut donc pas donner les carac-
téristiques de statut, de perception et de sensibilité 
humaine. 

Je le redis, l'interdit de principe est à la fois dangereux 
et illusoire, tout le monde le sait. Aujourd'hui, en Alle-
magne, il n'y a plus de recherche, car il est interdit de 
faire quelque expérimentation que ce soit à partir de la 
dix-huitième heure après la syngamie. Moyennant quoi, 
les chercheurs sont partis ailleurs, aux Pays-Bas ou aux 
Etats-Unis, pays dans lesquelles on admet la recherche 
dans des conditions bien précises. 

Il est donc illusoire de vouloir interdire, sauf à nous 
retrouver dans une situation telle que M. Huriet et moi-
même avons dû proposer une loi sur l'expérimentation 
humaine pour que puissent être effectivement observées, 
dans ces recherches, les conditionspropres à la culture 
française. Sinon ces recherches se faisaient en Grande-
Bretagne ou aux Etats-Unis. 

Il convenait de légiférer pour que la recherche ne se 
fasse pas, dans notre pays, de façon cachée, et en encou-
rant les foudres de la loi. 

Tout à l'heure, nous aurons un débat sur le diagnostic 
préimplantatoire. Celui-ci ne peut pas s'appuyer sur de 
simples observations. Personnellement, je défendrai d'ail-
leur l'idée d'un moratoire plutôt que celle d'une accepta-
tion, même limitée. Sur ce point, je rejoindrai peut-être 
quelque peu M. le professeur Testard, mais je m'en expli-
querai tout à l'heure. 

Les recherches visées peuvent permettre de mieux 
comprendre le développement de l'ovule fécondé et les 
étapes au cours desquelles il peut rencontrer des échecs, 
mais elles peuvent aussi être utiles pour les grossesses 
naturelle s . 

D'autres expériences peuvent être faites, d'autres 
connaissances peuvent être acquises. Ainsi, on vient de 
constater - c'est un exemple parmi tant d'autres - que lés 
cellules cancéreuses, lors de leur développement, font 
apparaître des protéines identiques à celles que l'on 
découvre au moment où il se produit une prolifération 
des cellules dans le cadre du processus procréatif, c'est-à-
dire au moment du développement de l'ovocyte fécondé. 
Il y a peut-être là des corrélations intéressantes. 

Telle est la raison pour laquelle je souhaite que notre 
amendement soit accepté par le Sénat. 

M. le président. La parole est à Mme Bidard-Reydet, 
pour défendre l'amendement n° 84. 

Mme Danielle Bidard-Reydet. Lors de la première 
lecture, j'avais exposé les raisons de notre abstention sur 
cet article déposé par le Gouvernement en cours de 
débat. 

Il s'agit d'une question délicate, et nous savons que 
bon nombre de collègues partagent notre point de vue ; il 
faut être extrêmement vigilant pour empêcher toutes les 
dérives dans les recherches menées sur 1 embryon. 

Mais, dans le même temps, nous souhaitions que le 
principe des possibilités de recherche sur l'embryon ne 
soit pas exagérément limité, voire interdit, comme le pré-
voyait le projet. 

Le texte qui nous était présenté prenait en compte 
l'exigence de vigilance, mais l'interdiction des expéri-
mentations, affirmée de manière brutale en préambule, 
nous semblait dangereuse parce qu'elle aboutissait, en fin 
de compte, à interdire toute recherche. 

Cet argumentaire que nous avions développé pour 
nous abstenir reste valable aujourd'hui puisque la phrase 
que nous avions incriminée figure encore dans le texte 
qui nous revient de l'Assemblée nationale. 

Peut-être saurons-nous bientôt vaincre les déficiences 
chez l'embryon qui entraînent actuellement des maladies 
graves, handicapantes, provoquant des souffrances et par-
fois même la mort. 

Seule l'évolution de nos connaisssances permettra de 
parvenir à ces résultats et, sans doute, d'éviter les 
embryons surnuméraires. 

La recherche, à nos yeux, est donc indispensable, et j'ai 
noté avec beaucoup d'intérêt que Mme le ministre d'Etat 
avait insisté au cours du débat, s'agissant du problème 
soulevé par le directeur de l'INSERM, sur la nécessité de 
continuer et d'amplifier les recherches. Donc, de ce point 
de vue, nous partageons les mêmes préoccupations. 

Mais si la recherche est indispensable, elle doit cepen-
dant être faite dans des conditions rigoureusement défi-
nies et sous le contrôle d'organismes compétents et plura-
listes. C'est là la garantie de leur efficacité. 

J'ajoute qu'il y a une sorte de contradiction évidente à 
interdire toute recherche sur l'embryon tout en acceptant 
le diagnostic préimplantatoire. 

Nous continuons de penser qu'il n'appartient pas à un 
texte de loi de définir la nature des projets de recherches, 
son rôle étant de définir le cadre dans lequel ces 
recherches peuvent se dérouler pour empêcher toute 
dérive. 

Dans notre amendement, nous proposons donc de 
supprimer le membre de phrase qui énonce que l'expéri-
mentation est interdite et nous prévoyons la consultation 
- cela nous paraît judicieux - du Comité consultatif 
national d'éthique. 

Nous avons été unanimes, dans cette assemblée, à 
reconnaître le rôle éminent qu'a joué le Comité consulta-
tif national d'éthique et dans ses conseils et dans son ana-
lyse, et à apprécier le caractère enrichissant de ses avis dû 
au fait que plusieurs sensibilités s'expriment en son sein. 

M. le président. La parole est à M. Vallon, pour pré-
senter l'amendement n° 88. 

M. Pierre Vallon. L'objet de cet amendement est très 
simple : la rédaction adoptée en première lecture par le 
Sénat est préférable à celle qui a été retenue par l'Assem-
blée nationale. 

M. le président. La parole est à M. Vasselle, pour 
défendre l'amendement n° 63. 
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M. Alain Vasselle. Il s'agit de préciser dans quelles 
conditions pourront être menées des études sur 
l'embryon, lorsque le couple, à titre exceptionnel, aura 
donné son accord. 

L'article L. 152-8 dispose de façon très claire et très 
nette que : « Toute expérimentation sur l'embryon 
humain est interdite », mais il ajoute ensuite : « A titre 
exceptionnel, l'homme et la femme formant le couple 
peuvent accepter que soient menées des études sur leurs 
embryons conçus ». 

Il me paraît nécessaire que soit apportée la précision 
complémentaire suivante : « Ces études doivent avoir une 
finalité purement médicale. » En effet, en première 
lecture, dans un amendement comparable, ayant fait réfé-
rence à une finalité thérapeutique, M. Philippe Douste-
Blazy, ministre délégué à la santé, m'avait objecté que le 
fait de faire référence à une finalité thérapeutique allait 
au-delà de l'observation et pouvait donc permettre un 
début d'expérimentation susceptible de porter atteinte à 
l'embryon ou à son intégrité, ce que nous refusons. 

C'est pourquoi nous faisons référence à une finalité 
purement médicale. En effet, j'ai cru comprendre que 
cette seule référence limitait les chercheurs à l'observation 
de l'embryon. 

A partir du moment où cette expression autorise cette 
observation, je pense qu'il est préférable de le préciser 
dans le texte. C'est la raison pour laquelle, avec mon col-
lègue M. Delga, nous allons plus loin et écrivons que ces 
études « doivent n'être fondées que sur l'observation de 
l'embryon, et ne peuvent porter atteinte à ce dernier ». 

Ainsi, nous aboutissons à une rédaction précise et sans 
ambiguïté, et la boucle est bouclée, dans le respect de la 
démarche qui est la nôtre depuis le début. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour 
défendre l'amendement n° 21 rectifié et pour donner 
l'avis de la commission sur les amendements n°' 77, 84, 
88 et 63. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. La commission a émis 
un avis défavorable sur l'amendement n° 77, car il est 
contraire aux positions fondamentales prises par la 
commission s'agissant de la finalité des études et du pro-
blème de la destruction de l'embryon en cours de 
recherche. 

La commission a également émis un avis défavorable 
sur l'amendement n° 84, défendu par Mme Bidard-
Reydet, encore que sa portée soit plus limitée que celui 
de MM. Vasselle et Delga. 

S'agissant de l'amendement n° 88, la commission ne 
peut que l'accepter puisqu'il tend à revenir à la rédaction 
adoptée par le Sénat en première lecture sur la proposi-
tion de la commission des affaires sociales. 

Sur l'amendement n° 63, l'avis de la commission est 
défavorable car, après avoir longuement réfléchi, elle pré-
rere que l'on retienne la rédaction qu'elle propose. 

En effet, notamment à l'occasion de la discussion sur 
le diagnostic préimplantatoire, il est apparu qu'il impor-
tait de mettre en harmonie le texte sur les études avec 
celui qui est relatif au diagnostic préimplantatoire. 

C'est d'ailleurs cette réflexion qui a amené la commis-
sion à déposer un amendement n° 21 rectifié visant à 
ajouter après les mots : « ne peuvent porter atteinte à », 
les mots : « l'existence et l'identité », car ces deux points 
sont fondamentaux. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
les amendements nos 77, 84, 88, 63 et 21 rectifié ? 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. Il s'agit là d'un des 
points importants du texte sur lequel une certaine diver-
gence est apparue entre la position de l'Assemblée natio-
nale et celle du Sénat. 

L'amendement n° 77 de M. Sérusclat va beaucoup trop 
loin dans les possibilités qu'il laisse en matière d'expéri-
mentations sur l'embryon, C'est la raison pour laquelle le 
Gouvernement y est défavorable. 

Il est également défavorable à l'amendement n° 84, 
défendu par Mme Bidard-Reydet, car il risque d'entraîner 
dès dérives, même si son texte est plus restrictif que celui 
qui est proposé par M. Sérusclat. 

En revanche, il est favorable à l'amendement n° 88, 
défendu par M. Vallon. En effet, ce texte réserve les 
études possibles aux ..embryons conçus in vitro. Il prévoit 
en outre la règle deconsentement écrit du couple. 

Le Gouvernement accepte également l'amendement 
n° 21 rectifié, qui répond aux mêmes objectifs d'encadre-
ment des études sur l'embryon que l'amendement n° 63, 
dès lors que le texte de cet amendement précise que ces 
études ne peuvent porter atteinte à l'intégrité de 
l'embryon et ne peuvent être fondées que sur l'observa-
tion de celui-ci. 

Enfin, il est défavorable à l'amendement n° 63 de 
M. Vasselle. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 77, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 84, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 88, accepté par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 

n° 63. 
M. François Delga. Je demande la parole pour explica-

tion de vote. 
M. le président. La parole est à M. Delga. 
M. François Delga. Mes chers collègues, je m'étonne 

quelque peu. 
L'amendement n° 21 rectifié marque notre volonté de 

ne pas porter atteinte à l'intégrité de l'embryon. Or, pour 
procéder à un examen préimplantatoire, il faut prélever 
une cellule dans un état encore indifférencié, la blastula, 
vers le quatrième jour d'un embryon. 

Les quatre cellules qui sont dans la membrane pellu-
cide - je prends ce chiffre à titre d'exemple - peuvent se 
développer indépendamment l'une de l'autre et donner 
quatre jumeaux monozygotes. Par conséquent, on fait un 
prélèvement sur une cellule qui contient les génomes 
des trois autres, absolument à l'identique. Cette cellule est 
un être vivant potentiel. 

Dans ces conditions, si on l'examine en la sortant de sa 
membrane pellucide, on va manifestement lui porter 
atteinte, probablement la modifier, certainement la 
détruire. On porte donc déjà atteinte à une partie d'un 
embryon qui, après tout, pourrait donner naissance à 
quatre individus. Il me semble donc qu'il y a là une 
contradiction. 

M. Vasselle et moi avons présenté cet amendement 
non pas parce que nous sommes contre la recherche, bien 
au contraire, je suis médecin. Mais, par le mot « observa- 
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tion », nous nous référons à des examens qui ne sont pas 
invasifs. 

Il est certain qu'ils n'existent encore probablement pas. 
Mais rien n'empêche qu'on parvienne à les découvrir. En 
effet, dans la pratique médicale, nous avons de multiples 
exemples d'examens qui étaient invasifs voilà quelques 
années et qui ne le sont plus ; ils sont maintenant 
employés de façon tout à fait banale. 

C'est uniquement dans ce sens que nous avions pré-
senté cet amendement qui nous paraissait judicieux. 

En outre, pourquoi ne pas revenir à un moratoire, ce 
qui avait été envisagé lors de l'examen du texte en pre-
mière lecture par le Sénat ? On pourrait envisager, par 
exemple, que, en attendant que les méthodes soient 
découvertes, l'examen préimplantatoire reste encore en 
suspens. Ou bien alors ne disons pas que cet examen 
n'entraîne pas une perte de l'intégrité de l'embryon. 

M. Charles Descours. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Descours. 

M. Charles Descours. C'est très exactement pour les 
raisons que vient de développer notre collègue M. Delga 
que je suis opposé à l'amendement n° 63 et que je sou-
tiens l'amendement de la commission. Je l'ai indiqué en 
commission et M. le rapporteur a bien voulu modifier le 
texte qui avait été adopté initialement en première 
lecture. . 

Ultérieurement, nous allons accepter le diagnostic bio-
logique qui est effectué à partir de cellules prélevées sur 
l'embryon in vitro. Il est évident que, lorsqu'on prélève 
une cellule, on pratique un examen qui est invasif. On ne 
peut pas inscrire le terme « intégrité » à l'article L. 152-8 
et ensuite autoriser, à l'article L. 162-16, le diagnostic 
biologique à partir de cellules prélevées. 

C'est pourquoi la commission a bien voulu revenir à 
un texte qui préserve la survie de l'embryon ; l'identité de 
l'embryon est également maintenue pour éviter toute 
manipulation génétique. 

Mais il est vrai que c'est un examen invasif et que si 
on laissait le terme « observation » tel qu'il est prévu dans 
l'amendement de MM. Vasselle et Delga, on s'interdirait 
tout à l'heure de faire des diagnostics biologiques avec des 
prélèvements de cellules in vitro sur l'embryon. 

Il faut donc suivre notre commission et voter contre 
l'amendement de MM. Vasselle et Delga. 

M. Alain Vasselle. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Vasselle. 

M. Alain Vasselle. Après avoir entendu Mme le 
ministre d'Etat, j'étais prêt à retirer mon amendement, 
compte tenu de ses explications et des assurances qu'elle 

f nous a données. 
Mais l'intervention de notre collègue M. Descours me 

conduit à revoir cette position, à moins que Mme le 
ministre d'Etat ne confirme très nettement ce qu'elle a 
dit tout à l'heure. 

En effet, je relève une contradiction et je serais rassuré 
si l'on m'affirmait que les études ne porteront atteinte ni 
à l'existence ni à l'identité de l'embryon et se limiteront 
au stade de l'observation. 

M. Descours a dit qu'il voterait contre notre amende-
ment parce que le fait de parler non plus de l'atteinte à 
l'identité de l'embryon mais de la préservation de l'exis-
tence et de l'identité permettra, en cohérence avec un 
amendement prochain, relatif au diagnostic préimplanta- 

toire, d'effectuer les prélèvements recherchés. Or, si l'on 
effectue un prélèvement, on sort du cadre de l'observa-
tion. L'objectif recherché ne peut alors plus être atteint. 
Si, à l'inverse, on se limite à l'observation, on ne porte 
pas atteinte à l'embryon. On observe et, en fonction de 
ces observations, on tire un certain nombre de conclu-
sions. 

M. Charles Descours. C'est l'objet du projet de loi ! 
M. Alain Vasselle. Telle est la raison pour laquelle je 

maintiens mon amendement, me réservant toutefois la 
possibilité d'intervenir à nouveau si des informations 
complémentaires m'étaient apportées. 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à Mme le ministre 
d'Etat. 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Monsieur Vasselle, 
je voudrais répondre très clairement à votre question. 

Le Gouvernement a donné un avis favorable à l'amen-
dement n° 21 rectifié de la commission, qui précise que 
les études ne peuvent porter atteinte ni à l'existence ni à 
l'identité de l'embryon. 

Le texte proposé pour l'article L. 162-16-1 du code de 
la santé publique, sur lequel le Sénat ne s'est pas encore 
prononcé, fait référence non à des recherches mais au dia-
gnostic biologique effectué à partir de cellules prélevées 
sur l'embryon in vitro, diagnostic qui n'est autorisé qu'à 
titre exceptionnel. 

Il nous paraît donc qu'il n'y a pas de contradiction 
entre l'amendement proposé par la commission et ce 
texte. 

Je ne veux pas préjuger naturellement les décisions qui 
seront prises par le Sénat mais il n'y a pas contradiction 
parce que la loi spéciale peut toujours déroger à la loi 
générale, même si l'on considère qu'il s'agit de 
recherches. De surcroît, dans l'article L. 162-16-1, il 
s'agit non pas de recherches mais du diagnostic biolo-
gique préimplantatoire. Nous estimons donc qu'il y a une 
parfaite compatibilité entre le texte de la commission et 
cette disposition. 

M. le président. Monsieur Vasselle, l'amendement n" 63 
est-il maintenu ? 

M. Alain Vasselle. Je le retirerai sous réserve que 
M. Delga partage ma position - la décision lui appartien-
dra donc - et compte tenu des informations qui viennent 
de m'être données par Mme le ministre d'Etat selon 
lesquelles les études qui seront menées sur l'embryon ne 
pourront en aucun cas porter atteinte à l'identité et à 
l'existence de celui-ci, et seront limitées au stade de 
l'observation. Il n'y aura donc pas d'intervention sur 
l'embryon sauf, à titre exceptionnel, dans le cas du dia-
gnostic préimplantatoire. 

Fort de cette assurance, je suis prêt à retirer mon 
amendement au bénéfice de celui de la commission, qui 
va dans le même sens, si ce n'est, bien entendu, que j'au-
rais préféré la rédaction de mon amendement, complété 
par celui de la commission. Mais, à partir du moment où 
l'on s'entend sur l'interprétation du texte, il vaut mieux 
éviter toute rédaction redondante à l'intérieur du même 
article. 

Je ne sais pas ce que décidera mon collègue M. Delga 
mais, en ce qui me concerne, je suis disposé à retirer 
l'amendement n- 63, compte tenu des indications qui 
m'ont été données. 

M. le président. Monsieur Delga, l'amendement est-il 
retiré ? 
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M. François Delge. Oui, je le retire, compte tenu des 
explications qui ont été fournies. 

M. le président. L'amendement n° 63 est retiré. 
Je vais mettre aux voix l'amendement n° 21 rectifié. 

M. Franck Sérusclat. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat. 

M. Franck Sérusclat. Mon explication de vote prendra 
la forme d'une question. Qu'entend-on par « identité » de 
l'embryon ? Celui-ci aura-t-il une carte d'identité ? Com-
ment l'aura-t-on établie ? 

M. Charles Descours. Il s'agit de l'identité génique. 

M. Franck Sérusclat. Oui, mais l'identité génique, 
qu'est-ce que cela veut dire ? En effet, pour connaître 
l'identité génique, il faut l'établir. Or, là, on a l'impres-
sion de discuter non pas d'un texte de loi complet, mais 
d'articles qui ne cadrent pas les uns avec les autres. 

Je viens d'entendre qu'effectivement, pour effectuer le 
diagnostic préimplantatoire, on envisagerait le sacrifice 
d'un ovocyte fécondé, comme l'a expliqué tout à l'heure 
mon collègue M. Delga. Dans le texte dont nous débat-
tons, il n'est question que d'observations. Ensuite, on fera 
des investigations, car ce n'est pas en observant l'embryon 
que l'on saura s'il existe ou non un handicap. Il faudra 
faire une analyse, extraire une cellule omnipotente parmi 
les deux, quatre, huit puis seize cellules qui sont issues de 
la fécondation et qui forment ensuite la morula. 

Certaines inconséquences sont véritablement ahuris-
santes. Elles ne sont pas scandaleuses du tout, mais elles 
sont ahurissantes, et je ne comprends pas le sens de cette 
précaution, qui, en définitive, ne correspond à rien. Je 
voterai donc contre cet amendement. 

M. Charles Descours. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Descours. 

M. Charles Descours. M. Sérusclat ne trouve pas ahu-
rissant que nous nous opposions à la destruction systéma 
tique des embryons, ces embryons qui ne seraient qu'un 
matériel d'expérimentation. Si nous parlons d'existence, 
c'est pour que l'embryon ne soit pas un simple matériel 
de laboratoire que l'on explore sur une paillasse pour le 
jeter ensuite à la poubelle. Voilà pour l'existence. 

Sur l'identité maintenant, M. Sérusclat comprend éga-
lement que la période qui s'ouvre sera celle de la manipu-
lation des gènes. Il est, je pense, hostile à l'idée d'une 
humanité qui ne serait faite que de blonds aux yeux 
bleus ! (Sourires.) Donc, quand on parle d'identité 
génique - mais ce n'est pas à M. Sérusclat que je vais 
l'expliquer - on parle bien du potentiel génétique porté 
par l'embryon, même au stade primitif, et si l'on parle 
d'existence, c'est pour empêcher la destruction de 
l'embryon. La rédaction actuelle est, par conséquent, assez 
claire. 

M. Franck Sérusclat. Assez ? 

M. Charles Descours. Je répugne à croire que M. Sérus-
clat vote contre cet amendement parcé qu'il est favorable 
à l'expérimentation brutale sur l'embryon et à la manipu-
lation génétique. 

M. Alain Vasselle. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Vasselle. 

M. Alain Vasselle. Si j'interviens à nouveau, c'est parce 
que M. Sérusclat m'y contraint. Ses propos pourraient 
laisser croire, en effet, qu'avec mon collègue M. François 

Delga nous sommes en contradiction avec nous-mêmes, 
d'une part, pour avoir retiré notre amendement et, 
d'autre part, en approuvant l'amendement n° 21 rectifié. 

Celui-ci a en effet pour objet de nous limiter au stade 
de l'observation, alors que l'on autorisera le prélèvement 
- il faut parler au futur puisque ce n'est que lorsque nous 
examinerons l'amendement concernant le diagnostic 
préimplantatoire qu'il sera question d'autoriser un pré-
lèvement - non pas pour faire des études, des recherches 
et des expérimentations, mais uniquement dans un but 
thérapeutique et pour s'assurer de l'absence de maladie 
incurable. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Exact ! 

M. Alain Vasselle. La commission a d'ailleurs déposé 
un amendement complémentaire, qui sera examiné tout à 
l'heure, et qui limite très strictement le champ du dia-
gnostic préimplantatoire. Des explications seront d'ail-
leurs nécessaires et, à cette occasion, je ne manquerai pas 
d'interroger Mme le ministre d'Etat. 

Il n'y a donc pas de contradiction. Ce que M. Delga 
et moi-même recherchons - c'est tout au moins mon 
sentiment personnel - c'est l'assurance que ces études 
n'ouvriront pas le champ à des expérimentations et qu'on 
se limitera à l'observation. L'autre cas est uniquement un 
cas de diagnostic ; c'est autre chose, l'objectif est dif-
férent. 

M. Franck Sérusclat. Ce sera quand même une expéri-
mentation ! 

M. Alain Vasselle. Mais non ! 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 21 rectifié, accepté 
par le Gouvernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, modifié, le texte proposé pour 

l'article L. 152-8 du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 152-10 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Par amendement n° 22, M. Chérioux, 
au nom de la commission des affaires sociales, propose : 

I. - Après les mots : « doivent préalablement donner », 
de rédiger ainsi ,la fin du treizième alinéa du texte pré-
senté par l'article 8 pour l'article L. 152-10 du code de la 
santé publique : « dans les conditions prévues par le code 
civil, leur consentement au juge ou au notaire ». 

II. - De supprimer les deux derniers alinéas du texte 
présenté par ce même article pour l'article L. 152-10 du 
code de la santé publique. 

Cet amendement est assorti d'un sous-amende-
ment n° 109, présenté par M. Sérusclat, Mme Dieulan-
gard, MM. Metzinger, Estier et Dreyfus-Schmidt, les 
membres du groupe socialiste et apparenté, et tendant, à 
la fin du texte proposé par le I de l'amendement n° 22, à 
remplacer les mots : « au juge ou au notaire » par les 
mots : « au juge aux affaires familiales ». 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre 
l'amendement n° 22. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Il s'agit, par cet amende-
ment, de laisser au code civil le soin de définir les moda-
lités d'expression du consentement devant le juge ou 
devant le notaire. Cette disposition est d'une grande 
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logique et correspond d'ailleurs à ce que Mme le ministre 
d'Etat disait tout à l'heure à propos d'un article pré-
cédent. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat, pour 
défendre le sous-amendement n° 109. 

M. Franck Sérusclat. J'ai en effet suggéré qu'on fasse 
appel au juge aux affaires familiales plutôt qu'au juge ou 
au notaire, ce qui était d'ailleurs l'objet de la discussion 
amorcée tout à l'heure par mon collègue M. Dreyfus-
Schmidt. 

Permettez-moi maintenant une question. 
Le texte présenté par l'amendement n° 22 pour le trei-

zième alinéa de l'article L. 152-10 du code de la santé 
publique dispose que les époux ou les concubins qui, 
pour procréer, recourent à une assistance médicale néces-
sitant l'intervention d'un tiers donneur doivent préalable-
ment donner, dans les conditions prévues par le code 
civil, leur consentement au juge ou au notaire. La for-
mule « faire connaître leur consentement » n'aurait-elle 
pas été meilleure ? On ne donne pas au juge un consente-
ment. Est-il donc possible d'envisager une telle correc-
tion ? 

Je sais qu'hier soir nous avons également eu une dis-
cussion sur le mot « alloué », qui est un mot régulière-
ment utilisé, même si M. Dailly nous faisait remarquer 
qu'on aurait dû en employer un autre. Peut-être que, là 
aussi, dans le cas qui nous occupe, la pratique juridique 
admet que l'on puisse donner son consentement au juge 
aux affaires familiales. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le 
sous-amendement n° 109 ? 

M. Jean Chérioux, rapporteur. La commission est défa-
vorable à ce sous-amendement pour des raisons que j'ai 
déjà évoquées tout à l'heure en présentant l'amende-
ment n° 22. D'ailleurs, le Sénat a déjà tranché cette ques-
tion en se ralliant à la position de Mme le ministre 
d'Etat, qui était de ne pas préciser la qualité du juge à 
qui on devait faire la demande. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 22 et sur le sous-amendement n° 109 ? 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. Le Gouvernement 
n'est pas défavorable à l'amendement n° 22, puisque en 
fait la référence au code civil permet de préserver le 
secret. Toutefois, compte tenu de l'importance de cette 
règle du secret, il préfere que cette disposition figure 
expressément dans le texte, comme c'est le cas dans la 
rédaction retenue par l'Assemblée nationale. 

Il s'en remet néanmoins à la sagesse du Sénat sur cet 
amendement. 

Enfin, en ce qui concerne le sous-amendement n° 109, 
présenté par M. Sérusclat, le Gouvernement estime qu'il 
n'est pas du tout souhaitable, d'une part, de préjuger dès 
maintenant quel sera le juge compétent et, d'autre part, 
d'exclure le notaire. 

Bien sûr, cela peut entraîner des frais supplémentaires 
- encore que, si elles décident d'aller chez le juge, les per-
sonnes consultent en général un avocat - mais il faut, me 
semble-t-il, laisser cette procédure ouverte, qu'un certain 
nombre de personnes trouveront plus simple. Le Gouver-
nement préfère donc que soit maintenue la possibilité de 
faire cette déclaration devant le notaire. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 109, repôussé 

par la commission et par le Gouvernement. 
(Le sous-amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amende-
ment n° 22. 

Mme Danielle Bidard -Reydet. Je demande la parole 
contre l'amendement. 

M. le président. La parole est à Mme Bidard-Reydet. 

Mme Danielle Bidard -Reydet. A travers cet amende-
ment, présenté par M. Chérioux, au nom de la commis-
sion, il est demandé au couple qui, pour procréer, doit 
recourir à une assistance médicale avec tiers donneur, de 
donner son consentement au juge ou au notaire. 

Une telle disposition a évidemment pour objet d'éviter 
qu'un homme ayant accepté que sa femme ait un enfant 
à partir du sperme d'un autre homme ne puisse désa-
vouer cette paternité, en fonction des aléas de la vie ulté-
rieure du couple. Il s'agit donc - nous en sommes tout à 
fait conscients - de protéger l'enfant. 

Nous comprenons que le juge soit sollicité pour solen-
niser ce consentement. Il s'agit du juge compétent en 
matière de filiation. Il informe, dans le secret, tout en 
représentant la loi. Il est également celui qui constaterait 
toute remise en cause du consentement. Le juge, nous le 
savons, défend l'ordre public. 

Il paraît en outre logique de ne point laisser au méde-
cin à la fois le soin de l'acte médical et celui d'enregistrer 
un consentement à la portée juridique importante. 

En revanche, nous nous étonnons beaucoup du paral-
lèle établi avec le notaire. Il nous paraît même délicat que 
la personne qui sera chargée de gérer le patrimoine fami-
lial, d'en assurer la transmission entre différents ayants 
droit, soit précisément informée de la non-filiation biolo-
gique du père de l'enfant. 

En dépit de la qualité d'officier ministériel, la mission 
du notaire consiste à défendre et à gérer des patrimoines 
privés. Nous pensons donc que le notaire ne devrait pas 
figurer dans cet article et que seul le juge devrait recevoir 
le consentement du couple. 

M. Guy Cabanel. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Cabanel. 

M. Guy Cabanel. Madame Bidard-Reydet, nous abor-
derons ce point à l'occasion des amendements déposés sur 
le projet de loi relatif au respect du corps humain. Le 
débat sera largement ouvert, puisque des amendements 
visent à exclure le notaire, amendements qui ont été jus-
qu'à présent refusés par la commission des lois. 

A partir du moment où la stratégie choisie ici consiste 
à ne pas spécifier les conditions du consentement, il faut 
renvoyer ce débat au texte qui va suivre sans alourdir la 
présente discussion. 

M. Franck Sérusclat. Je demande la parole pour expli 
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat. 

M. Franck Sérusclat. Je voterai contre l'amendement 
n° 22, qui fait disparaître la garantie du secret, dont il me 
semblait préférable qu'elle figurât dans le texte. 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Je demande la parole pour 
explication de vote. 

M. le président. La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Si M. le rapporteur de la 
commission des lois obtient satisfaction, à savoir que le 
Sénat ne statue pas en l'instant, je me rassieds immédiate-
ment, sinon, je poursuis les explications que j'avais 
commencé à donner tout à l'heure. 
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Il n'est en effet pas normal que les mêmes dispositions 
figurent dans deux textes alors que nous n'examinerons le 
second d'entre eux qu'ultérieurement, et que le problème 
aura déjà été tranché maintenant. 

Or, pourquoi précisément protestais-je tout à l'heure 
contre le fait que l'on fasse intervenir le notaire en la 
matière ? Je n'ai rie contre les notaires ! Notre groupe en 
compte même encore un. (Mme Bidard-Reydet manifeste 
son étonnement.) 

Monsieur Raymond Courrière est notaire, madame ! 
Cela étant, à chacun son métier ! Le notaire, comme le 

disait Mme le ministre d'Etat, est là pour conseiller les 
familles en matière de succession, voire pour être leur 
confident, mais certainement pas pour donner des 
conseils dans une telle matière et, de surcroît, puisque le 
texte ne le précise pas, à titre onéreux et avec enregistre-
ment, ce qui ne garantit plus du tout la discrétion. C'est 
sans doute la raison pour laquelle l'Assemblée nationale 
avait précisé : « dans des conditions garantissant le 
secret ». Mais encore faut-il en préciser les modalités ! 

Le recueil de ce consentement doit, au surplus, être 
dans tous les cas gratuit. Par ailleurs, il doit être dispensé 
d'enregistrement. Rien de tel ne figure dans le texte. 

Le juge suffit largement. Mais on ne nous dit pas de 
quel juge il s'agit. Il n'y a pas d'inconvénient, madame le 
ministre d'Etat, à ce que ce soit, en ce cas, le juge aux 
affaires familiales. Les précautions particulières que vous 
vouliez prendre tout à l'heure en matière d'implantation 
d'ovocytes extérieurs, si j'ose dire, ne sont plus néces-
saires. Alors pourquoi ne pas le dire ? 

Telles sont les raisons pour lesquelles nous sommes 
hostiles à cet amendement, qui supprime précisément 
cette notion de discrétion que prévoyait le texte tel qui 
nous revient de l'Assemblée nationale sans en préciser les 
modalités. Le plus simple était effectivement de laisser le 
notaire à ses minutes et de ne pas le faire intervenir dans 
un domaine dans lequel il n'a pas à le faire. 

Enfin et surtout, le Sénat va-t-il trancher un problème 
qui va de nouveau se poser dans le projet de loi relatif au 
respect du corps humain et qui me paraît ressortir des 
compétences de M. le garde .des sceaux ? 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 22, pour lequel le 
Gouvernement s'en remet à la sagesse du Sénat. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour 

l'article L. 152-10 du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 8, modifié. 
(L'article 8 est adopté.) 

Article 8 bis 

M. le président. « Art. 8 bis. - Les embryons existant 
à la date de promulgation de la loi n° ... du ... et dont il 
a été vérifié qu'ils ne font plus l'objet d'une demande 
parentale, qu'ils ne font pas l'objet d'une opposition à un 
accueil par un couple tiers, et qu'ils satisfont aux règles 
de sécurité sanitaire en vigueur au jour de leur transfert, 
pourront être confiés à un couple remplissant les condi-
tions prévues à l'article L. 152-5. » 

Je suis saisi de deux amendements qui peuvent faire 
l'objet d'une discussion commune. 

Par amendement n° 78, M. Sérusclat, Mme Dieulan-
tard, MM. Metzinger, Estier et Dreyfus-Schmidt, les 
membres du groupe socialiste et apparenté proposent de 
supprimer cet article. 

Par amendement n° 23 rectifié, M. Chérioux, au nom 
de la commission des affaires sociales, propose de rédiger 
ainsi l'article 8 bis: 

« Dans un délai de trois ans suivant leur entrée en 
vigueur, le législateur apprécie les conséquences qu'il 
convient de tirer de l'application des dispositions de 
la présente loi relative à l'assistance médicale à la 
procréation sur le devenir des embryons conservés 
faute d'avoir été transférés. » 

La parole est à M. Sérusclat, pour présenter l'amende-
ment n° 78. 

M. Franck Sérusclat. Cet article 8 bis est inapplicable. 
En effet, il vise à régler la question des ovocytes fécondés 
surnuméraires « orphelins ». 

Cette hypothèse empêche, en pratique, d'imaginer qu'il 
est possible de vérifier que les « embryons » ne font plus 
l'objet d'une demande parentale, à moins de raisonner 
par défaut, qu'ils ne font plus l'objet d'une opposition à 
un accueil et qu'ils satisfont aux règles de sécurité sani-
taire. La meilleure solution est celle qui est envisagée à 
l'article L. 152-3 du code de la santé publique : « La 
durée de conservation ne peut excéder cinq ans. » 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour 
présenter l'amendement n° 23 rectifié et pour donner 
l'avis de la commission sur l'amendement n° 78. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. L'amendement n° 23 
rectifié tend à revenir au texte qui a été adopté en pre-
mière lecture par le Sénat. 

Nous avons longuement parlé du dispositif du projet 
de loi qui constitue," je le répète, un tout. Nous nous 
sommes déjà prononcés sur la plus grande partie. En 
effet, nous avons voté les dispositions relatives à l'accueil, 
repoussé les dispositions relatives à la supression de la 
conservation. Il nous reste à en tirer les conséquences. 
Il convient tout naturellement d'adopter maintenant 
l'amendement n° 23 rectifié, qui, bien entendu, ne se situe 
pas dans la logique de l'amendement de M. Sérusclat. 
Cela va de soi ! 

Dans le cas contraire, le dispositif deviendrait « ban-
cal », si vous nie permettez cette expression quelque peu 
triviale, dans la mesure où les problèmes posés ne trouve-
raient plus de réponse. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
les amendements n°' 78 et 23 rectifié ? 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. L'amendement 'n° 78 
de M. Sérusclat me semble être devenu sans objet, le 
Sénat s'étant déjà prononcé sur la question de l'accueil. 

Le Gouvernement s'en remet à la sagesse du Sénat sur 
l'amendement n° 23 rectifié, qui est la conclusion logique 
des votes précédents. 

M. Franck Sérusclat. Vous acceptez la suppression de 
notre amendement ? 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. Bien sûr que nous 
l'acceptons, monsieur Sérusclat, l'article 8 bis étant immé-
diatement rédigé autrement par l'amendement n° 23 rec-
tifié ! 

M. le président. Monsieur Sérusclat, l'amendement 
n° 78 est-il maintenu ? 

M. Franck Sérusclat. Monsieur le rapporteur, je veux 
bien renoncer à mon amendement, mais avant de rédiger 
un autre article, il faut supprimer celui qui existe ! La 
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logique serait donc d'adopter mon amendement de sup-
pression avant le vôtre, qui tend à une nouvelle rédaction 
de l'article. 

J'insiste sur le fait que je n'ai pas une furie de destruc-
tion d'ovocytes fécondés, et encore moins de destruction 
systématique. Il ne faut pas, avec de tels propos, faire 
renaître Cronos, qui mange ses enfants ! Je souhaite que 
l'on respecte davantage, comme le demande si souvent 
M. le rapporteur - et en cela je l'approuve - les positions 
des uns et des autres dans leur pureté ! 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Je voudrais répondre à 
M. Sérusclat, qui veut nous donner des leçons de procé-
dure législative, qu'il n'est pas nécessaire de procéder à la 
suppression d'un article avant de proposer un amende-
ment tendant à le rédiger autrement ! 

M. Franck Sérusclat. Cela aurait pu être un geste de 
courtoisie ! 

M. le président. L'amendement n° 78 est retiré. 
Je vais mettre aux voix l'amendement n° 23 rectifié. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je demande la parole 
pour explication de vote. 

M. le président. La parole est à Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Nous avons déjà débattu 
de cet article 8 bis tout à l'heure, qui paraît constituer 
sôit une injonction, soit plutôt une invitation, laquelle est 
évidemment impossible. 

Le Gouvernement ayant priorité pour fixer l'ordre du 
jour des assemblées, je ne vois pas comment, dans le 
cadre de notre Constitution, le Parlement pourrait déci-
der, dans un délai de trois ans, de tirer les leçons du pro-
jet de loi dont nous discutons ! Cela ne peut être qu'un 
voeu pieux, et rien d'autre. 

C'est précisément la raison pour laquelle nous aurions 
préféré que soit prévue la date à partir de laquelle les 
embryons surnuméraires ne seront plus conservés. 

Cet amendement n° 23 rectifié est simplement un 
coup d'épée dans l'eau. Il n'apporte aucune certitude, 
aucune garantie à personne. Je tiens à le rappeler à nos 
collègues, qui, bien entendu, le savent ! 

M. Franck Sérusclat. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat. 

M. Franck Sérusclat. Là encore, je suis confronté à 
une incertitude. 

L'article 8 bis du projet de loi prévoit que des décisions 
seront prises• dans un délai' de trois ans alors que 
l'article L. 152-3 du code de la santé donne la possibilité 
à ceux qui ont des 'ovocytes fécondés en attente d'en dis-
poser pendant cinq ans. Qu'en est-il des deux années qui 
restent à courir ? 

Cet article 8 bis est donc inutile et, en conséquence, 
nous voterons contre. 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 23 rectifié, pour 
lequel le Gouvernement s'en remet à la sagesse du Sénat. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 8 bis est ainsi 
rédigé. 

Article 9 

M. le président. « Art. 9. - Il est inséré, après la sec-
tion 4 du chapitre II du titre III du livre VI du code de 
la santé publique, une section 5 ainsi rédigée : 

« Section 5 
« Dispositions spécifiques au don 

et à l'utilisation de gamètes 

« Art. L. 673-1. - Le don de gamètes consiste en 
l'apport par un tiers de spermatozoïdes ou d'ovocytes en 
vue d'une assistance médicale à la procréation. 

« Art. L. 673-2. - Non modifié. 
« Art. L. 673-3. - Toute insémination artificielle par 

sperme frais et tout mélange de sperme sont interdits. 
« Art. L. 673-4. - Le recours aux gamètes d'un 'même 

donneur ne peut délibérément conduire à la naissance de 
plus de cinq enfants. 

« Art. L. 673-5. - Les activités de recueil, traitement, 
conservation et cession de gamètes ne peuvent être prati-
quées que dans les établissements publics de santé et les 
organismes à but non lucratif autorisés à cet effet par 
l'autorité administrative, suivant les modalités prévues par 
les dispositions des sections 1 et 2 du chapitre II du titre 
premier du livre VII. Aucun avantage pécuniaire ou en 
nature ne peut être perçu par les praticiens au titre de ces 
activités. 

« Pour être autorisés à exercer ces activités, les établisse-
ments de santé visés au premier alinéa doivent remplir les 
conditions déterminées en application des dispositions 
susmentionées du livre VII et des conditions définies par 
décret en Conseil d'Etat propres à garantir un fonc-
tionnement conforme aux principes généraux prévus par 
le titre premier du présent livre. Ce décret détermine éga-
lement les obligations auxquelles sont tenus les établisse-
ments et les laboratoires, au regard de la conservation des 
gamètes, notamment -  lorsqu'ils cessent leurs activités. 

« L'autorisation porte sur une ou plusieurs activités. 
Elle est délivrée pour une durée de cinq ans. Elle est 
accordée après avis de la Commission nationale de méde-
cine et de biologie de la reproduction et du diagnostic 
prénatal créée à l'article L. 184-3 et du Comité national 
de l'organisation sanitaire et sociale. 

« Tout établissement autorisé à exercer ces activités est 
tenu de présenter au ministre chargé de la santé le rap-
port annuel d'activités prévu à l'article L. 184-2. 

« Art. L 673-6 - Les établissements de santé autorisés 
dans les conditions prévues à l'article L. 673-5 four-
nissent aux autorités sanitaires les informations utiles rela-
tives aux donneurs. Un médecin peut accéder aux infor-
mations médicales non identifiantes en cas de nécessité 
thérapeutique concernant un enfant conçu par une assis-
tance médicale à la procréation avec tiers donneur. 

«Art. L. 673-7. - Le bénéfice d'un don de gamètes ne 
peut en aucune manière être subordonné à la désignation 
par le couple receveur d'une personne ayant volontaire-
ment accepté de procéder à un tel don en faveur d'un 
couple tiers anonyme. » 

Sur l'article 9, je suis saisi d'un certain nombre 
d'amendements. 

ARTICLES L. 673-1, L. 673-3 ET L. 673-4 
DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Sur les 'textes proposés pour les 
articles L. 673-1, L. 673-3 et L. 673-4 du code de la 
santé publique, je ne suis saisi d'aucun amendement. 



1666 
	

SÉNAT - SÉANCE DU 18 MAI 1994 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 673-1 

du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 673-3 

du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 673-4 

du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 673-5 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Par amendement n° 59, le Gouverne-
ment propose, dans le premier alinéa du texte présenté 
par l'article 9 pour l'article L. 673-5 du code de la santé 
publique, de remplacer les mots : « les établissements 
publics de santé et les organismes à but non lucratif » par 
les mots : « les établissements de santé publics et privés à 
but non lucratif ». 

La parole est à Mme le ministre d'Etat. 

Mme Simone Veil, ministre d'Etat. Il s'agit de res-
treindre aux seuls établissements de santé publics et privés 
à but non lucratif la possibilité d'exercer les activités de 
recueil, de conservation et de cession de sperme, à 'l'exclu- 
sion de tout autre organisme. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Favorable. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 59. 

M. Franck Sérusclat. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat. 

M. Franck Sérusclat. Je ne veux pas laisser passer l'oc-
casion de dire que je suis tout à fait favorable à cette 
rédaction, qui permet effectivement, comme vient de le 
préciser Mme le ministre d'Etat, de restreindre aux seuls 
établissements publics et privés à but non lucratif la pos-
sibilité d'exercer les activités de recueil, de conservation et 
de cession de sperme. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 59, accepté par la 

commission. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, l'article L. 673-5 du 

code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLES L. 673-6 ET L. 673-7 
DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Sur les textes proposés pour les articles 
L. 673-6 et L. 673-7 du code de la santé publique, je ne 
suis saisi d'aucun amendement. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 

L. 673-6 du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 
L. 673-7 du code la santé publique. 

(Ce texte est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 9, modifié. 
(L'article 9 est adopté.) 

Article 10 

M. le président. « Art. 10. - Il est inséré, après la sec-
tion 3 du chapitre V du titre premier du livre II du code 
de la santé publique, une section 4 ainsi rédigée : 

« Section 4 
« Activités d'assistance médicale à la procréation 

« Art. L. 184-1. - Les activités cliniques d'assistance, 
médicale à la procréation, à l'exception de l'insémination 
artificielle, ne peuvent être pratiquées que dans des éta-
blissements de santé. 

« Les activités biologiques d'assistance médicale à la 
procréation ne peuvent être pratiquées que dans des éta-
blissements publics de santé et des laboratoires d'analyses 
de biologie médicale. 

« A l'exception de l'insémination artificielle, les activi-
tés, tant cliniques que biologiques, d'assistance médicale à 
la procréation doivent être autorisées suivant les modalités 
prévues par les dispositions des sections 1 et 2 du cha-
pitre II du titre premier du livre VII. Cette autorisation 
vaut dérogation, au sens des dispositions du sixième ali-
néa de l'article L. 761, pour les laboratoires d'analyses 
médicales. 

«Pour être autorisés à exercer ces activités, les établisse-
ments et les laboratoires mentionnés aux premier et 
deuxième alinéas du présent article doivent remplir les 
conditions déterminées en application des dispositions 
susmentionnées du livre VII et des conditions de fonc-
tionnement définies par décret en Conseil d'Etat. Ce 
décret détermine également les obligations auxquelles sont 
tenus les établissements et les laboratoires au regard de la 
conservation des gamètes, notamment lorsqu'ils cessent 
leurs activités. 

« L'autorisation porte sur une ou plusieurs des activités 
d'assistance médicale à la procréation, avec ou sans tiers 
donneur. Elle est délivrée pour une durée de cinq ans. 
Elle est accordée après avis de la Commission nationale 
de médecine et de biologie de la reproduction et du dia-
gnostic prénatal instituée par l'article L. 184-3 et du 
Comité national de l'organisation sanitaire et sociale. 

« Art. L. 184-2. - Tout établissement ou laboratoire 
autorisé à pratiquer des activités d'assistance médicale à la 
procréation ou de diagnostic prénatal, tout centre pluri-
disciplinaire de, diagnostic prénatal est tenu de présenter 
au ministre chargé de la santé un rapport annuel d'activi-
tés suivant des modalités déterminées par arrêté de ce 
ministre. 

« Il est également tenu d'établir et de conserver, dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, des 
registres relatifs aux gamètes et aux embryons qu'il 
conserve. 

« Art. L. 184-3. - La Commission nationale de méde-
cine et de biologie de la reproduction et du diagnostic 
prénatal est chargée de donner un avis sur les demandes 
d'autorisations d'exercice des activités d'assistance médi-
cale à la procréation et de diagnostic prénatal, sur les 
demandes d'agrément des centres pluridisciplinaires de 
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diagnostic prénatal ainsi que sur les décisions de retrait 
d'autorisation. Elle participe au suivi et à l'évaluation du 
fonctionnement des établissements et laboratoires auto-
risés. 

« Elle remet chaque année au ministre chargé de la 
santé un rapport portant sur l'évolution de la médecine et 
de la biologie de la reproduction et du diagnostic préna-
tal. 

« La Commission nationale de médecine et de biologie 
de la reproduction et du diagnostic prénatal comprend 
des praticiens désignés sur propositions de leurs organisa-
tions représentatives, des personnalités choisies en raison 
de leur compétence dans les domaines de la procréation, 
de l'obstétrique, du diagnostic prénatal, du conseil géné-
tique et du droit de la filiation et des représentants des 
administrations intéressées et des ordres professionnels 
ainsi qu'un représentant des associations familiales. 

« La commission est présidée par un membre de la 
Cour de cassation, du Conseil d'Etat ou de la Cour des 
comptes désigné par décret. 

« Un décret en Conseil d'Etat fixe la composition de la 
Commission nationale de médecine et de biologie de la 
reproduction et du diagnostic prénatal et détermine les 
modalités de son organisation et de son fonctionnement. 

« Art. L. 184-4. - Non modifié. 
« Art. L. 184-5. - Les membres de la Commission 

nationale de médecine et de biologie de la reproduction 
et du diagnostic prénatal et les personnes appelées à colla-
borer à ses travaux sont tenus, dans les conditions et sous 
les peines prévues à l'article 378 du code pénal, de garder 
secrètes les informations dont ils peuvent avoir connais-
sance en raison de leurs fonctions. » 

Sur l'article 10, je suis saisi d'un certain nombre 
d'amendements. 

ARTICLES L. 184-1 À L. 184-3 
DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Sur les textes proposés par les articles 
L. 184-1 à L. 184-3 du code de la santé publique, je ne 
suis saisi d'aucun amendement. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 184-1 

du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 184-2 

dû code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 184-3 

du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 184-5 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M. le président. Par amendement n° 96, M. Chérioux, 
au nom de la commission des affaires sociales, propose, 
dans le texte présenté par l'article 10 pour l'article 
L. 184-5 du code. de la santé publique, de remplacer les 
mots : « l'article 378 du code pénal » par les mots : 
« l'article 226-13 du code pénal ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Il s'agit de corriger une 
référence, de manière à tirer les conséquences de l'entrée 
en vigueur du nouveau code pénal. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

Mme Simone Veil, ministre d'État. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 96, accepté par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour 

l'article L. 184-5 du code de la santé publique. 
(Ce texte est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 10, modifié. 
(L'article 10 est adopté.) 

Article 10 bis 

M. le président. « Art. 10 bis. - Il est inséré, au début 
du chapitre IV du titre premier du livre II du code de la 
santé publique, un article L. 162-16 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-16 - Le diagnostic prénatal s'entend des 
pratiques médicales ayant pour but de détecter in utero 
chez l'embryon ou le foetus une affection d'une parti-
culière gravité. Il doit être précédé d'une consultation 
médicale de conseil génétique. 

« Les analyses de cytogénétique et de biologie en vue 
d'établir un diagnostic prénatal ne peuvent être prati-
quées, dans des conditions prévues par décret en Conseil 
d'Etat, que dans des établissements publics de santé et 
des laboratoires d'analyses de biologie médicale autorisés 
selon les modalités prévues par les dispositions des sec-
tions 1 et 2 du chapitre II du titre premier du livre VII. 

« Les autorisations prévues par le présent article sont 
délivrées pour une durée de cinq ans et sont accordées 
après avis de Commission nationale de médecine et de 
biologie de la reproduction et du diagnostic prénatal ins-
tituée par l'article L. 184-3 et du Comité national de 
l'organisation sanitaire et sociale. Pour les laboratoires 
d'analyses de biologie médicale, cette autorisation vaut 
inscription sur la liste prévue à l'article L. 759. 

« Des centres de diagnostic prénatal pluridisciplinaires 
sont créés dans des établissements publics de santé. Leurs 
missions, leur rôle auprès des autres intervenants en 
matière de diagnostic prénatal et les conditions de leur 
création et de leur agrément sont définies par décret en 
Conseil d'Etat. » 

Par amendement n° 60, le Gouvernement propose de 
rédiger ainsi la première phrase du dernier alinéa du texte 
présenté par cet article pour l'article L. 162-16 du code 
de la santé publique : 

« Des centres de diagnostic prénatal pluridisciplinaires 
sont créés dans des établissements de santé publics et pri-
vés à but non lucratif. » 

La parole est à Mme le ministre d'Etat. 

Mme Simone Veil, ministre d'État. L'article 10 bis, tel 
qu'il a été adopté par l'Assemblée nationale, prévoit que 
des centres de diagnostic prénatal sont créés dans les éta-
blissements publics de santé. 

Il est vrai que les centres hospitaliers régionaux appa-
raissent tout indiqués pour recevoir l'agrément. Ils dis-
posent en effet d'une équipe pluridisciplinaire susceptible 
d'établir un diagnostic prénatal : généticiens, gynéco-
logues-obstétriciens, échographistes. 

Cependant, des établissements privés à but non lucratif 
sont actuellement autorisés à mener des activités liées au 
diagnostic prénatal - analyses de cytogénétique et de bio- 
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logie moléculaire - et les poursuivent avec autant de 
compétence que certains centres publics. Ils doivent donc 
pouvoir constituer des centres de diagnostic prénatal plu-
ridisciplinaires, s'ils sont suffisamment qualifiés. 

De plus, la loi hospitalière autorise les activités de dia-
gnostic prénatal dans les établissements publics et privés à 
but non lucratif, sous réserve de l'obtention d'une auto-
risation ministérielle. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 60, accepté par la 

commission. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, l'article ,10 bis. 
(L'article 10 bis est adopté.) 

Article 10 ter 

M. le président. « Art. 10 ter. - Le deuxième alinéa de 
l'article L. 162-12 du code de la santé publique est 
complété par une phrase ainsi rédigée 

« En outre, si l'interruption de grossesse est envisagée 
au motif qu'il existe une forte probabilité que l'enfant à 
naître soit atteint d'une affection d'une particulière gra-
vité reconnue comme incurable au moment du diagnos-
tic, l'un de ces deux médecins doit exercer son activité 
dans un centre de diagnostic prénatal pluridisciplinaire. » 

Par amendement n° 24, M. Chérioux, au nom de la 
commission des affaires sociales, propose de supprimer cet 
article. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Chérioux, rapporteur. L'Assemblée nationale, 

avec cet article 10 ter, a introduit dans ce texte des dispo-
sitions relatives à l'interruption de grossesse, les dis-
joignant, il est vrai, de l'article qui traite du diagnostic 
prénatal. 

Sans doute ces dispositions tendent-elles à améliorer les 
garanties qu'il convient de prendre en la matière. Toute-
fois, la commission des affaires sociales estime qu'elles 
n'ont pas leur place dans ce projet de loi. C'est pourquoi 
elle propose de supprimer l'article 10 ter. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
Mme Simone Veil, ministre d'État. L'article 10 ter per-

met de mieux encadrer les conditions d'établissement du 
diagnostic prénatal lorsqu'est détectée une affection d'une 
particulière gravité pouvant constituer une indication 
d'interruption volontaire de grossesse pour motif médical. 

Des techniques telles que l'échographie permettant 
désormais de détecter plus facilement les anomalies 
foetales graves, il devient essentiel d'éviter les risques 
d'erreur de diagnostic. C'est pourquoi il convient de 
confier l'expertise du cas à des praticiens spécialistes de ce 
domaine. 

Les centres de diagnostic prénatal pluridisciplinaires 
seront des lieux rassemblant les compétences diverses tou-
chant à la médecine foetale, science qui est en plein déve-
loppement. Il apparaît logique de leur confier ce rôle 
d'expertise, donc de renforcer la qualité des examens de 
diagnostic prénatal en rendant les décisions qui sont diffi-
ciles, mieux étayées et en évitant toute erreur de diagnos-
tic aux conséquences irréversibles. 

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement n'est pas 
favorable à la suppression de l'article 10 ter, qui permet 
de tirer profit d'un progrès de la médecine. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 24. 

M. Franck Sérusclat. Je demande la parole pour expli-
cation de vote. 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat. 

M. Franck Sérusclat. Je me range à l'argumentation de 
Mme le ministre d'Etat. Il me paraît opportun de faire 
figurer cette disposition dans la loi. Je voterai donc contre 
l'amendement n° 24. 

Mme Danielle Bidard -Reydet. Je demande la parole 
pour explication de vote. 

M. le président. La parole est à Mme Bidard-Reydet. 

Mme Danielle Bidard-Reydet. Je voterai également 
contre cet amendement dans la mesure où l'Assemblée 
nationale a apporté ici une précision qui ne manque pas 
d'intérêt. 

M. Alain Vasselle. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Vasselle. 

M. Alain Vasselle. L'explication que vient de donner 
Mme le ministre d'Etat me conduit à m'interroger. 

J'aurais préféré, pour me prononcer avec la plus grande 
clairvoyance sur cet amendement, dont le Gouvernement 
demande le rejet, savoir quel sort va être réservé à l'amen-
dement relatif au diagnostic préimplantatoire. 

En effet, si le principe du diagnostic préimplantatoire 
est admis, il se trouvera limité dans sa portée par le 
présent amendement, dans le cas où celui-ci serait adopté. 

A l'inverse, si nous voulions respecter l'esprit du texte 
qui nous est transmis par l'Assemblée nationale, nous 
devrions logiquement adopter l'article 10 ter. En effet, à 
petir du moment où l'avortement est possible, ce qui 
résulte de textes antérieurs - et je le dis en dehors de 
toute considération philosophique ou religieuse, me 
contentant de constater cette possibilité juridique - il 
devient indispensable d'encadrer strictement cette pra-
tique et de l'entourer de toutes les garanties possibles. 

C'est de ce point de vue que l'explication de Mme le 
ministre d'Etat me conduit à me demander quelle suite je 
dois donner à la proposition de suppression formulée par 
la commission. 

On dit souvent : dans le doute, abstiens-toi ! Eh bien, 
je me demande si je ne vais pas m'abstenir sur cet amen-
dement. (Sourires.) 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 24, repoussé par le 
Gouvernement. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 10 ter. 
(L'article 10 ter est adopté.) 

Article 10 quater 

M. le président. « Art. 10 quater. - Il est inséré, après 
l'article L. 162-16 du code de la santé publique, un 
article L. 162-161-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-16-1. - Le diagnostic biologique effectué 
à partir de cellules prélevées sur l'embryon in vitro n'est 
autorisé qu'à titre exceptionnel dans les conditions sui-
vantes : 

« Un médecin exerçant son activité dans un centre de 
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diagnostic prénatal pluridisciplinaire tel que défini par 
l'article L. 162-16 doit attester que le couple, du fait de 
sa situation familiale, a une forte probabilité de donner 
naissance à un enfant atteint d'une maladie génétique 
d'une particulière gravité reconnue comme incurable au 
moment du diagnostic. 

« Les deux membres du couple expriment par écrit leur 
consentement à la réalisation du diagnostic. 

« Le diagnostic ne peut avoir d'autre objet que de 
rechercher cette affection. 

« Il ne peut être réalisé que dans un établissement spé-
cifiquement autorisé à cet effet après avis de la Commis-
sion nationale de médecine et de biologie de la reproduc-
tion et du diagnostic prénatal et dans des conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat. » 

La parole est à M. Sérusclat. 
M. Franck Sérusclat. Cette intervention sur 

l'article 10 quater me donnera l'occasion de présenter par 
avance mon amendement n° 79 rectifié, ce qui m'évitera 
de reprendre la parole pour le défendre. 

Nous nous trouvons là devant une question extrême-
ment délicate et complexe, celle qui concerne le diagnos-
tic préimplantatoire. 

Il est évident que je ne suis pas hostile au principe de 
l'utilisation de l'ovocyte fécondé aux fins d'expérimenta-
tions et de recherches, à quoi conduira nécessairement le 
diagnostic préimplantatoire. 

En fait, ce qui est en question ce sont les conséquences 
de ce diagnostic. A quoi vise-t-il ? A essayer de détermi-
ner ce que l'on a appelé tout à l'heure I'« identité géné-
tique », c'est-à-dire d'identifier les gènes permettant de 
déceler des risques de handicap, de maladie métabolique. 
C'est ce qu'on englobe sous le vocable de « médecine pré-
dictive ». 

Il reste qu'on ne peut percevoir à ce stade que des pro-
babilités dans la mesure où l'apparition du handicap 
comme sa gravité demeurent aléatoires. On ne sait pas 
non plus s'il sera toujours incurable. 

J'ai en mémoire la réponse qu'avait faite Axel Kahn, 
lors d'un colloque, à la question suivante : « Si un ovo-
cyte fécondé est porteur de la maladie de Huntington, 
que faites-vous ? 

Ayant rappelé que la maladie de Huntington était une 
maladie qui se manifeste après trente-huit ou quarante 
ans de vie normale, avec ses joies et ses tristesses, mais 
qui fait subir à celui qui en est atteint un fin terrible, 
Axel Kahn a dit en substance : « Je suis médecin et cher-
cheur. Si, aujourd'hui, je considère que dans les quarante 
ans qui viennent, je n'aurai rien trouvé, à quoi bon conti-
nuer à chercher ? » 

Il y a d'autres exemples. On sait aujourd'hui que la 
mucoviscidose peut effectivement être décelée par un exa-
men pratiqué sur le zygote, deux ou trois jours après la 
fécondation. Or, voilà quinze ans, la mucoviscidose ne 
laissait que quatre ou cinq ans d'espérence de vie. 

J'ai connu, dans ma vie professionnelle, une famille 
dans laquelle le premier enfant, une fille, est mort de la 
mucoviscidose à l'âge de cinq mois. Le deuxième enfant, 
un garçon, fut également frappé par cette maladie. Il a 
vingt-cinq ans aujourd'hui. Il a eu des joies, comme tout 
le monde ; il a participé à des activités collectives. Même 
s'il est soumis à de dures contraintes, puisqu'il doit respi-
rer sous une tente à oxygène, il mène une existence ordi-
naire. 

Cela montre qu'on obtient tout de même des résultats 
intéressants dans la lutte contre de telles maladies. Même 
si, à l'examen, on constate l'altération d'un gène, laissant  

présager un haut risque de voir se développer un handi-
cap, on ne peut absolument pas préjuger le degré de gra-
vité de celui-ci, non plus que le moment de son appari-
tion. Ainsi, pour reprendre l'exemple de la mucoviscidose, 
on a vu la maladie apparaître chez des sujets âgés de 
soixante ans. Or un examen génétique aurait vraisem-
blablement révélé la présence de l'affection. 

Faut-il, alors, avoir l'intransigeance de M. Jacques Tes-
tart, qui est pour l'interdiction du diagnostic préimplan-
tatoire, considérant en particulier qu'il sera difficile de 
réserver cette recherche aux familles dites à risque, alors 
que, d'une part, il y a aussi des mutations spontanées et 
que, d'autre part, la notion même de handicap peut fluc-
tuer ? • 

Chacun connaît le cas de cette homme et de cette 
femme de grande taille - peut-être avaient-ils aussi tous 
deux des cheveux blonds et des yeux bleus, monsieur 
Descours - qui, sachant qu'ils vont avoir une fille, s'in-
quiètent auprès d'un gynécologue de la taille future de 
leur progéniture. A leurs yeux, en effet, la grande taille 
est un handicap pour une fille. 

M. Charles Descours. Mais ce n'est pas une patholo-
gie ! 

M. Franck Sérusclat. Sans doute, mais c'est incurable, 
puisque c'est une question de sexe et de taille ! 

M. Charles Descours. Il n'en reste pas moins que ce 
n'est pas une pathologie ! 

M. Franck Sérusclat. Monsieur Descours, vous savez 
parfaitement que je partage votre avis sur ce point ! 

M. Charles Descours. Bonne nouvelle ! 

M. Franck Sérusclat. C'est précisément contre ce type 
de dérive que M. Jacques Testart veut nous mettre en 
garde, d'autant que cette dérive s'accompagnera d'une 
« marchandisation ». On aura la tentation de répondre à 
l'attente de couples formulant de telles demandes, alors 
même qu'ils seront susceptibles de procréer naturelle-
ment. 

Vous savez comme moi que, déjà, dans certaines cli-
niques américaines, après une procréation « romantique », 
lorsque l'ovocyte fécondé a acquis au moins quatre cel-
lules, on réalise un lavage utérin de manière que les 
parents puissent choisir, par exemple, le sexe de leur 
enfant. 

Pour éviter cela, faut-il interdire tout diagnostic préim-
plantatoire ? 

Pour ma part, face à la difficulté du choix, avec 
l'amendement n° 79 rectifié, j'opte pour un moratoire qui 
permettrait de mener plus loin la réflexion avant de choi-
sir entre le « non » et le « oui, à condition que... ». Cela 
donnerait la possibilité de ne pas ouvrir la porte, de ne 
même pas I'« entrebâiller », pour reprendre les propos de 
M. Fourcade. 

Il convient maintenant de prendre en considération un 
autre argument, à savoir la contradiction qui existe dans 
le texte. Il est bien évident - sur ce point, je rejoins 
M. Delga - que, au deuxième jour, il y a effectivement 
quatre cellules qui ont commencé leur parcours. Ces 
quatre cellules omnipotentes-totipotentes, si elles ne ren-
contrent pas d'obstacles, peuvent donner, chacune, un 
individu. De même, dix-huit heures après la fécondation 
de l'ovule, il existe deux cellules qui peuvent donner deux 
individus - chacun connaît des jumeaux. Or deux indivi-
dus, ce n'est pas un seul individu. C'est pourquoi il n'est 
pas raisonnable de vouloir les sacrer, comme si on était 
en présence d'un individu indivisible. 


